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PHASE I INTRODUCTION : 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 
 

I. CONTEXTE INSTITUTIONNEL 
 

La Directive EuropéenneDirective EuropéenneDirective EuropéenneDirective Européenne (2000/60/CE) du 23 octobre 2000 établissant un 
Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’Eau (DCE) et 
transcrite en droit Français par la loi n°2006-1772 sur l’eau et les milieux 
aquatiques du 30 décembre 2006 impose à l’ensemble des masses d’eau du 
territoire quatre objectifs environnementaux majeurs : 

- La non-détérioration des  eaux de surface et souterraines 

- Le bon état des eaux à l’horizon 2015 

- L’application de toutes les directives liées à l’eau 

- La réduction ou suppression des rejets de 41 substances prioritaires 

 

La DCE conforte DCE conforte DCE conforte DCE conforte ainsi les outils de    SDAGE etSDAGE etSDAGE etSDAGE et de    SAGESAGESAGESAGE et fixe des objectifs de fixe des objectifs de fixe des objectifs de fixe des objectifs de 
résultatrésultatrésultatrésultatssss pour l’ensemble des masses d’eaux (superficielles et souterraines) 
devant atteindre le    bon état bon état bon état bon état à l’horizon    2015201520152015 sauf dérogation : le concept de 
bon état regroupe l’état chimique et écologique (qualité physico-chimique et 
biologique) où l’hydromorphologie intervient également comme un facteur 
explicatif majeur de l’état écologique des cours d’eau. 

 

Le SDAGE LoireSDAGE LoireSDAGE LoireSDAGE Loire----BretagneBretagneBretagneBretagne est en cours de révision et devrait être adopté en 
2009. Un projet de SDAGE a été validé le 30 novembre 2007 et complété par 
un additif le 4 décembre 2008. Il est soumis à la concertation avec le public et 
la consultation des assemblées en 2009. Il fixe les règles et les axes fixe les règles et les axes fixe les règles et les axes fixe les règles et les axes sur 
lesquels fonder une gestion équilibréegestion équilibréegestion équilibréegestion équilibrée des ressources en eau, ainsi que les 
orientations à appliquer pour atteindre les objectifs. 

Le SAGE SAGE SAGE SAGE doit intégrer les objectifs environnementaux du    SDAGESDAGESDAGESDAGE, il doit donc 
lui être compatibleêtre compatibleêtre compatibleêtre compatible. Le programme de mesures annexé au SDAGE Loire 
Bretagne constitue un cadre de référence pour la définition des actions à 
engager pour atteindre les objectifs du SDAGE.  

 

Suite à la validation de lvalidation de lvalidation de lvalidation de l’’’’Etat des LieuxEtat des LieuxEtat des LieuxEtat des Lieux du SAGE du bassin du Loir par les 
membres de la Commission Locale de l’Eau le 7 Novembre 20087 Novembre 20087 Novembre 20087 Novembre 2008, la phase de 
diagnostic a été engagée.  
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II. PLACE DU DIAGNOSTIC DANS LA DEMARCHE 
D’ELABORATION DU SAGE 

 

 

Lors de l’état des lieux du SAGE, une synthèse a été présentée sur l’état des 
milieux (qualité physico-chimique, écologique ou encore état quantitatif de la 
ressource), les usages/activités et les acteurs/programmes d’actions existants 
sur le bassin. 

 

Le diagnostic doit permettre de mettre en relation les différentes données de 
l’état des lieux, en expliquant les situations observées. Cette étape 
indispensable doit permettre : 

• de définir les enjeux du SAGE, 

• d’établir les relations fonctionnelles sur lesquelles se basera l’étude 
des scénarios (phase suivante). 

 

Le schéma ci-dessous récapitule la place du diagnostic dans la démarche 
générale d’élaboration du SAGE. 

 

État des lieux
Expertise globale des milieux et 

des usages de l’eau

Diagnostic globalDiagnostic globalDiagnostic globalDiagnostic global
Définition et hiérarchisation des 

enjeux et des problématiques

Consultation des acteurs
Validation finale

- Validation comité de bassin

- Démarrage enquête publique

Tendances et scénarios

Choix de la stratégie

RRRRéééédaction du SAGEdaction du SAGEdaction du SAGEdaction du SAGE

Validation de lValidation de lValidation de lValidation de l’é’é’é’état des lieux tat des lieux tat des lieux tat des lieux par 
le bureau de la CLE et la CLE

Validation Final des phases 1 et 2 Validation Final des phases 1 et 2 Validation Final des phases 1 et 2 Validation Final des phases 1 et 2 par le bureau de la CLE et la CLE

État des lieux
Expertise globale des milieux et 

des usages de l’eau

Diagnostic globalDiagnostic globalDiagnostic globalDiagnostic global
Définition et hiérarchisation des 

enjeux et des problématiques

Consultation des acteurs
Validation finale

- Validation comité de bassin

- Démarrage enquête publique

Tendances et scénarios

Choix de la stratégie

RRRRéééédaction du SAGEdaction du SAGEdaction du SAGEdaction du SAGE

Validation de lValidation de lValidation de lValidation de l’é’é’é’état des lieux tat des lieux tat des lieux tat des lieux par 
le bureau de la CLE et la CLE

Validation Final des phases 1 et 2 Validation Final des phases 1 et 2 Validation Final des phases 1 et 2 Validation Final des phases 1 et 2 par le bureau de la CLE et la CLE
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Acteurs, activités,
usages…

État des milieux

Impacts et
conséquences

Pressions

Réponses
existantes

État des lieux Diagnostic

Prélèvements

Morphologie

Rejets

Pression / 
vivant

III. OBJECTIFS DU DIAGNOSTIC 
 

Le diagnostic devra permettre de définir les pressions et les  impacts et 
conséquences s’exerçant sur l’état des milieux.  

Il s’agit d’une analyse selon la méthode DPSIRméthode DPSIRméthode DPSIRméthode DPSIR1111 adoptée dans le cadre de la 
mise en place de la Directive Européenne Cadre sur l’Eau (DCE) qui permet de 
décrire : 

- les « forces motrices » (activités humaines) qui génèrent des impacts 
sur l’eau et les milieux aquatiques, 

- les pressions générées par ces activités, 

- l’état constaté des milieux (qualité et quantité), 

- les impacts de ces pressions sur l’état des milieux aquatiques, 

- les réponses : actions et programmes mis en œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le diagnostic a donc pour objectifs :  

 d’apporterapporterapporterapporter une vision vision vision vision synthétique et    objectiveobjectiveobjectiveobjective cernantcernantcernantcernant les problèmes problèmes problèmes problèmes 
quantitatifs et qualitatifsquantitatifs et qualitatifsquantitatifs et qualitatifsquantitatifs et qualitatifs sur le territoire et déterminantdéterminantdéterminantdéterminant les enjeuxenjeuxenjeuxenjeux 
importantsimportantsimportantsimportants auxquels devra répondre le SAGE,  

 

 de hiérarchiserhiérarchiserhiérarchiserhiérarchiser ces enjeuxenjeuxenjeuxenjeux en fonction des écarts aux objectifs (du 
bon état défini par la Directive Cadre sur l’Eau, satisfaction des 
usages...) mais aussi en fonction des attentes exprimées par les 
acteurs locaux, 

 

                                                        
1 DPSIR : Driving forces (forces motrices)/ Pressions/State (Etat)/ Impacts/ Response 
(réponses en termes de politiques publiques de gestion) 
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 de repérerrepérerrepérerrepérer les opportunités et les atoutsatoutsatoutsatouts du territoireterritoireterritoireterritoire, 

 en parallèle il s’agira également de mettre à platmettre à platmettre à platmettre à plat les divergencesdivergencesdivergencesdivergences ou 
les conflits d’usage potentiels tout en repérant les éventuelles voies de voies de voies de voies de 
consensusconsensusconsensusconsensus et de convergencesde convergencesde convergencesde convergences en termes d’attentes/besoins. 

 

Le diagnostic sera réalisé selon la méthodologie suivante : 

o identification des écarts aux objectifsidentification des écarts aux objectifsidentification des écarts aux objectifsidentification des écarts aux objectifs notamment à ceux définis 
dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau, 

o identification des impacts sur la ressourceidentification des impacts sur la ressourceidentification des impacts sur la ressourceidentification des impacts sur la ressource (quantitatifs et 
qualitatifs), 

o identification et hiérarcidentification et hiérarcidentification et hiérarcidentification et hiérarchisationhisationhisationhisation des sources de pressionspressionspressionspressions. 

 

Les différents constats mis en évidence lors de ces étapes pourront se 
décliner géographiquement sur le bassin. 

 
Un des points importants du diagnostic est également la mise en évidence des 
synergies et dsynergies et dsynergies et dsynergies et des antagonismes es antagonismes es antagonismes es antagonismes dans les attentes et les stratégies mises en dans les attentes et les stratégies mises en dans les attentes et les stratégies mises en dans les attentes et les stratégies mises en 
œuvre par les différents acteursœuvre par les différents acteursœuvre par les différents acteursœuvre par les différents acteurs. L’accompagnement sociologique et 
participatif peut se distinguer en deux axes : 
 

• Axe «Axe «Axe «Axe «    sociologiquesociologiquesociologiquesociologique    »»»» qui doit permettre : 

 de comprendre la perception et l’analyse, par les différents groupes 
d’acteurs, des problématiques liées à l’eau et des modes actuels de 
résolution des problèmes rencontrés, 

 de cerner les enjeux, tels qu’ils sont qualifiés par les acteurs, 

 d’identifier les principaux conflits d’usages, points de blocage et de 
tensions, ainsi que les leviers d’actions, 

 de faire émerger les premiers objectifs à satisfaire (déclinés en 
premières propositions d’actions ou préconisations) formulés par les 
différents acteurs, en caractérisant le positionnement stratégique de 
chacun vis-à-vis de ces propositions. 

 

• Axe «Axe «Axe «Axe «    communication / communication / communication / communication / concertationconcertationconcertationconcertation    »»»»,,,,    avec un doubleavec un doubleavec un doubleavec un double    objectifobjectifobjectifobjectif    ::::    

 diffuser les données de l’état des lieux et du diagnostic, de les 
discuter, de les compléter, 

 fournir des bases pour la mise en place d’un plan de communication 
à mettre en œuvre après le diagnostic. 
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PHASE II  SYNTHESE DES DONNEES 

TECHNIQUES 

I. QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX 
    

Pour chaque paramètre, l’analyse se déroule globalement selon le plan 
suivant : 

 GGGGénéralitésénéralitésénéralitésénéralités : présentation du paramètre et de ses différentes formes 
ainsi que leurs impacts sur la vie aquatique et les usages 

 QualQualQualQualité observéeité observéeité observéeité observée : localisation des points du bassin ne respectant pas 
le bon état DCE (Directive Cadre sur l’Eau) et les différents niveaux 
d’altération de la qualité 

 Hiérarchisation des apHiérarchisation des apHiérarchisation des apHiérarchisation des apports et des sources des pollutionsports et des sources des pollutionsports et des sources des pollutionsports et des sources des pollutions : 
présentation des modalités de transfert, réalisation d’un bilan des 
apports (dont la méthode explicitée dépend du paramètre étudié) et 
hiérarchisation géographique, analyse des facteurs explicatifs de la 
dégradation. 

 CCCConclusiononclusiononclusiononclusion    : résumé des précédents éléments et déterminer des 
enjeux avec hiérarchisation géographique 

I.1. AZOTE 

A. GENERALITES 

L’azote est présent dans le sol, dans les eaux et dans l’air sous plusieurs 
formes selon son niveau d’oxydation et de minéralisation.  

L’azote dans le sol se trouve sous forme de matière organique (représentant 
un stock important en azote) et sous forme minérale (nitrates, nitrites, 
ammonium…) dont la forme la plus stable est le nitrate. 

L’azote se trouve présent dans l’eau sous les mêmes formes (organique, 
ammoniacale, nitreuse et nitrique). Lors des processus de transfert de l’azote, 
ces formes évoluent : 

• Consommation de l’azote minéral, notamment en été, 

• Oxydation des formes organiques et ammoniacales en nitrites puis 
nitrates, 

• Réduction des nitrates dans les zones humides (zones organiques au 
moins partiellement anoxiques) vers des formes gazeuses. 

 

Ces différentes formes de l’azote ont différents impacts sur la vie aquatique et 
les usages : 

• LLLL’’’’ammoniumammoniumammoniumammonium (NH4+) peut avoir un effet toxiqueffet toxiqueffet toxiqueffet toxiqueeee sur la faune aquatique,    

• Le nitrate Le nitrate Le nitrate Le nitrate (NO3-) n’a pas d’effet direct sur la vie aquatique. Il présente 
par contre des effets sur la santé qui ont justifié la définition d’une 
norme de qualité pour la distribution d’eau potable (50 mg/l). 

Diag-QPCE-

1 
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• LLLL’’’’azoteazoteazoteazote,,,,    sous toutessous toutessous toutessous toutes    ses formesses formesses formesses formes, est un élément nutritif des végétaux 
dans l’eau. Dans les eaux douces, l’azote est rarement limitant. 

B. QUALITE OBSERVEE EN NITRATES 

 

1) EAUX SUPERFICIELLES 

 

Conformément à l’évaluation des éléments physico-chimiques au sein des 
cours d’eau (méthode de calcul du percentile 90% sur la période 2005-2007)2, 
la qualité des eaux superficielles est conformeconformeconformeconforme au bon étatbon étatbon étatbon état sur les sous-
bassins Loir AvalLoir AvalLoir AvalLoir Aval, LoirLoirLoirLoir----AuneAuneAuneAune----MaulneMaulneMaulneMaulne et LoirLoirLoirLoir----EscotaisEscotaisEscotaisEscotais----VeuveVeuveVeuveVeuve.  

Précision : il existe un faible nombre de stations de mesuresfaible nombre de stations de mesuresfaible nombre de stations de mesuresfaible nombre de stations de mesures sur ces bassins 
versants.  

Sur les sous-bassins Loir AmontLoir AmontLoir AmontLoir Amont, BrayeBrayeBrayeBraye, ConieConieConieConie et Loir MédianLoir MédianLoir MédianLoir Médian, une nonnonnonnon----
conformité conformité conformité conformité auauauau    bon étatbon étatbon étatbon état est détectée sur plusieurs points de mesure sur le Loir 
et certains de ses affluents (Ozanne, Yerre, Conie, Aigre, Tusson). Les 
concentrations en nitrates peuvent atteindre ponctuellement des valeurs    
supérieures à 60 mg/lsupérieures à 60 mg/lsupérieures à 60 mg/lsupérieures à 60 mg/l....  

 

A noter : Sur la GrenneGrenneGrenneGrenne  et le LoirLoirLoirLoir (stations : Illiers-Combray, Alluyes et Artins), 
malgré que le percentile 90 (période 2005-2007) ne mette pas en évidence de pas en évidence de pas en évidence de pas en évidence de 
nonnonnonnon----confconfconfconformitéormitéormitéormité, le nonnonnonnon----respect du bon étatrespect du bon étatrespect du bon étatrespect du bon état a été observéobservéobservéobservé en 1999199919991999 pour la 
Grenne, en 2004200420042004 et 2006200620062006 sur les trois stations du Loir. 

 

� Dans l’état tendanciel3, 23 masses d23 masses d23 masses d23 masses d’’’’eau superficielleseau superficielleseau superficielleseau superficielles (CE et TPCE) sont 
en risquerisquerisquerisque pour le paramètre nitrates dont la totalité du Loir (voir Phase VII). 
10 masses d10 masses d10 masses d10 masses d’’’’eaueaueaueau sont caractérisés en doutedoutedoutedoute pour ce paramètre. Ainsi, 
près de 34% 34% 34% 34% des masses ddes masses ddes masses ddes masses d’’’’eau eau eau eau sont en report dsont en report dsont en report dsont en report d’’’’objectifobjectifobjectifobjectif (bon état 2021). 

 

2) EAUX SOUTERRAINES 

 

La qualité des alluvions du Loalluvions du Loalluvions du Loalluvions du Loir ir ir ir (une seule station) et de la nappe du nappe du nappe du nappe du 
CénomanienCénomanienCénomanienCénomanien est conforme au bon étatconforme au bon étatconforme au bon étatconforme au bon état (< 50 mg/l).  

A noter : Quelques points sur le Cénomanien semblent cependant à surveiller 
(concentrations de l’ordre de 30-35mg/l). 

 

La nappe du Sénonappe du Sénonappe du Sénonappe du Séno----TuronienTuronienTuronienTuronien présente une dégradation importante en amont 
du bassin avec des concentrations pouvant dépasser ponctuellement les 60 
mg/l.  

                                                        
2 Le percentile 90 représente la valeur en dessous de laquelle se situent 90% des valeurs des mesures 
.Selon la circulaire du 28/07/05 définissant le bon état des cours d’eau, l’évaluation de l’état des 
paramètres physico-chimiques doit être réalisée avec la méthode de calcul du percentile 90 % 
(essentiellement car la méthode des moyennes est moins pertinente). En effet, les organismes 
biologiques sont affectés par une concentration maximale, même si sa fréquence d’apparition est 
faible. De plus, la méthode du percentile 90 est en continuité avec les pratiques actuelles.  
3 Présentation de la situation envisagée en tendance à l’échéance 2015 (respect des objectifs / doute / 
risque de non-respect), et de l’objectif environnemental proposé dans le projet de SDAGE (délai 
d’atteinte du bon état sur ce paramètre). 
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Sur le reste du bassin, la nappe présente des concentrations en nitrates 
globalement inférieures à 50 mg/L mais pouvant être proches de ce seuil. 

 

La nnnnappe de Beauceappe de Beauceappe de Beauceappe de Beauce présente une nonnonnonnon----conformitéconformitéconformitéconformité au bon état sur une stationsur une stationsur une stationsur une station 
sur le sous-bassin Conie (sur six stations effectives en 2007) avec une 
concentration en nitrates de l’ordre de 66660000    mg/lmg/lmg/lmg/l. Si les autres points de mesures 
de la nappe présentent des concentrations globalement inférieures à 35 mg/l, 
une dégradation est constatée : depuis 2000, des concentrations sont 
ponctuellement supérieures aux 50 mg/l. 

 

� Dans l’état tendanciel, sur les huitsur les huitsur les huitsur les huit    masses dmasses dmasses dmasses d’’’’eau seau seau seau souterraines outerraines outerraines outerraines du bassin, 
pour le paramètre nitrate : 

o seules deux deux deux deux sont en respectrespectrespectrespect : la nappe du Cénomanien et les 
calcaires du jurassique moyen captif de la bordure Nord-Est du 
massif armoricain (voir Phase VII), 

o les    six autressix autressix autressix autres masses d’eau sont caractérisés en en en en ririririsquesquesquesque avec un 
report dreport dreport dreport d’’’’objectifobjectifobjectifobjectif (bon état 2021et 2027). 

C. QUALITE OBSERVEE EN AMMONIUM 

 

La qualité des eauxqualité des eauxqualité des eauxqualité des eaux superficielles visvisvisvis----àààà----vis de lvis de lvis de lvis de l’’’’ammoniumammoniumammoniumammonium est non conforme 
au regard du percentile 90 (calculé sur la période 2005-2007) sur le Loir à le Loir à le Loir à le Loir à 
llll’’’’extrémité amontextrémité amontextrémité amontextrémité amont du bassin (station : Illiers-Combray), sur la ThironneThironneThironneThironne, 
l’OzanneOzanneOzanneOzanne et l’AuneAuneAuneAune. 

 

Des dépassements ont également été observés ponctuellementponctuellementponctuellementponctuellement sur la BrayeBrayeBrayeBraye 
en 2006 et sur llll’’’’YerreYerreYerreYerre en 2002 (avec un percentile 90 proche de 0.5mg/l sur la 
période 2005-2007). 

D. HIERARCHISATION DES APPORTS / SOURCES D’AZOTE 

1) METHODE 

 

La présente analyse repose sur : 

� le calcul decalcul decalcul decalcul de    flux flux flux flux dddd’’’’azoteazoteazoteazote (azote sous forme nitrates et ammonium) aux 
points de mesure apportant des données sur les concentrations et les 
débits, 

� le bilan des apports en azote bilan des apports en azote bilan des apports en azote bilan des apports en azote issus de lissus de lissus de lissus de l’’’’assainissementassainissementassainissementassainissement (collectif, non 
collectif, industriel), 

� les apports dapports dapports dapports d’’’’azote issus de lazote issus de lazote issus de lazote issus de l’’’’agricultureagricultureagricultureagriculture ont été estimés à partir des à partir des à partir des à partir des 
fluxfluxfluxflux calculéscalculéscalculéscalculés par soustractionpar soustractionpar soustractionpar soustraction des apports domestiques et industrielsdomestiques et industrielsdomestiques et industrielsdomestiques et industriels 
connus. 

 

A noter : L’étude des flux d’azote reste complexe et certaines notions propres 
au cycle de l’azote n’ont pu être intégrées à la présente analyse par manque 
de données existantes, à savoir par exemple la part d’apports atmosphériques 
ou encore les divers processus biogéochimiques de transformation de l’azote 
dans le sol. 
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Les calculs de flux ont été réalisés à partir des données suivantes : 

• Pour les débits : données des stations de jaugeage (débits moyens 
mensuels), 

• Pour les concentrations : une mesure instantanée mensuelle. 

 

A noter : L’hétérogénéité des données et l’extrapolation de données 
instantanées introduit une marge d’erreur dans ces calculs. Cependant, 
une étude ayant utilisé sur plusieurs points de suivi des mesures réalisées 
en continu (pour comparaison à des mesures de flux effectués à partir de 
mesures instantanées mensuelles) a montré que cette marge d’erreur était 
faible : au maximum de 20% et le plus souvent inférieure à 10% (Etude 
d’assistance à l’élaboration du 4ème programme d’actions Directive Nitrates 
pour la DDAF Loire-Atlantique). 

Loir amont 1130 112985 M1041610 4105700

Ozanne 264 26400 M1034020 4105693

Conie 403 40300 M1073001 4105800

Yerre 298 29800 M1114011 4106065

Loir Médian 2446 244615 M1341610 4108050

Braye-médian 507 50700 M1233040 4108410

Veuve-médian 153 15300 M1313010 4108466

Escotais 86 8600 M1354020 4108490

Loir aval 3208 320800 M1531610 4110000

Station mesure de 

qualité
cours d'eau

superficie 

hydrographique (km²)

superficie 

hydrographique (ha)

Station 

hydrométrique

 

Tableau Tableau Tableau Tableau 1111
    
Liste des stations du bassin utilisées pour le calcul des fluxListe des stations du bassin utilisées pour le calcul des fluxListe des stations du bassin utilisées pour le calcul des fluxListe des stations du bassin utilisées pour le calcul des flux    

 

2) RESULTATS DES CALCULS DE FLUX 

    

Les flux totaux dLes flux totaux dLes flux totaux dLes flux totaux d’’’’azote azote azote azote     

 

Les flux dflux dflux dflux d’’’’azote annuels moyens azote annuels moyens azote annuels moyens azote annuels moyens en avalen avalen avalen aval    du bassin du bassin du bassin du bassin du Loir sont : 

- sur la période 1998-2007 : 23 000 kg/j soit 8500 T/an 

- sur la période 2002-2007 : 19 500 kg/j soit 7100 T/an 

 

Le graphique suivant présente les fluxfluxfluxflux dddd’’’’azote azote azote azote en tonnes par an en tonnes par an en tonnes par an en tonnes par an en aval du 
bassin versant entre 1998 et 2007 et les précipitations moyennes annuelles : 
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Figure Figure Figure Figure 1111    Flux annuels dFlux annuels dFlux annuels dFlux annuels d’’’’azote azote azote azote en aval du bassin versant (sur le Loir à Durtal)en aval du bassin versant (sur le Loir à Durtal)en aval du bassin versant (sur le Loir à Durtal)en aval du bassin versant (sur le Loir à Durtal)    entre entre entre entre 
1998 et 2007.1998 et 2007.1998 et 2007.1998 et 2007.    

 

Ce calcul des apports dcalcul des apports dcalcul des apports dcalcul des apports d’’’’azoteazoteazoteazote (N-NH4 et N-NO3) illustre la part largement part largement part largement part largement 
majoritaire des nitratesmajoritaire des nitratesmajoritaire des nitratesmajoritaire des nitrates ; près de 99% des flux en azote en 2007. 

De manière générale, llll’’’’évolution des flux entre 1998 et 2007évolution des flux entre 1998 et 2007évolution des flux entre 1998 et 2007évolution des flux entre 1998 et 2007 suitsuitsuitsuit globalementglobalementglobalementglobalement 
les tendancestendancestendancestendances pluviométriquespluviométriquespluviométriquespluviométriques.  

    

Saisonnalité des flux dSaisonnalité des flux dSaisonnalité des flux dSaisonnalité des flux d’’’’azoteazoteazoteazote    

Le graphique suivant illustre les apports mensuels moyens dapports mensuels moyens dapports mensuels moyens dapports mensuels moyens d’’’’azoteazoteazoteazote (sous 
forme N-NO3 et NH4) sur la période 1998 – 2007 sur le Loir en aval (station de 
Durtal).  
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Figure Figure Figure Figure 2222    Apport moyen mensuel dApport moyen mensuel dApport moyen mensuel dApport moyen mensuel d’’’’azote en aval du bassin du Loirazote en aval du bassin du Loirazote en aval du bassin du Loirazote en aval du bassin du Loir    

 

Les flux sont fortement corrélés aux débits puisque ceux-ci interviennent dans 
leur calcul (concentration X débit). EEEEnnnn    périodpériodpériodpériodeeee    dddd’’’’étiageétiageétiageétiage    (correspondant à la 



E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  L O I R E  

D i a g n o s t i c  S A G E  L O I R  

 

 

08004-SAGE Loir-Rapport de Diagnostic  sce - CPIE VSL / juillet 2009 /  page  13 / 142 

période estivale), on observe bien des fluxfluxfluxflux    dddd’’’’azoteazoteazoteazote    plus faibleplus faibleplus faibleplus faiblessss en aval du 
bassin. 

 

Flux dFlux dFlux dFlux d’’’’azote sous formeazote sous formeazote sous formeazote sous forme    nitratesnitratesnitratesnitrates    (N(N(N(N----NO3)NO3)NO3)NO3)    ::::    

Le graphique suivant présente les flux dddd’’’’azote sous forme nitrates en T/ha/an azote sous forme nitrates en T/ha/an azote sous forme nitrates en T/ha/an azote sous forme nitrates en T/ha/an 
pour les souspour les souspour les souspour les sous----bassibassibassibassins versantsns versantsns versantsns versants pour lesquels la qualitéqualitéqualitéqualité vis-à-vis des nitrates 
est passable à très mauvaisepassable à très mauvaisepassable à très mauvaisepassable à très mauvaise    : 

Flux d'azote sous forme nitrates sur quelques sous-bassins versants
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Figure Figure Figure Figure 3333    Flux dFlux dFlux dFlux d’’’’azote Nazote Nazote Nazote N----NO3 sur quelques sousNO3 sur quelques sousNO3 sur quelques sousNO3 sur quelques sous----bassins versants entre 1998 et bassins versants entre 1998 et bassins versants entre 1998 et bassins versants entre 1998 et 
20072007200720074444    

 

On constate : 
- une plusplusplusplus forte pressionforte pressionforte pressionforte pression en azote sous forme nitrates sur les affluents : sous-
bassin de la ConieConieConieConie5555 puis sur llll’’’’YerreYerreYerreYerre, la BrayeBrayeBrayeBraye et llll’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne, 
- sur le LoirLoirLoirLoir, une pression plusplusplusplus marquéemarquéemarquéemarquée sursursursur la partie avalpartie avalpartie avalpartie aval puis médianepuis médianepuis médianepuis médiane du 
bassin.  

LLLL’’’’évolutionévolutionévolutionévolution des fluxfluxfluxflux en nitratesnitratesnitratesnitrates sur la période 2002-2007 montre globalement 
une tendance à la baisse entre 2002 et 2005tendance à la baisse entre 2002 et 2005tendance à la baisse entre 2002 et 2005tendance à la baisse entre 2002 et 2005 et une légère augmentationlégère augmentationlégère augmentationlégère augmentation des 
flux en nitrates depuis 2005depuis 2005depuis 2005depuis 2005. Cela suit les tendancessuit les tendancessuit les tendancessuit les tendances observées pour les pour les pour les pour les 
précipitations annuelles mesuréesprécipitations annuelles mesuréesprécipitations annuelles mesuréesprécipitations annuelles mesurées sur le bassin durant ces deux périodes. 

 

Flux Flux Flux Flux dddd’’’’azote sous forme ammazote sous forme ammazote sous forme ammazote sous forme ammoniumoniumoniumonium    (N(N(N(N----NH4):NH4):NH4):NH4):    

Le graphique suivant présente les flux d’azote sous forme ammonium pour les 
différents sous-bassins versants.  

                                                        
4 A noter : l’absence d’informations sur certains affluents entre 1998 et 2001 est due à 
l’inexistence de données sur cette période ou à un trop faible nombre de mesures sur 
l’année. 

5 Concernant le bassin de la Conie, il est important de spécifier la surestimation des flux 
due à l’utilisation de la superficie du bassin topographique pour leur calcul, superficie 
inférieure à la celle du bassin hydrogéologique (= échelle d’alimentation de la Conie) 
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Figure Figure Figure Figure 4444    Flux dFlux dFlux dFlux d’’’’azote Nazote Nazote Nazote N----NH4 sur quelques sousNH4 sur quelques sousNH4 sur quelques sousNH4 sur quelques sous----bassins versants entre 1998 et bassins versants entre 1998 et bassins versants entre 1998 et bassins versants entre 1998 et 
2007200720072007    (en kg/ha/an)(en kg/ha/an)(en kg/ha/an)(en kg/ha/an)    

 

On constate en parallèle que des flux en ammoniumflux en ammoniumflux en ammoniumflux en ammonium (NH4+) plusplusplusplus importantsimportantsimportantsimportants 
sur les sous-bassins de llll’’’’YerreYerreYerreYerre, , , , de la BrayeBrayeBrayeBraye, de llll’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne et du Loir MédianLoir MédianLoir MédianLoir Médian.   

 

Saisonnalité des flux dSaisonnalité des flux dSaisonnalité des flux dSaisonnalité des flux d’’’’ammoniumammoniumammoniumammonium    

 Le graphique suivant présente les pics de concentrations en ammonium sur le 
Loir en amont du bassin (station d’Illiers-Combray) : 
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Figure Figure Figure Figure 5555    Variations saisonnières des concentrations en ammonium en amont Variations saisonnières des concentrations en ammonium en amont Variations saisonnières des concentrations en ammonium en amont Variations saisonnières des concentrations en ammonium en amont 
du Loir entre 2001 et 2007.du Loir entre 2001 et 2007.du Loir entre 2001 et 2007.du Loir entre 2001 et 2007.    
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Globalement les dépassements de la valeur-seuil ont lieu en période esen période esen période esen période estivale tivale tivale tivale 
comme en période automnecomme en période automnecomme en période automnecomme en période automne----hiver hiver hiver hiver ce qui ne permet pas de hiérarchiser les 
origines de ces dégradations. Sur l’Aune, les dépassements ont 
majoritairement lieu en période estivale (voir Phase VIII).  

 

3) APPORTS EN AZOTE SUR LE BASSIN DU LOIR 

 

 MODALITES D’APPORTS 

 
� CAS DES APPORTS DOMESTIQUES ET INDUSTRIELS 

 

L’azote issu de l’assainissement rejoint le milieu sous forme organique ou 
partiellement minéralisé, selon le niveau de traitement. 

Les pollutionspollutionspollutionspollutions sont globalement ponctuellesponctuellesponctuellesponctuelles    ::::    

• Points de rejet des stations d’épuration, 

• Surverses de réseaux de collecte et de transferts des eaux usées vers le 
milieu, 

• Points de rejet des dispositifs d’assainissement non collectifs. 

 

Ces flux sont relativement constants dans le temps (sauf les surverses de 
réseaux). Ils sont donc plus impactants en étiageplus impactants en étiageplus impactants en étiageplus impactants en étiage    (moindre dilution)(moindre dilution)(moindre dilution)(moindre dilution). 

 
� CAS DES APPORTS AGRICOLES 

 

Les activités agricoles génèrent des rejets azotés sous deux formes : 

• Des rejets diffusrejets diffusrejets diffusrejets diffus, sous forme de nitratesnitratesnitratesnitrates, liés au lessivage des nitrates 
présents dans le sol durant les périodes de lessivage correspondant 
aux périodes dpériodes dpériodes dpériodes d’’’’excédents hydriquesexcédents hydriquesexcédents hydriquesexcédents hydriques, 

• Des rejets ponctuelsrejets ponctuelsrejets ponctuelsrejets ponctuels, liés à un déficit de maîtrise d’effluents organiques 
(élevage). Sous forme organique ou ammoniacaleforme organique ou ammoniacaleforme organique ou ammoniacaleforme organique ou ammoniacale, ces rejets sont 
essentiellement hivernauxhivernauxhivernauxhivernaux (périodes de stabulation). 

 

 BILAN DES APPORTS EN AZOTE SUR LE BASSIN DU LOIR 

 

Les flux moyens ont été estimés sur les bases suivantes : 

• Les mesures réalisées permettent d’avoir une estimation du flux moyen 
global, toute forme de l’azote confondue, 

• Les flux ponctuels (domestique et industriels) sont calculés à partir des 
données sur le fonctionnement des stations d’épuration. Les flux liés à 
l’assainissement non collectifs sont estimés sur la base des 
hypothèses, plutôt maximalistes, exposées en annexe VII.3, 

• Les flux agricoles sont calculés par différence entre flux globaux et flux 
ponctuels. 
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Le graphique suivant présente le bilan des apports en azote pour chaque type 
d’activités à l’échelle du bassin versant du Loir. La figure met en évidence la 
prépondérance des apports agricoles.  

 

1% 5% 2%

92%

Assainissement non collectif Assainissement collectif Industries Agriculture

 
Figure Figure Figure Figure 6666    Hiérarchisation des apports dHiérarchisation des apports dHiérarchisation des apports dHiérarchisation des apports d’’’’azote sur le bassin du Loir (2006)azote sur le bassin du Loir (2006)azote sur le bassin du Loir (2006)azote sur le bassin du Loir (2006)    

    

A noter : Dans l’hypothèse d’une absence totale d’épuration des flux issus de 
l’assainissement non collectif, ce type d’apport ne représenterait pas plus de 
5% des apports totaux. Par conséquent les apports agricoles demeureraient 
prépondérants (passant de 92% au minima de 87%). 

 

ANALYSE DE L’INTENSITE DES PERTES AGRICOLES DIFFUSES SUR LE BASSIN DU LOIR 

 

� ANALYSE DES PERTES SPECIFIQUES 

Afin d’évaluer les pertes par hectare cultivé, les flux annuels en nitrates ont été 
ramenés à la surface agricole utile (SAU) du bassin versant. 
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Figure Figure Figure Figure 7777    Flux en azote sous forme Flux en azote sous forme Flux en azote sous forme Flux en azote sous forme nitrates (en nitrates (en nitrates (en nitrates (en kg/kg/kg/kg/hahahaha    de SAU/de SAU/de SAU/de SAU/an) sur quelques an) sur quelques an) sur quelques an) sur quelques 
soussoussoussous----bassins versants entre 1998 et 2007bassins versants entre 1998 et 2007bassins versants entre 1998 et 2007bassins versants entre 1998 et 2007    
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On obtient un flux moyen annuelflux moyen annuelflux moyen annuelflux moyen annuel (calculé sur la période 1998-2007) de près de 
7681768176817681    T de NT de NT de NT de N----NO3NO3NO3NO3    sur le Loirsur le Loirsur le Loirsur le Loir    en aval du bassinen aval du bassinen aval du bassinen aval du bassin    (station de Durtal)(station de Durtal)(station de Durtal)(station de Durtal), soit une 
fuite moyenne de fuite moyenne de fuite moyenne de fuite moyenne de 16161616    kg Nkg Nkg Nkg N----NO3 NO3 NO3 NO3 ppppar hectare de Surface Agricole Utile.ar hectare de Surface Agricole Utile.ar hectare de Surface Agricole Utile.ar hectare de Surface Agricole Utile.    

On constate globalement : 

• une hiérarchisation géographique des fluxhiérarchisation géographique des fluxhiérarchisation géographique des fluxhiérarchisation géographique des flux qui fluctue également selon 
les années. Cependant, on met en évidence des flux plus faibles (de 13 
à 4 kg N-NO3/ha de SAU/an) sur le Loir amont malgré des 
concentrations en nitrates plus importantes. Des flux plus importants 
sont mis en évidence sur la Conie6, l’Yerre, Loir Médian et Loir Aval.  

• l’importante variabilité interannuelle des fluximportante variabilité interannuelle des fluximportante variabilité interannuelle des fluximportante variabilité interannuelle des flux NNNN----NO3NO3NO3NO3 pour l’ensemble 
des sous-bassins versants qui suit globalement la tendance 
pluviométrique. Cette variabilité va de 5 à 38 kg/ha de SAU/an selon les 
sous-bassins. Elle est plus marquée les sous-bassins Conie, Loir 
Médian, Yerre et Loir aval. 

 
� ANALYSE DES FACTEURS DE RISQUE SUR LES BASSINS DEGRADES 

 

Pour tenter d’expliquer l’intensité des problèmes, exprimés en termes de 
concentrations en nitrates, différents facteurs de pressions ou de transfert ont 
été comparés dans les principaux bassins versants : 

• LLLL’’’’usage agricoleusage agricoleusage agricoleusage agricole du sol : % de surface agricole, % de surface labourée, 

• La pression organiquepression organiquepression organiquepression organique (densité d’effluents d’élevage), 

• Le drainagedrainagedrainagedrainage, 

• La valeur de la lame drainantelame drainantelame drainantelame drainante : quantité d’eau, exprimée en mm, qui 
percole à travers le sol. Celle-ci impacte la quantité de nitrates lessivée  
de deux façons : 

o Plus la lame d’eau est importante, plus le lessivage est 
important, 

o Plus la lame d’eau est forte, plus la dilution est importante. 

 

D’autres indicateurs pertinents (pratiques de fertilisation, taux de sols nus en 
hiver, rendements des cultures…) auraient été potentiellement intéressants 
mais ne sont pas disponibles. Concernant les pratiques agricoles, les bilans 
du troisième programme d’actions (Directive Nitrate) ne donnent seulement 
des ordres de grandeur. Aucune distinction n’est possible par sous bassin 
versant.  

 

                                                        
6 Concernant le bassin de la Conie, il est important de spécifier la surestimation des flux 
due à l’utilisation de la superficie du bassin topographique pour leur calcul, superficie 
inférieure à la celle du bassin hydrogéologique (= échelle d’alimentation de la Conie) 
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FFFFigure igure igure igure 8888        TTTTaux de SAUaux de SAUaux de SAUaux de SAU    pour chaque souspour chaque souspour chaque souspour chaque sous----bassin versant (en % de la superficie totale du bassin versant (en % de la superficie totale du bassin versant (en % de la superficie totale du bassin versant (en % de la superficie totale du 
soussoussoussous----bassin versant)bassin versant)bassin versant)bassin versant)7777    
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Figure Figure Figure Figure 9999        Superficie des sols agricoles drainés par sousSuperficie des sols agricoles drainés par sousSuperficie des sols agricoles drainés par sousSuperficie des sols agricoles drainés par sous----bassin versantbassin versantbassin versantbassin versant    (en % de la SAU(en % de la SAU(en % de la SAU(en % de la SAU))))    
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 FiguFiguFiguFigure re re re 10101010        Lames drainantes évaluées sur chaque sousLames drainantes évaluées sur chaque sousLames drainantes évaluées sur chaque sousLames drainantes évaluées sur chaque sous----bassin versant (en mm)bassin versant (en mm)bassin versant (en mm)bassin versant (en mm)    

                                                        
7 Les codes couleurs du rouge au vert traduisent l’état de dégradation de la ressource 
vis-à-vis des nitrates (rouge = non-conformité / orange = conformité fragile avec des 
dépassements de la norme du bon état de manière ponctuelle / vert = conformité) 
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L’ensemble des éléments précédemment présentés sont synthétisés dans le 
tableau suivant pour les zones hydrographiques présentant une forte 
dégradation sur ce paramètre : 

 

    Loir AmontLoir AmontLoir AmontLoir Amont    ConieConieConieConie    OzanneOzanneOzanneOzanne    Loir MédianLoir MédianLoir MédianLoir Médian    
BrayeBrayeBrayeBraye----
médianmédianmédianmédian    

YerreYerreYerreYerre    Loir AvalLoir AvalLoir AvalLoir Aval    

Qualité nitratesQualité nitratesQualité nitratesQualité nitrates    
                            

Pression azotée Pression azotée Pression azotée Pression azotée 
organique agricoleorganique agricoleorganique agricoleorganique agricole    

                            

Taux de SAUTaux de SAUTaux de SAUTaux de SAU    86%86%86%86%    79%79%79%79%    95%95%95%95%    58%58%58%58%    72%72%72%72%    80%80%80%80%    67%67%67%67%    

Part terres labourées par Part terres labourées par Part terres labourées par Part terres labourées par 
rapport à la SAUrapport à la SAUrapport à la SAUrapport à la SAU    

98%98%98%98%    99%99%99%99%    92%92%92%92%    95%95%95%95%    83%83%83%83%    88%88%88%88%    78%78%78%78%    

DrainageDrainageDrainageDrainage    
44%44%44%44%        70%70%70%70%    40%40%40%40%    53%53%53%53%    71%71%71%71%    22%22%22%22%    

Lame drainanteLame drainanteLame drainanteLame drainante    
68 mm68 mm68 mm68 mm    143 mm143 mm143 mm143 mm    179 mm179 mm179 mm179 mm    145 mm145 mm145 mm145 mm    198 mm198 mm198 mm198 mm    174 mm174 mm174 mm174 mm    168 mm168 mm168 mm168 mm    

 

Au regard des différents facteurs étudiés, les fortes concentrations en nitrates 
s’expliquent principalement par : 

• Des taux de SAUtaux de SAUtaux de SAUtaux de SAU et de surfaces labousurfaces labousurfaces labousurfaces labouréesréesréesrées importants, 

• Des lames dlames dlames dlames d’’’’eaueaueaueau relativement faiblesfaiblesfaiblesfaibles qui font que, même avec des 
niveaux de pertes relativement faibles, les concentrations résultantes 
soient élevées, 

• Le drainagedrainagedrainagedrainage pour certains bassins (cas de l’Ozanne notamment). 

 

Par contre, le niveau de pression organique n’est pas un facteur explicatif, les 
densités de cheptel étant modérées dans le bassin versant. 

A noter : pour la Conie, la case blanche pour le drainage traduit l’absence de 
connaissance des surfaces drainées sur ce bassin. 

A noter : le 4eme programme directive nitrates devrait rendre obligatoires, en 
zones vulnérables, la couverture des sols en hiver par les CIPAN et les bandes 
enherbées le long de tous les cours d’eau. Les transferts devraient diminuer 
suite à l’application de ces mesures.  

 

ORIGINE DES PROBLEMES D’AMMONIUM 

 

Les cours d’eau affectées par des concentrations élevées en ammonium sont 
majoritairement des cours d’eau de l’amont du bassin (un seul affluent situé en 
aval : l’Aune). Les pointes de concentrations observées ne présentent pas de 
lien strict avec la pluviométrie ou les variations de débit : des pics de 
concentrations observés plus souvent néanmoins en période estivale et 
quelques pics en hiver.  

En la quasi-absence d’activités d’élevage sur ces bassins, la seule explication 
possible est liée aux rejets domestiques et industriels. Le fait d’observer des 
pointes de concentrations en périodes pluvieuses semble indiquer des 
surverses importantes de réseaux par temps de pluie. 

Le niveau très faible des débits d’étiage peut également expliquer certaines 
fortes  concentrations en période estivale. 
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E. CONCLUSION 

 

Les eaux superficielleseaux superficielleseaux superficielleseaux superficielles sont particulièrementparticulièrementparticulièrementparticulièrement impactéesimpactéesimpactéesimpactées par les nitratesnitratesnitratesnitrates en 
amont du bassinamont du bassinamont du bassinamont du bassin (Loir Amont, Conie, Braye et Loir Médian). Si la nappe du 
Cénomanien présente une bonne qualité grâce à sa protection physique 
(nappe essentiellement captive), les autres masses dmasses dmasses dmasses d’’’’eau souterraineseau souterraineseau souterraineseau souterraines 
présentent globalement une nonnonnonnon----conformité sur ce paramètreconformité sur ce paramètreconformité sur ce paramètreconformité sur ce paramètre. 

LLLL’’’’origine principale des nitratesorigine principale des nitratesorigine principale des nitratesorigine principale des nitrates est llll’’’’activité agricoleactivité agricoleactivité agricoleactivité agricole, essentielle source 
d’émission. Le taux de SAUtaux de SAUtaux de SAUtaux de SAU sur le territoire est un facteur explicatiffacteur explicatiffacteur explicatiffacteur explicatif de la 
mauvaise qualité nitrates tout comme le taux de surfaces drainéestaux de surfaces drainéestaux de surfaces drainéestaux de surfaces drainées.  

Le facteur naturel aggravantfacteur naturel aggravantfacteur naturel aggravantfacteur naturel aggravant est la faiblesse des lames drainantes,faiblesse des lames drainantes,faiblesse des lames drainantes,faiblesse des lames drainantes, 
notamment à l’amont du bassin ; ce qui explique les fortes concentrations en 
nitrates malgré les faibles flux en azotes sur ces secteurs. 

 

Vis-à-vis de la qualité en ammoniumammoniumammoniumammonium, on note une nonnonnonnon----conformitéconformitéconformitéconformité sur le LoirLoirLoirLoir 
(station d’Illiers-Combray), llll’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne et la ThironneThironneThironneThironne. Quelques points semblent 
à surveiller sur la Braye et l’Yerre. Ces situations sont essentiellement liées à 
des rejets domestiques et/ou industriels. 
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I.2. PHOSPHORE ET EUTROPHISATION 
 

A. GENERALITES 

Les formes du phosphoreformes du phosphoreformes du phosphoreformes du phosphore sont très diversesdiversesdiversesdiverses, de nature organique ou minérale. 
Dans les sols, le phosphore se présente majoritairement à l’état particulaire 
(associé aux particules du sol) et dans une moindre mesure sous forme 
soluble. 

Dans les eaux, les formes classiquement analysées sont : 

o le phosphore totalphosphore totalphosphore totalphosphore total qui correspond à l’ensemble des formes 
du phosphore dans l’eau : soluble, particulaire, organique, 

o les orthophosphates orthophosphates orthophosphates orthophosphates qui correspondent aux formes les plus 
solubles et les plus directement assimilables. 

A noter : le phosphore peut changer de forme assez rapidement dans le 
milieu. Une partie du phosphore particulaire peut se solubiliser. 

 

Les sources de phosphoresources de phosphoresources de phosphoresources de phosphore sont de plusieurs ordres : 

� le stockstockstockstock de phosphore présent dans le sol, les transferts sont 
essentiellement liés au ruissellement, 

� les apportsapportsapportsapports dddd’’’’origineorigineorigineorigine domestiquedomestiquedomestiquedomestique et industrielleindustrielleindustrielleindustrielle liés à 
l’assainissement, 

� les apportsapportsapportsapports dddd’’’’origineorigineorigineorigine agricoleagricoleagricoleagricole : rejets directs des élevages, stockage 
des bâtiments (fumier, lisier, ensilage). 

 

Le phosphore n’est pas directement un élément toxique pour la faune 
aquatique. Il constitue l’un des paramètres nutritifs majeurs de la croissance 
des végétaux. Dans les eaux douces, il constitue souvent le paramètre nutritif paramètre nutritif paramètre nutritif paramètre nutritif 
limitant de llimitant de llimitant de llimitant de l’’’’eutrophisation eutrophisation eutrophisation eutrophisation (développement excessif de végétation). 

B. QUALITE OBSERVEE 

1) QUALITE EN PHOSPHORE TOTAL 

 

La présence de phosphore dans les eaux et les milieux aquatiques peut 
traduire deux problématiques : 

� un dépassement de la valeur seuil du bon état fixée à 0.2 mg/L de 
Phosphore total et 0.5 mg/L d’orthophosphates, 

� un développement important de matières organiques (phénomène 
d’eutrophisation) ; conséquence de la combinaison d’une présence 
excessive de phosphore dans le milieu au regard de sa sensibilité. 

 

Le bon étatbon étatbon étatbon état est atteint globalement sur la majorité des stationssur la majorité des stationssur la majorité des stationssur la majorité des stations des sous 
bassins Loir avalLoir avalLoir avalLoir aval, LoirLoirLoirLoir----AuneAuneAuneAune----MaulneMaulneMaulneMaulne, LoirLoirLoirLoir----EscotaisEscotaisEscotaisEscotais----VeuveVeuveVeuveVeuve, Loir Loir Loir Loir médianmédianmédianmédian, et pour 
la ConieConieConieConie. 

 

 

Diag-QPCE-2 
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La nonnonnonnon----conformitéconformitéconformitéconformité    au bon étatau bon étatau bon étatau bon état concerne les sous bassins BrayeBrayeBrayeBraye    (la Braye, la 
Grenne et l’Anille) et Loir amontLoir amontLoir amontLoir amont (Thironne, Ozanne, Yerre et Loir).  

Certains pointspointspointspoints sont à surveillerà surveillerà surveillerà surveiller (en raison de concentrations proches du seuil 
définissant le bon état) sur la FoussardeFoussardeFoussardeFoussarde et le TussonTussonTussonTusson.  

 

2) QUALITE EN ORTHOPHOSPHATES 

 

En amont du bassin, des concentrations supérieures à 2mg/lconcentrations supérieures à 2mg/lconcentrations supérieures à 2mg/lconcentrations supérieures à 2mg/l ont été 
observées sur le LLLLoiroiroiroir depuis 2004 traduisant une mauvaise qualité sur ce 
paramètre. 
 

Des concentrations sconcentrations sconcentrations sconcentrations supérieures à 1mg/lupérieures à 1mg/lupérieures à 1mg/lupérieures à 1mg/l traduisant un état médiocre ont 
également été mesurées sur le LLLLoir en amontoir en amontoir en amontoir en amont du bassin depuis 2001, sur la , sur la , sur la , sur la 
ThironneThironneThironneThironne depuis 2002, sur lsur lsur lsur l’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne en 2002, 2005 et 2006 et sur le sur le sur le sur le LLLLoir en oir en oir en oir en 
avalavalavalaval du bassin en 2000 et 2004.  

 

3) EUTROPHISATION 

 

L’eutrophisation correspond à un enrichissement des milieux aquatiques en 
nutriments (carbone, azote et surtout phosphore) se traduisant par une 
prolifération végétale. Les phénomènes d’eutrophisation sont liés : 

• àààà    des facteurs de milieudes facteurs de milieudes facteurs de milieudes facteurs de milieu (température, oxygénation…). A cet égard, les 
milieux lents sont beaucoup plus sensibles à l’eutrophisation. Le seuil 
de concentration en phosphore déclenchant l’eutrophisation dans les 
plans d’eau est environ dix fois inférieur à la limite fixée pour le bon état 
des cours d’eau (0.2 mg/L), 

• àààà    des facteurs trophiquesdes facteurs trophiquesdes facteurs trophiquesdes facteurs trophiques (abondance des éléments nutritifs, azote 
phosphore et silice). Dans les eaux douces, le phosphore est souvent 
l’élément limitant. 

 

La qualitéqualitéqualitéqualité sur ce paramètre au regard de llll’’’’indice EPRVindice EPRVindice EPRVindice EPRV (Effet des 
PRoliférations Végétales, essentiellement basée sur la mesure de la 
chlorophylle a)) est globalement passable à mauvaisepassable à mauvaisepassable à mauvaisepassable à mauvaise sur llll’’’’axe Loir entre 2005axe Loir entre 2005axe Loir entre 2005axe Loir entre 2005    
et 2007. et 2007. et 2007. et 2007.     L’extrême aval de la BrayeBrayeBrayeBraye, llll’’’’AuneAuneAuneAune et llll’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne présentent également 
une qualité passablequalité passablequalité passablequalité passable sur ce paramètre. Les autres affluents présentent une 
qualité bonne au regard de cet indice. 

 

� Dans l’état tendanciel, 6 masses d6 masses d6 masses d6 masses d’’’’eau superficielleseau superficielleseau superficielleseau superficielles (CE) sont en risquerisquerisquerisque 
pour le paramètre phosphore dont la totalité du Loir (Voir Phase VIIV) mais 
sans constituer un paramètre limitant dans l’atteinte du bon état en 2015. 
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C. HIERARCHISATION DES APPORTS/SOURCES DE PHOSPHORE 

1) METHODOLOGIE 

 

LLLL’’’’interprétationinterprétationinterprétationinterprétation des observationsobservationsobservationsobservations du paramètre phosphore est délicatedélicatedélicatedélicate 
puisque qu’il existe plusieursplusieursplusieursplusieurs formesformesformesformes de phosphorephosphorephosphorephosphore et que pour chacune 
d’entre elles, les originesoriginesoriginesorigines sont multiplesmultiplesmultiplesmultiples.  

 

A la différence de l’azote, la quantification quantification quantification quantification des fluxdes fluxdes fluxdes flux en phosphore est difficiledifficiledifficiledifficile et 
inadaptéeinadaptéeinadaptéeinadaptée car : 

� les concentrations en phosphore varient très rapidementconcentrations en phosphore varient très rapidementconcentrations en phosphore varient très rapidementconcentrations en phosphore varient très rapidement (de l’ordre 
de quelques heures à quelques minutes). Il est donc illusoire de 
quantifier des flux à partir de mesures de concentrations 
instantanées à fréquence mensuelle, 

� les apports agricolesapports agricolesapports agricolesapports agricoles sont très difficiles à quantifiertrès difficiles à quantifiertrès difficiles à quantifiertrès difficiles à quantifier carcarcarcar très 
dépendantdépendantdépendantdépendantssss des conditions hydroconditions hydroconditions hydroconditions hydro----climatiquclimatiquclimatiquclimatiqueseseses (dans les bassins 
versants expérimentaux, les flux annuels peuvent varier dans un 
rapport de 1 à 10). 

Il n’est donc pas envisageable de hiérarchiser les apports de phosphore à 
partir d’une quantification des flux comme fait précédemment pour l’azote.  

 

La démarche adoptée consiste par conséquent à interpréter les variations interpréter les variations interpréter les variations interpréter les variations 
saisonnières de concentrations ensaisonnières de concentrations ensaisonnières de concentrations ensaisonnières de concentrations en fonction de la saisonnalité des apportsfonction de la saisonnalité des apportsfonction de la saisonnalité des apportsfonction de la saisonnalité des apports    : 

• les sourcessourcessourcessources dddd’’’’apports ponctuellesapports ponctuellesapports ponctuellesapports ponctuelles (rejets domestiques et industrielsrejets domestiques et industrielsrejets domestiques et industrielsrejets domestiques et industriels) 
sont plutôt stables dans le tempsstables dans le tempsstables dans le tempsstables dans le temps8. Leur impact est donc uniquement 
lié à leur dilution dans le milieu et est marquémarquémarquémarqué enenenen période dpériode dpériode dpériode d’’’’étiageétiageétiageétiage. Ces 
apports sont plutôt sous forme dissoutesous forme dissoutesous forme dissoutesous forme dissoute. 

• les apports agricolesapports agricolesapports agricolesapports agricoles diffusdiffusdiffusdiffus sont associés aux périodes d’érosion, 
correspondant plutôt aux périodes de cruespériodes de cruespériodes de cruespériodes de crues. Ces apports sont 
majoritairement des apports particulairesapports particulairesapports particulairesapports particulaires. 

 

A noter : Cette typologietypologietypologietypologie (rejets ponctuels = impact en étiage, apports 
agricoles = impact en crue) doit être fortement nuancéenuancéenuancéenuancée en avalavalavalaval du LoirLoirLoirLoir. Dans 
ce type de cours d’eau très étagécours d’eau très étagécours d’eau très étagécours d’eau très étagé, une partie du phosphorephosphorephosphorephosphore peut s’accumulerpeut s’accumulerpeut s’accumulerpeut s’accumuler 
dans les biefsbiefsbiefsbiefs. Les augmentations de concentrations observées en crue 
peuvent alors être liées à une reprise du phosphore décanté. 

Ainsi, pour mieux apprécier l’origine du phosphore, le suivi des concentrations 
a été mis en lien avec celui des débits des cours d’eau : traduction des 
épisodes pluvieux au niveau des points de suivi qualité disposant (ou situés à 
proximité) d’une station de jaugeage. 

 

2) RESULTATS DE LA MISE EN RELATION CONCENTRATIONS-DEBITS 

 

Pour mieux apprécier l’origine du phosphore, le suivi des concentrations a été 
mis en lien avec les débits des cours d’eau au niveau des points de suivi 
qualité disposant (ou situés à proximité) d’une station de jaugeage. 

 

                                                        
8 Une certaine augmentation des rejets peut être liée à des surverses directes de 
réseaux en période pluvieuse. 



E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  L O I R E  

D i a g n o s t i c  S A G E  L O I R  

 

 

08004-SAGE Loir-Rapport de Diagnostic  sce - CPIE VSL / juillet 2009 /  page  24 / 142 

 

Sur le bassin du Loir, au regard des relations concentrations/débits on observe 
trois cas distincts : 

� Des pics de concentrations en période hivernale, 

� Des pics de concentrations en période hivernale et estivale. 

� Des pics de concentrations en période estivale, 

Le graphique ci-dessous illustre les variations saisonnières des concentrations 
en phosphore sur le Loir en amontLoir en amontLoir en amontLoir en amont du bassin : 
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FigureFigureFigureFigure    11111111    Suivi de la concentration en P total et des débits sur le Loir sur le sousSuivi de la concentration en P total et des débits sur le Loir sur le sousSuivi de la concentration en P total et des débits sur le Loir sur le sousSuivi de la concentration en P total et des débits sur le Loir sur le sous----bassin Loir Amontbassin Loir Amontbassin Loir Amontbassin Loir Amont    

 

L’augmentation augmentation augmentation augmentation des concentrationsconcentrationsconcentrationsconcentrations de phosphorephosphorephosphorephosphore sur le Loir en amontLoir en amontLoir en amontLoir en amont du 
bassin coïncide avec les faibles débitscoïncide avec les faibles débitscoïncide avec les faibles débitscoïncide avec les faibles débits, avec des pics de concentrations 
observés en période d’étiage. Les fluxfluxfluxflux semblent issus de pollutions issus de pollutions issus de pollutions issus de pollutions 
domestiques domestiques domestiques domestiques liées à l’assainissement plus impactants en période d’étiage.plus impactants en période d’étiage.plus impactants en période d’étiage.plus impactants en période d’étiage.  

D’autres affluents pour lesquels coexistent données qualité et hydrologie 
montrent le même résultat : des pics de concentrations situés majoritairementmajoritairementmajoritairementmajoritairement 
en période d’étiageen période d’étiageen période d’étiageen période d’étiage. Il s’agit de l’Yerrel’Yerrel’Yerrel’Yerre, de l’Ozannel’Ozannel’Ozannel’Ozanne et de la BrayeBrayeBrayeBraye. Pour ces 
cours d’eau, on note ainsi une prépondérance des apports ponctuels 
(domestiques et industriels). 

    

    

PrécisionPrécisionPrécisionPrécision    :::: Quelques pics uelques pics uelques pics uelques pics apparaissent aux trois autres saisons aux trois autres saisons aux trois autres saisons aux trois autres saisons sur ces cours 
d’eau (voir Phase VIV). Ces cas ponctuelscas ponctuelscas ponctuelscas ponctuels peuvent être issus d’erreurs de 
mesure ou peuvent être dûs à un mauvais fonctionnement des réseaux en mauvais fonctionnement des réseaux en mauvais fonctionnement des réseaux en mauvais fonctionnement des réseaux en 
période pluvieusepériode pluvieusepériode pluvieusepériode pluvieuse.  
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Le graphique ci-dessous illustre les variations saisonnières des concentrations 
en phosphore sur le Loir en avalLoir en avalLoir en avalLoir en aval du bassin : 
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FigureFigureFigureFigure    12121212    Suivi de la concentration en P total et des débits sur le Loir sur le sousSuivi de la concentration en P total et des débits sur le Loir sur le sousSuivi de la concentration en P total et des débits sur le Loir sur le sousSuivi de la concentration en P total et des débits sur le Loir sur le sous----bassin Loir Avalbassin Loir Avalbassin Loir Avalbassin Loir Aval    

 

L’augmentation augmentation augmentation augmentation des concentrationsconcentrationsconcentrationsconcentrations de phosphorephosphorephosphorephosphore sur le Loir en avalLoir en avalLoir en avalLoir en aval du 
bassin est observée est observée est observée est observée systématiquementsystématiquementsystématiquementsystématiquement    en période de débits plus élevés en période de débits plus élevés en période de débits plus élevés en période de débits plus élevés 
(automne-hiver).  

Ces pics pourraient correspondre : 

o à des apports agricoles diffusapports agricoles diffusapports agricoles diffusapports agricoles diffus favorisés par les phénomènes de phénomènes de phénomènes de phénomènes de 
ruissellement et d’érosionruissellement et d’érosionruissellement et d’érosionruissellement et d’érosion en période de crues,,,, 

o  à un relargage du phosphore accumulé dans les biefsrelargage du phosphore accumulé dans les biefsrelargage du phosphore accumulé dans les biefsrelargage du phosphore accumulé dans les biefs du Loir (du fait 
de son fort étagement), en période de crues. 

 

3) ELEMENTS COMPLEMENTAIRES SUR LES APPORTS EN PHOSPHORE SUR LE 
BASSIN DU LOIR 

  

 ORIGINE DOMESTIQUE ET INDUSTRIELLE 

 
� BILAN DES APPORTS DOMESTIQUES ET INDUSTRIELS EN AZOTE SUR LE BASSIN DU LOIR 

Le tableau suivant présente le bilan des apports en azote pour chaque type 
d’activité.  
NB : Concernant l’assainissement non collectif, le manque d’antériorité et 
l’inachèvement des diagnostics ne permettent pas d’avoir de données chiffrées sur l’état 
des dispositifs autonomes. Cependant une approximation de flux d’azote issus de 
l’assainissement non collectif a été calculée selon la méthodologie expliquée en annexe 
Phase VIIII. Cette estimation de flux correspond à une enveloppe maximale et met en 
évidence le caractère minoritaire de la pression urbaine vis-à-vis de la pression agricole. 
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ORIGINE APPORTS PAR SOUS-BASSINS VERSANTS  EN TONNES PAR AN 
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La collecte    des eaux usées peut également être impactante. Concernant la fiabilité de 
la collecte, aucune information concrète n’est disponible sur le nombre de 
débordement au niveau des postes de refoulement, bassins collecteurs (..) ou sur le 
nombre de mauvais branchement (arrivées d’eaux usées au réseau d’eaux pluviales).  

A noter : La méconnaissance de ces flux ne signifie pas qu’ils ne seront pas 
considérés dans le projet de SAGE. 
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 ORIGINE AGRICOLE  

 
� MECANISMES DE TRANSFERT 

 

Le phosphore agricolephosphore agricolephosphore agricolephosphore agricole a pour origine l’entraînement du phosphore présent 
dans la partie cultivée du sol. Les concentrations des sols en phosphore sont 
liées au type de sol mais aussi aux pratiques de fertilisation. 

 

Le schéma suivant présente les processus de transfert du phosphore mis en 
œuvre au sein d’un bassin versant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le phosphore stocké et/ou épandu sur les sols agricoles se déplace 
majoritairementmajoritairementmajoritairementmajoritairement sous forme particulaire via l’érosion et le ruissellementérosion et le ruissellementérosion et le ruissellementérosion et le ruissellement. Ceux-
ci son liés à : 

� la pente des terrainspente des terrainspente des terrainspente des terrains dont l’inclinaison et la forme conditionne 
l’intensité du ruissellement et de l’érosion ;  

� la structure paysagère / bocagèrestructure paysagère / bocagèrestructure paysagère / bocagèrestructure paysagère / bocagère des zones considérées qui peut 
représenter une barrière aux ruissellements et aux déplacements de 
sol. 

L’absence de données concernant ces paramètres sur le territoire du SAGE ne 
permet pas une analyse approfondie de ces deux phénomènes de transfert.    

 

 

 

 

Stock de P dans les 
sols 

Apport annuel de P 
sur les terres 
agricoles 

Stockage du phosphore dans les sédiments 

Milieux Milieux Milieux Milieux 

Phosphore dissous + 
  � EUTROPHISATION (conjugaison des apports en nutriments et 

de la sensibilité du milieu) 

Sols du bassin versantSols du bassin versantSols du bassin versantSols du bassin versant    

Réorganisation des phases solides et solubles 

Ruissellement et érosion 
majoritairement sous forme 
particulaire et minoritairement 

sous forme soluble 

Transfert par le sol sous forme soluble 
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A noter : Les flux hivernaux de phosphore flux hivernaux de phosphore flux hivernaux de phosphore flux hivernaux de phosphore sont principalement    d’origine d’origine d’origine d’origine 
agricole agricole agricole agricole et ne coïncident pas avec les périodes de sensibilité à 
l’eutrophisation. Ils sont ainsi moins impactants. Par contre, le ralentissement 
de l’eau (biefs, plans d’eau…) est propice au stockage du phosphore et à son 
relargage en période d’étiage. 

 
� TENEURS EN PHOSPHORE DANS LES SOLS9  

 

On dispose de peu dpeu dpeu dpeu d’’’’information sur le bassin du Loirinformation sur le bassin du Loirinformation sur le bassin du Loirinformation sur le bassin du Loir (source : GIS Sol) mais 
les stocks de phosphore dans les sols du bassin du Loir semblent 
globalement moyens à  faibles avec cependant un stock plus important en 
amont. Les données disponibles en 1995199519951995----1999199919991999 en amontamontamontamont du bassin (secteur 
de Châteaudun) montrent des teneurs plus importantesteneurs plus importantesteneurs plus importantesteneurs plus importantes en phosphore, 
supérieures à 400 mg P2O5.kg

-1 de sol. 

 

En 2000200020002000----2004200420042004, on constate une teneur en phosphore infériteneur en phosphore infériteneur en phosphore infériteneur en phosphore inférieure à 200 mg eure à 200 mg eure à 200 mg eure à 200 mg 
PPPP2222OOOO5555.kg.kg.kg.kg

----1111    de solde solde solde sol pour le sous-bassin Loir MédianLoir MédianLoir MédianLoir Médian et située majoritairement 
entre 200 et 300 mg P200 et 300 mg P200 et 300 mg P200 et 300 mg P2222OOOO5555.kg.kg.kg.kg

----1111    de sol plus en avalplus en avalplus en avalplus en aval du bassin.  

 

Le manque de données sur la période 1990manque de données sur la période 1990manque de données sur la période 1990manque de données sur la période 1990----2004 2004 2004 2004 ne permet pas de comparer 
les teneurs en phosphore pour ressortir une tendance d’évolution de la teneur 
des sols. 

 

A noter : Les facteurs d’évolution des teneurs en phosphorefacteurs d’évolution des teneurs en phosphorefacteurs d’évolution des teneurs en phosphorefacteurs d’évolution des teneurs en phosphore sont liés aux liés aux liés aux liés aux 
équilibres de fertilisation équilibres de fertilisation équilibres de fertilisation équilibres de fertilisation (rapport entre les quantités apportées par les 
engrais/effluents d’élevage et les exportations faites par les cultures). Il n’existe 
pas d’information détaillée sur ces bilanspas d’information détaillée sur ces bilanspas d’information détaillée sur ces bilanspas d’information détaillée sur ces bilans.  

 

Les informations disponibles montrentinformations disponibles montrentinformations disponibles montrentinformations disponibles montrent que ces excédents sont globalement excédents sont globalement excédents sont globalement excédents sont globalement 
faiblesfaiblesfaiblesfaibles. Les apports organiques sont relativement faibles du fait de la faible 
activité de l’élevage sur le bassin (apports plus élevés à l’aval du bassin en lien 
avec une densité d’élevage plus importante). Les données de consommations 
d’engrais phosphorés n’existant qu’à l’échelle nationale, aucune 
caractérisation de ces apports à l’échelle du bassin n’est possible. 

 

                                                        
9 Le GIS Sol constitue et gère un système d’information sur les sols de France 
concernant leur distribution spatiale, leurs propriétés et l’évolution de leurs qualités. A 
partir du recensement de résultats d’analyses, de diverses études pédologiques, etc., 
ce système permet donc de traduire cartographiquement la répartition des teneurs en 
phosphore des sols sur un territoire donné du moment que les données sont suffisantes 
pour être traitées. 
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� RISQUE D’EROSION SUR LE BASSIN DU LOIR 

 

La maîtrise de l’érosion des sols représente une des dispositions du projet 
de SDAGE (validé le 30/11/2007) qui a défini une cartographie des aléas 
érosion sur le bassin Loire-Bretagne à partir de l’étude faite en 1998 par 
l’INRA. L’aléa érosion est estimé en fonction d’un certain nombre 
d’informations concernant : 

o L’occupation des sols, 

o La pente, 

o La pluviométrie, 

o Les surfaces drainées, 

o Les phénomènes de ruissellement, 

o … 

 

L’aléa érosion des sols L’aléa érosion des sols L’aléa érosion des sols L’aléa érosion des sols détermine en partie le transfert du phosphore vers 
les eaux : il est globalement faible à moyen sur le bassin versant. globalement faible à moyen sur le bassin versant. globalement faible à moyen sur le bassin versant. globalement faible à moyen sur le bassin versant. 
Cependant, certains sous-bassins versants présentent un risque fort voire 
très fort : 

 
 BrayeBrayeBrayeBraye    Loir AmontLoir AmontLoir AmontLoir Amont    Loir MédianLoir MédianLoir MédianLoir Médian    

LoirLoirLoirLoir----EscotaisEscotaisEscotaisEscotais----
VeuveVeuveVeuveVeuve    

Zones dZones dZones dZones d’’’’aléa fortaléa fortaléa fortaléa fort    

Anille 

Braye 

Loir 

Ozanne 

Foussarde 

Thironne 

Vallée de Reuse 

Loir 

Boulon 

Brisse 

Font de Sasnières 

Loir 

Dême 

Niclos 

Dinan 

Zone dZone dZone dZone d’’’’aléa très aléa très aléa très aléa très 
fortfortfortfort    

Braye 

 

   

Figure Figure Figure Figure 14141414    : : : : SousSousSousSous----bassins versantsbassins versantsbassins versantsbassins versants    concernés par lconcernés par lconcernés par lconcernés par l’’’’érosion sur le SAGE Loir érosion sur le SAGE Loir érosion sur le SAGE Loir érosion sur le SAGE Loir (source(source(source(source    : projet de SDAGE : projet de SDAGE : projet de SDAGE : projet de SDAGE 

LoireLoireLoireLoire----Bretagne validé le 30/11/2007)Bretagne validé le 30/11/2007)Bretagne validé le 30/11/2007)Bretagne validé le 30/11/2007)    

Des phénomènes dphénomènes dphénomènes dphénomènes d’’’’érosionérosionérosionérosion sur la BrayeBrayeBrayeBraye (risque fort à très fort) et llll’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne 
(risque fort) pourraientpourraientpourraientpourraient donc êtreêtreêtreêtre à llll’’’’origiorigiorigioriginenenene des picspicspicspics de concentrations en en en en 
période hivernalepériode hivernalepériode hivernalepériode hivernale. 

 

Concernant le Loir en avalLoir en avalLoir en avalLoir en aval du bassin, il ne semble pasne semble pasne semble pasne semble pas quequequeque les 
phénomènes dphénomènes dphénomènes dphénomènes d’’’’érosionérosionérosionérosion soient le facteur explicatiffacteur explicatiffacteur explicatiffacteur explicatif des pics de 
concentrations observés car le risque érosion est localisé sur le Loir sur la 
partie amont et médiane du bassin. 
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4) IMPLICATION DES CRITERES MORPHOLOGIQUES  

 

Outre les apports de nutriments aux milieux aquatiques, la sensibilité des 
milieux récepteurs est à prendre en compte. La qualité physique de ces 
milieux peut expliquer leur sensibilité vis-à-vis des phénomènes 
d’eutrophisation : 

• ralentissement des écoulements suite à élargissement du lit 
mineur, 

• présence de biefs ou de plans d’eau à l’origine du 
réchauffement des eaux et/ou de relargage de phosphore 
depuis les sédiments …. 

 

Le LoirLoirLoirLoir et de nombreux affluentsnombreux affluentsnombreux affluentsnombreux affluents présentent une très forte dégradation de très forte dégradation de très forte dégradation de très forte dégradation de 
leur qualité morphologiqueleur qualité morphologiqueleur qualité morphologiqueleur qualité morphologique (voir II.1) (notamment l’altération du lit mineur). 
Parmi les principales pressionsprincipales pressionsprincipales pressionsprincipales pressions répertoriées sur le bassin on retrouve la 
multiplication des ouvragesmultiplication des ouvragesmultiplication des ouvragesmultiplication des ouvrages mais aussi des plans ddes plans ddes plans ddes plans d’’’’eaueaueaueau ainsi que l’impact 
d’anciens travaux hydrauliques.travaux hydrauliques.travaux hydrauliques.travaux hydrauliques. 

 

La multiplication des ouvragesmultiplication des ouvragesmultiplication des ouvragesmultiplication des ouvrages sur le Loir et certains affluents, en 
augmentant le lit des cours d’eau et en ralentissant l’écoulement de l’eau,  
est ainsi un facteur favorisant la sédimentation en amont des retenues et 
contribue au réchauffement et à l’appauvrissement en oxygène du milieu. 
Dans le cas d’absence de manœuvre adaptée et régulière, le temps de 
transfert de l’eau de bief à bief est augmenté. Le fort étagement des cours fort étagement des cours fort étagement des cours fort étagement des cours 
d’eau d’eau d’eau d’eau favorise aussi la reprise du phosphore stocké dans les biefsreprise du phosphore stocké dans les biefsreprise du phosphore stocké dans les biefsreprise du phosphore stocké dans les biefs lors 
d’épisodes de crues. 
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D. ANALYSE GENERALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les concentrations en phosphore observées sur le LoirLoirLoirLoir et certains de ses affluentsaffluentsaffluentsaffluents en 
amont du bassinamont du bassinamont du bassinamont du bassin (la BrayeBrayeBrayeBraye, la ThironneThironneThironneThironne, llll’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne et llll’’’’YerreYerreYerreYerre) peuvent s’expliquer 
majoritairement par des flux issus de lflux issus de lflux issus de lflux issus de l’’’’assainissementassainissementassainissementassainissement.  

La charge totale en phosphore issue du traitement des eaux usées dans le cadre de 
l’assainissement collectif est effectivement plus importante sur les sous-bassins Loir 
Amont et Loir Médian. Le bassin de la BrayeBrayeBrayeBraye présente une pression industrielle pression industrielle pression industrielle pression industrielle 
notablenotablenotablenotable. 

 

De plus, dans le cas de llll’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne, les étiagesétiagesétiagesétiages sont naturellementnaturellementnaturellementnaturellement sévèressévèressévèressévères au regard 
du QMNA5 et du dixième du module ; ce qui constitue un facteur naturel aggravantfacteur naturel aggravantfacteur naturel aggravantfacteur naturel aggravant    
pour ce souspour ce souspour ce souspour ce sous----babababassinssinssinssin....    

 

Au regard d’un risque érosif risque érosif risque érosif risque érosif considéré comme fort à très fort sur ces masses dfort à très fort sur ces masses dfort à très fort sur ces masses dfort à très fort sur ces masses d’’’’eaueaueaueau 
mais à la présence d’un sssstock tock tock tock moyen à faiblemoyen à faiblemoyen à faiblemoyen à faible en phosphore dans ces sols, des 
apports sous forme particulaire liés aux phénomènes dphénomènes dphénomènes dphénomènes d’’’’érosion et/ou de érosion et/ou de érosion et/ou de érosion et/ou de 
ruissellementruissellementruissellementruissellement ne semblent être la source principale mais ne peuvent être négligés. 
Ces phénomènes seraient davantage localisés sur deux affluents : la Braye et 
l’Ozanne. 

 

Un des principaux facteurs pouvant expliquer les pics observés en aval du bassin en 
automne-hiver est le fort étagement du Loirfort étagement du Loirfort étagement du Loirfort étagement du Loir,    favorisant lors des crues la reprise du 
phosphore stocké dans les biefs. 

 

Les phénomènes récurrents d’eutrophisationphénomènes récurrents d’eutrophisationphénomènes récurrents d’eutrophisationphénomènes récurrents d’eutrophisation sur le LoirLoirLoirLoir semblent également dus à ce 
fort étagement et à la multiplication des ouvrages qui favorisent la sédimentation en 
amont des retenues, le réchauffement de l’eau et la reprise du phosphore en périodes 
de crues. 

 

En conclusionEn conclusionEn conclusionEn conclusion    ::::    

Il ressort que le bassin du Loir est concerné concerné concerné concerné localement localement localement localement par la problématique des par la problématique des par la problématique des par la problématique des 
pollutions phosphoréespollutions phosphoréespollutions phosphoréespollutions phosphorées    en tête de bassin. En effeen tête de bassin. En effeen tête de bassin. En effeen tête de bassin. En effetttt, on observe globalementglobalementglobalementglobalement peu dpeu dpeu dpeu de e e e 
concentrations au dessus des 0.2 concentrations au dessus des 0.2 concentrations au dessus des 0.2 concentrations au dessus des 0.2 mg/mg/mg/mg/llll, valeur déterminant le bon état au regard de 
la Directive Cadre sur l’Eau (DCE).  
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I.3. MATIERES ORGANIQUES 

A. GENERALITES 

Les matières organiques dans les cours d’eau proviennent de deux types 
de sources :   

� Source interne : il s’agit de la matière organique issue de la 
production interne du cours dproduction interne du cours dproduction interne du cours dproduction interne du cours d’’’’eaueaueaueau. Elle se forme principalement 
par voie photosynthétique. Elle est très abondante dans les 
étendues d’eau stagnantes riches en sels nutritifs et, de ce fait, 
soumis au processus d’eutrophisation. 

 La contribution de la matière organique interne peut être non 
négligeable surtout lors des blooms planctoniques du 
printemps et de l’été. Cependant, àààà llll’’’’échelle annuelle, la échelle annuelle, la échelle annuelle, la échelle annuelle, la 
contribution interne des rivières est largement minoritairecontribution interne des rivières est largement minoritairecontribution interne des rivières est largement minoritairecontribution interne des rivières est largement minoritaire par par par par 
rapport à la contribution externerapport à la contribution externerapport à la contribution externerapport à la contribution externe. Elle varie d’une rivière à 
l’autre, mais reste presque toujours inférieure à 10% du flux 
annuel total de matière organique transportée (Veyssy, 1998). 

 

� Source externe : la matière organique provient des bassins 
versants, de manière diffuse ou ponctuelle : 

- Les sources ponctuellessources ponctuellessources ponctuellessources ponctuelles de matière organique ont 
principalement pour origine les rejets de stations 
d’épuration, d’abattoirs, de trop plein de stabulations, 
etc. 

- Les sources diffusessources diffusessources diffusessources diffuses sont associéesassociéesassociéesassociées aux solssolssolssols qui 
stockent une quantité très importante de matière 
organique. Les formes de matière organique présentes 
dans les sols peuvent se retrouver dans les eaux (cas 
notamment des sols au pH acide). 

B. QUALITE OBSERVEE 

 

La qualité sur ce paramètre semble être globalementglobalementglobalementglobalement    bonne bonne bonne bonne sur le bassinsur le bassinsur le bassinsur le bassin ; 
la majorité des points en 2007 (hors sous bassins Loir amont et Braye) 
respectent le bon état DCE (Directive Cadre sur l’Eau).  

 

Au regard des seules concentrations en CODconcentrations en CODconcentrations en CODconcentrations en COD (Carbone Organique 
Dissous), le bon étatbon étatbon étatbon état (concentration inférieure au seuil des 7 mg/l) nnnn’’’’est pasest pasest pasest pas    
atteintatteintatteintatteint sur plusieurs points de mesure (au regard du percentile 90) : 

� sur le LoirLoirLoirLoir    en amonten amonten amonten amont du bassin avant sa confluence avec la Conie 
(sur période 2005-2007), 

� sur l’OzanneOzanneOzanneOzanne (sur période 2005-2007), 

� sur la Braye Braye Braye Braye (sur période 2005-2007) 

� sur le TussonTussonTussonTusson (sur période 2005-2007) 

� sur le LoirLoirLoirLoir pour le sous-bassin LoirLoirLoirLoir----EscotaisEscotaisEscotaisEscotais----VeuveVeuveVeuveVeuve    (2007), 

� sur l’AuneAuneAuneAune (2007), 
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Des dépassements ponctuels de la valeur seuil sont observés également sur 
le Loir en extrémité aval, juste avant sa confluence avec l’Yerre et sur le sous-
bassin Loir Aune Maulne, constituant des points à surveiller. 

 

Précision : Ces cours d’eau correspondent souvent à ceux sur lesquels des 
dépassements sur le phosphore et/ou l’ammonium ont été observés, plutôt 
en lien avec des apports ponctuelsapports ponctuelsapports ponctuelsapports ponctuels.... 

C. RECHERCHE DE L’ORIGINE DES MATIERES ORGANIQUES 

1) RESULTATS DE LA MISE EN RELATION CONCENTRATIONS-DEBITS 

 

Il est actuellement difficile de cdifficile de cdifficile de cdifficile de corréler la présence de matières organiques orréler la présence de matières organiques orréler la présence de matières organiques orréler la présence de matières organiques 
dans ldans ldans ldans l’’’’eau avec des facteurs explicatifseau avec des facteurs explicatifseau avec des facteurs explicatifseau avec des facteurs explicatifs. En effet, les matières organiques 
sont issus d’une source interne difficilement quantifiable (= production 
interne des cours d’eau) et de sources externes dépendantes des 
conditions pédo-climatiques difficiles à appréhender (mais aussi peu 
maîtrisables). 

 

Il est possible cependant de regarder si ces pics sont réellement observés 
sur les points présentant une qualité passable en matières organiques et 
oxydables sur le bassin du Loir. 
Le suivi des concentrations a été mis en lien avec les débits des cours 
d’eau : 

- Concentrations Concentrations Concentrations Concentrations sur le sur le sur le sur le LoirLoirLoirLoir    / suivi des débits à Saint-Maur-sur-le-
Loir (amont du bassin) et à Durtal (aval du bassin),  

- Concentrations Concentrations Concentrations Concentrations sur la Brayesur la Brayesur la Brayesur la Braye à Valennes (amont du bassin) et à 
Souges (aval du bassin) / suivi des débits à Valennes. 

 

La figure suivante présente la mise en relation des concentrations et des 
débits sur le Loir en aval. Les autres figures (pour le Loir en amont du 
bassin et pour la Braye) sont situées en annexe (voir Phase VIVI) 
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Evolution de la concentration en carbone organique sur le Loir en aval
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FigureFigureFigureFigure    15151515    : Evolution des concentrations en carbone organique sur le Loir en aval du bassin : Evolution des concentrations en carbone organique sur le Loir en aval du bassin : Evolution des concentrations en carbone organique sur le Loir en aval du bassin : Evolution des concentrations en carbone organique sur le Loir en aval du bassin     

L’ensemble des figures montrent que les pointes de concentratles pointes de concentratles pointes de concentratles pointes de concentration en ion en ion en ion en 
matières organiquesmatières organiquesmatières organiquesmatières organiques ont lieu majoritairement autour des pics de débits des autour des pics de débits des autour des pics de débits des autour des pics de débits des 
cours dcours dcours dcours d’’’’eaueaueaueau. Les concentrations supérieures à 7 mg/l (limite en trait vert sur 
le graphique) sont assez ponctuelles et les concentrations sont 
globalement inférieures à cette valeur seuil. . . .  

 

2) APPORTS EXTERNES 

  

  ORIGINE DOMESTIQUE ET INDUSTRIELLE 

 
� MODALITES DE TRANSFERT 

Pour l’assainissement, les pollutions sont ponctuelles, au niveau des points 
de rejets. Les flux sont plus impactants en étiage ; les faibles débits 
augmentant la concentration des matières organiques dans l’eau.  

 
� BILAN DES APPORTS D’ORIGINE DOMESTIQUE ET INDUSTRIELLE 

Le tableau suivant présente le bilan des apports en matières organiques 
pour chaque type d’activité. 
NB : Une approximation de flux de matières organiques issus de l’assainissement 
non collectif a été calculée selon la méthodologie expliquée en annexe Phase VIIII.  

A noter : La somme des apports par sous-bassins ne correspond pas au total à 
l’échelle du SAGE car le sous-bassin Loir Aval cité est celui délimité dans le cadre du 
calcul des flux (s’arrêtant à la station de jaugeage de Durtal). La partie en extrémité 
du bassin versant en aval de Durtal n’est donc pas considérée dans ce sous-bassin. 
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ORIGINE 
APPORTS PAR SOUS-BASSINS VERSANTS  EN TONNES DE MATIERES ORGANIQUES OXYDABLES PAR 
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La collecte    des eaux usées peut également être impactante. Concernant la fiabilité de 
la collecte, aucune information concrète n’est disponible sur le nombre de 
débordement au niveau des postes de refoulement, bassins collecteurs (..) ou sur le 
nombre de mauvais branchement (arrivées d’eaux usées au réseau d’eaux pluviales).  

La méconnaissance de ces flux ne signifie pas qu’ils ne seront pas considérés dans le 
projet de SAGE. 
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 ORIGINE AGRICOLE  

 

Ces apports diffus sont liés aux stocks de matière organique dans les solsstocks de matière organique dans les solsstocks de matière organique dans les solsstocks de matière organique dans les sols, 
apportés par érosionapportés par érosionapportés par érosionapportés par érosion aux milieux aquatiques, notamment en milieu acide 
ou par lessivageou par lessivageou par lessivageou par lessivage après saturation des sols en eau, pour la fraction 
dissoute. 

 

L’analyse des éléments disponibles sur le bassin sur les aspects de 
matières organiques dans les sols et d’érosion montre :  

- Que l’ensemble du bassin du Loir présente une teneur en matière teneur en matière teneur en matière teneur en matière 
organique en 2000organique en 2000organique en 2000organique en 2000----2004 globalement inférieure ou égale à 142004 globalement inférieure ou égale à 142004 globalement inférieure ou égale à 142004 globalement inférieure ou égale à 14    g/kgg/kgg/kgg/kg,,,, 

- Une augmentationaugmentationaugmentationaugmentation des teneurs en matières organiques des sols en 
extrémité aval et amont du bassin entre 1990 et 1999entre 1990 et 1999entre 1990 et 1999entre 1990 et 1999 (sur les sous-
bassins Loir Amont, Conie et Loir Médian pour l’Eure-et-Loir et le Loir-et-
Cher et localement sur Loir Aval).  

    

Depuis 1995, la tendance tendance tendance tendance est à la réduction ou au maintien des teneurs enest à la réduction ou au maintien des teneurs enest à la réduction ou au maintien des teneurs enest à la réduction ou au maintien des teneurs en    
matières organiquesmatières organiquesmatières organiquesmatières organiques des sols sur l’ensemble du bassin.  

Précision : Les pH équilibréspH équilibréspH équilibréspH équilibrés des sols (autour de 7) limitent les départs de 
matières organiques. 

 

3) APPORTS INTERNES 

 

Ces apportsapportsapportsapports sont favorisésfavorisésfavorisésfavorisés dans les courscourscourscours dddd’’’’eauxeauxeauxeaux ayant un fortfortfortfort tauxtauxtauxtaux 
dddd’’’’étagementétagementétagementétagement, dans lesquels les capacités d’autoépuration sont limitées de 
part une réduction de la vitesse d’écoulement.   

Le taux dtaux dtaux dtaux d’’’’étagementétagementétagementétagement est considéré comme fort sur le Loirfort sur le Loirfort sur le Loirfort sur le Loir tout 
particulièrement sur les sous-bassins Loir Aval, Loir Aune Maulne, Loir 
Escotais Veuve et Loir Médian.  

Si les apports internes ne peuvent être estimésapports internes ne peuvent être estimésapports internes ne peuvent être estimésapports internes ne peuvent être estimés, au vu des caractéristiques 
morphologiques du Loir et de ces affluents, ils ne doivent pas être sousne doivent pas être sousne doivent pas être sousne doivent pas être sous----
estimésestimésestimésestimés et négligésnégligésnégligésnégligés. 

D. ANALYSE GENERALE 

 

L’origine des matières organiques présentes dans les cours d’eau est très 
diverse. Globalement les valeurs mesurées sont relativement satisfaisantessatisfaisantessatisfaisantessatisfaisantes sauf 
dans quelques cours d’eau de l’amont du bassin. 

Les éléments disponibles permettent difficilement de hiérarchiser les apports 
entre : 

• La production interne des cours d’eau, plutôt minoritaire, 

• Les apports externesapports externesapports externesapports externes (apports ponctuels ou diffus). Dans les conditions 
pédologiques du bassin (pH neutres ou basiques, faibles teneurs en 
matières organiques), les apports diffus semblent limités. 

 

Les quelques cours d’eau où des dépassements sont observés correspondent 
également à des cours d’eau présentant des dépassements des limite du bon état 
sur les paramètres ammonium et/ou phosphore, plutôt liés à des rejets ponctuels.rejets ponctuels.rejets ponctuels.rejets ponctuels. 
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I.4. PRODUITS PHYTOSANITAIRES 
 

A. GENERALITES 

 

Les produits phytosanitaires sont utilisés par différents types d’acteurs : 

� En zones agricoleszones agricoleszones agricoleszones agricoles, 

� En zones non agricoleszones non agricoleszones non agricoleszones non agricoles par : les collectivités (entretien de la 
voirie et des espaces verts), les gestionnaires des 
infrastructures de transport (RFF, DRIR, structures des 
Autoroutes de France, Conseils Généraux, DDE…) et les 
particuliers (jardins). 

 

L’utilisation des produits phytosanitaires est réglementée à l’échelle nationale et 
locale par : 

• LLLL’’’’arrêté interministériel du 12 septembre 2006arrêté interministériel du 12 septembre 2006arrêté interministériel du 12 septembre 2006arrêté interministériel du 12 septembre 2006 relatif à la mise 
sur le marché et l’utilisation des produits phytosanitaires, 

• Des arrêtés préfectorauxarrêtés préfectorauxarrêtés préfectorauxarrêtés préfectoraux renforçant la législation en vigueur et 
pouvant ajouter des restrictions d’utilisation à proximité des 
cours d’eau : aucun arrêté n’a actuellement été pris sur le 
territoire du SAGE. 

B. QUALITE OBSERVEE 

1) EAUX SUPERFICIELLES 

 

Sur le territoire du SAGE, aucunaucunaucunaucun point de suivi ne présente un dépassementdépassementdépassementdépassement 
des valeurs seuils fixées par les eaux brutesdes valeurs seuils fixées par les eaux brutesdes valeurs seuils fixées par les eaux brutesdes valeurs seuils fixées par les eaux brutes à savoir 5µg/l pour les 
pesticides totaux (somme des concentrations de l’ensemble des molécules 
détectées) et 2µg/l par substance active. 

Cependant, certains points sont à surveillercertains points sont à surveillercertains points sont à surveillercertains points sont à surveiller en raison de concentrations en 
pesticides totaux comprises entre 1 et 5µg/l sur la Braye avalBraye avalBraye avalBraye aval, le TussonTussonTussonTusson et 
sur llll’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne avalavalavalaval et le LoirLoirLoirLoir aaaamontmontmontmont. 

 

Des dépassemedépassemedépassemedépassementsntsntsnts des valeursvaleursvaleursvaleurs seuilsseuilsseuilsseuils fixées pour quelques substancessubstancessubstancessubstances 
prioritairesprioritairesprioritairesprioritaires ont été observés ponctuellement sur l’ensemble du bassin entre 
2000 et 2007. Ils concernent le lindanelindanelindanelindane, llll’’’’alachlorealachlorealachlorealachlore, llll’’’’isoproturonisoproturonisoproturonisoproturon, la 
simazinesimazinesimazinesimazine et la trifluralinetrifluralinetrifluralinetrifluraline. 

 

� Dans l’état tendanciel, 30303030    masses dmasses dmasses dmasses d’’’’eau superficielleseau superficielleseau superficielleseau superficielles (CE et TPCE) 
sont en risquerisquerisquerisque pour le paramètre pesticides dont la totalité du Loir (Voir 
Phase VIVI). 35353535    masses dmasses dmasses dmasses d’’’’eaueaueaueau sont caractérisés en doutedoutedoutedoute pour ce 
paramètre. Ainsi, près de 22220000% des masses d% des masses d% des masses d% des masses d’’’’eau sont en report eau sont en report eau sont en report eau sont en report 
dddd’’’’objectifobjectifobjectifobjectif (bon état 2021) sur ce paramètre. 
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A noter :  

Sur le bassin de l’OzanneSur le bassin de l’OzanneSur le bassin de l’OzanneSur le bassin de l’Ozanne, un suivi de la qualité des eaux a été mis en 
place à partir de 1992 par le GREPPES10. Dans le cadre du plan d’actions 
(2001-2005), puis du contrat de bassin versant de l’Ozanne (2006-2010), 
trois campagnes de prélèvements par an sont mises en place depuis 2003 
sur 5 sites. Ces campagnes, qui ont eu lieu en juin, décembre et janvier, 
sont réalisées suite à un épisode pluvieux conséquent soit 
préférentiellement en situation favorable aux transferts vers les eaux, 
permettant un suivi plus représentatif des concentrations.  

Il a été constaté sur 3 ans consécutifs (2005-2008) que les vallées de 
drainage en charge influencent notablement les teneurs en phytosanitaires 
(particulièrement lors des premiers pics de drainage) et en nitrates. De 
plus, les époques de détection sont proches de celles d’applications 
notamment en secteur agricole pour la plupart des substances actives (cas 
de l’isoproturon et chlortoluron en automne/hiver). 

Le glyphosate et l’AMPA sont retrouvés à des concentrations dépassant les 
1 µg/l respectivement en mai 2005 et juin 2007. L’usage du glyphosate en 
zones non agricoles sur la période avril/mai semble expliquer en partie ces 
pics de concentrations. 

 

2) EAUX SOUTERRAINES 

 

Sur le territoire du SAGE, quelques points de suivi présentent un 
dépassementdépassementdépassementdépassement des valeurs seuils fixées des valeurs seuils fixées des valeurs seuils fixées des valeurs seuils fixées dans la définition définition définition définition du    bon état des bon état des bon état des bon état des 
eaux souterraineseaux souterraineseaux souterraineseaux souterraines à savoir 0.5µg/l pour les pesticides totaux (somme des 
concentrations de l’ensemble des molécules détectées) et 0.1µg/l par 
substance active. Ils concernant la nappe du Sénonappe du Sénonappe du Sénonappe du Séno----TuronienTuronienTuronienTuronien en 2000, 2001 
et 2006 et la nappe de Beaucenappe de Beaucenappe de Beaucenappe de Beauce en 2005 sur les sous-bassins Loir Amont et 
Conie. 

 

Des dépassements des 0.1µg/ldépassements des 0.1µg/ldépassements des 0.1µg/ldépassements des 0.1µg/l ont également été observés entre 2000 et 
2007 pour la nappe de Beaucenappe de Beaucenappe de Beaucenappe de Beauce, la nappe du Sénonappe du Sénonappe du Sénonappe du Séno----TuronienTuronienTuronienTuronien et la nappe du nappe du nappe du nappe du 
CénomanienCénomanienCénomanienCénomanien sur les sous-bassins Loir Amont, Conie et BrayeLoir Amont, Conie et BrayeLoir Amont, Conie et BrayeLoir Amont, Conie et Braye. Ils 
concernent les molécules suivantes : atrazine, isoproturon, diuron, 
glyphosate et AMPA, le chlortoluron et le métolachlore. 

 

� Dans l’état tendanciel, cinq masses dcinq masses dcinq masses dcinq masses d’’’’eau souterraines eau souterraines eau souterraines eau souterraines sont en risquerisquerisquerisque 
sur ce paramètre : la nappe du Séno-Turonien, la nappe de Beauce, les 
alluvions du Loir, les sables, calcaires lacustres des bassins tertiaires de 
Touraine et les marnes du Callovien sarthois. Concernant ce paramètre, 
l’état tendanciel a conclu sur un report de délai pour 2027report de délai pour 2027report de délai pour 2027report de délai pour 2027 pour le 
Séno-Turonien_unité du Loir et pour 2021pour 2021pour 2021pour 2021 pour les autres masses d’eau 
concernées. 

 

 

 

 

 

                                                        
10 GREPPES : Groupe régional pour l’étude de la pollution par les produits 
phytosanitaires des eaux et des sols en région Centre 
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3) DEPASSEMENT DES NORMES DE QUALITE DE L’EAU POTABLE DISTRIBUEE 

 

Sur Loir AvalLoir AvalLoir AvalLoir Aval, on note sur le bilan 2007 des cas de non-conformité de la 
norme « eaux distribuées » (0.1 µg/L par substance active) pour la prise 
d’eau superficielle dans le Loir à Durtal (pour l’AMPA, le dichlobénil et 
l’atrazine-déséthyl). Au vue des concentrations en pesticides  et en 
matières oxydables dans les eaux brutes du Loir sur ce secteur, les trois 
usines de traitement (Durtal, Seiches-sur-le-Loir et Briollay) souffrent 
d’insuffisances dans leurs filières de traitement en place.  

 

Des projets de modernisation mais aussi des recherches d’autres types de 
ressources (eaux souterraines notamment) sont à l’étude. Il se pose 
cependant un problème en termes de qualité en sulfates pour la nappe du 
Cénomanien sur ce secteur. 

 

Sur Loir AmontLoir AmontLoir AmontLoir Amont (en Eure-et-Loir), des dépassements dépassements dépassements dépassements récurrents récurrents récurrents récurrents des 0.1 des 0.1 des 0.1 des 0.1 
µg/Lµg/Lµg/Lµg/L voire des 20% de la valeur guide recommandée par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) ont été observés en 2007 pour l’atrazinel’atrazinel’atrazinel’atrazine----
déséthyldéséthyldéséthyldéséthyl    : : : : les ressources concernées sont majoritairement les calcaires de calcaires de calcaires de calcaires de 
BeauceBeauceBeauceBeauce et la nappe du sénonappe du sénonappe du sénonappe du séno----turonienturonienturonienturonien. 

A noter : L’atrazine n’est plus utilisable depuis 2003 suite au retrait de son 
homologation. 

 

4) CONCLUSION 

 

On constate une dégradation plus importantedégradation plus importantedégradation plus importantedégradation plus importante vis-à-vis de ce paramètre sur 
les trois sous-bassins situés en amont : Conie, Loir Amont et BrayeConie, Loir Amont et BrayeConie, Loir Amont et BrayeConie, Loir Amont et Braye. 

Si les valeurs seuils sont globalement respectées malgré des 
dépassements ponctuels (surtout en eaux souterraines), la production 
d’eau potable nécessite sur le territoire du SAGE le recours au traitement 
au charbon actif pour assurer le respect de la norme « eaux distribuées ». 

Les molécules présentant des taux de détectiontaux de détectiontaux de détectiontaux de détection les plus importantsimportantsimportantsimportants sont : 
le glyphosateglyphosateglyphosateglyphosate et son métabolite AMPAAMPAAMPAAMPA, llll’’’’isoproturonisoproturonisoproturonisoproturon et le chlortoluronchlortoluronchlortoluronchlortoluron et 
des molécules retirées llll’’’’atrazineatrazineatrazineatrazine (et son métabolite) et le diurondiurondiurondiuron. 

C. RECHERCHE DE L’ORIGINE DE LA DEGRADATION 

 

De manière générale,manière générale,manière générale,manière générale, on estime la répartition suivante : 90% des quantités90% des quantités90% des quantités90% des quantités 
de pesticides utilisés sont attribués au secteur agricolesecteur agricolesecteur agricolesecteur agricole contre 10% pour le 10% pour le 10% pour le 10% pour le 
secteur non secteur non secteur non secteur non agricoleagricoleagricoleagricole. La part appliqué aux acteurs non agricoles n’est pas 
à négliger ; les surfaces traitées y sont caractérisées comme plus à risque 
(risque de transfert vers les milieux aquatiques) du fait de leur 
imperméabilisation. 

    

NBNBNBNB    :::: Aucune étude ne permet actuellement de quantifier précisément les 
apports liés à chacune de ses sources pour le territoire du SAGE.  
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L’analyse peut par conséquent se faire au regard des usages liés à 
l’utilisation des substances actives détectées le plus souvent sur le bassin : 

 

�  en eaux souterraines et superficiellesen eaux souterraines et superficiellesen eaux souterraines et superficiellesen eaux souterraines et superficielles : 

- l’atrazine et son métabolite l’atrazine-déséthyl, utilisé pour le 
désherbage du maïs mais également pour l’entretien de la voirie 
/ espaces verts en zones non agricoles n’est plus autorisé 
respectivement depuis 2002 et 1997, 

- le glyphosate et son métabolite l’AMPA qui est utilisé en 
désherbage en zone agricole et non agricole (pas de 
hiérarchisation des origines possible), 

 

 

�  en eaux souterraines en eaux souterraines en eaux souterraines en eaux souterraines : 

- l’isoproturon qui est un désherbant sur céréales à usage 
agricole uniquement,  

- le diuron utilisé en désherbage en zone agricole et non agricole 
(pas de hiérarchisation des origines possible) n’est plus autorisé 
depuis 2002, 

- le chlortoluron qui est un désherbant sur céréales à usage 
agricole uniquement 

D. ANALYSE GENERALE 

Les pesticides ne semblent pas constituer un paramètre déclassant pour 
atteindre le bon état au regard des données de qualité sur les eaux brutes 
(respect bon état et norme eau brute).  

Cependant, on note un manque de stations de mesure (absence sur de 
nombreux affluents du Loir) sur le bassin versant du Loir ainsi qu’une 
méthodologie de prélèvements peu représentative. En effet, le recours à 
des prélèvements réguliers suite à des épisodes pluvieux ou des périodes 
d’usages de certaines substances actives apporterait une vision plus 
précise et donc réaliste de l’état des eaux superficielles vis-à-vis des 
pesticides. 

 

Néanmoins, une analyse locale et le développement du recours à des une analyse locale et le développement du recours à des une analyse locale et le développement du recours à des une analyse locale et le développement du recours à des 
usines de traiusines de traiusines de traiusines de traittttement pour lement pour lement pour lement pour l’’’’eau potable eau potable eau potable eau potable montrent la nécessité d’une 
vigilancevigilancevigilancevigilance par rapport aux concentrations en pesticides dans les eaux 
brutes. De plus, les conclusions du Grenelle de l’Environnement placent la 
pollution des eaux par les pesticides comme un enjeu fort à l’échelle 
nationale. Le plan Ecophyto 2018 mis en place par le ministère de 
l'agriculture et de la pêche à la suite du Grenelle de l'environnement a 
d’ailleurs pour objectif une réduction de 50% de l’usage de produits 
phytosanitaires à l’horizon 2018. 

 

La qualité des eaux vis-à-vis des pesticides se veut donc un enjeu afin de 
maintenir une vigilancemaintenir une vigilancemaintenir une vigilancemaintenir une vigilance    et de poursuivre des actions préventivespoursuivre des actions préventivespoursuivre des actions préventivespoursuivre des actions préventives sur 
l’ensemble des sous-bassins avec une forte priorité à marquer en amont. 

 

La présence de ces pesticides est liée à la fois à des usages agricoles et 
non agricoles. 
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I.5. ENJEUX ET OBJECTIFS POUR LA QUALITE  
PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX 

 

L’enjeu de l’amélioration de la qualité physico-chimique des eaux superficielles 
et souterraines est un enjeu fondamental sur le territoire du SAGE. L’analyse 
met en évidence que l’ensemble des paramètres physico-chimiques doivent 
être traités dans le cadre du SAGE.  

 

Les objectifsobjectifsobjectifsobjectifs sont bien définis par :  

� LLLL’’’’atteinte du bon étatatteinte du bon étatatteinte du bon étatatteinte du bon état défini par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), 

� LLLL’’’’amélioration de la qualité des eaux brutesamélioration de la qualité des eaux brutesamélioration de la qualité des eaux brutesamélioration de la qualité des eaux brutes pour la satisfaction de 
l’ensemble des usages et plus spécifiquement pour l’usage eau 
potable 

 

Si tous les paramètres doivent être traités dans le cadre du SAGE, il est possible 
de hiérarchiser ces enjeux, ici, de part une analyse technique : 

1111....    Enjeu lié à la qualité en Enjeu lié à la qualité en Enjeu lié à la qualité en Enjeu lié à la qualité en nitratesnitratesnitratesnitrates    (eaux s(eaux s(eaux s(eaux superficielles et eaux uperficielles et eaux uperficielles et eaux uperficielles et eaux 
souterraines)souterraines)souterraines)souterraines)    ////    ammoniumammoniumammoniumammonium,,,,        

2222....        Enjeu lié à la qualité en Enjeu lié à la qualité en Enjeu lié à la qualité en Enjeu lié à la qualité en phosphore et phosphore et phosphore et phosphore et à là là là l’’’’eutrophisationeutrophisationeutrophisationeutrophisation    du Loir,du Loir,du Loir,du Loir,    

3.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires,3.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires,3.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires,3.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires,    

4.  Enjeu lié à la qualité en matières organiques4.  Enjeu lié à la qualité en matières organiques4.  Enjeu lié à la qualité en matières organiques4.  Enjeu lié à la qualité en matières organiques. 

 

Hiérarchisation spécifique sur le bassin Loir Amont : 

1. Enjeu lié à la qualité en nitrates (eaux superficielles et eaux 1. Enjeu lié à la qualité en nitrates (eaux superficielles et eaux 1. Enjeu lié à la qualité en nitrates (eaux superficielles et eaux 1. Enjeu lié à la qualité en nitrates (eaux superficielles et eaux 
souterraines) / ammonium, souterraines) / ammonium, souterraines) / ammonium, souterraines) / ammonium,     

2.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires 2.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires 2.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires 2.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires     

3.  Enjeu lié à la qualité en phosphore et à l’eutrophisation du Loir,3.  Enjeu lié à la qualité en phosphore et à l’eutrophisation du Loir,3.  Enjeu lié à la qualité en phosphore et à l’eutrophisation du Loir,3.  Enjeu lié à la qualité en phosphore et à l’eutrophisation du Loir,    

4.  Enjeu4.  Enjeu4.  Enjeu4.  Enjeu    lié à la qualité en matières organiqueslié à la qualité en matières organiqueslié à la qualité en matières organiqueslié à la qualité en matières organiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diag-QPCE-3 
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II.  QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES ET 
ZONES HUMIDES 

    

II.1. QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

A. METHODOLOGIE D’ANALYSE PAR SOUS-BASSINS VERSANTS 

Par sous bassin-versant (voir carte), l’ensemble des éléments suivants sont 
mis en relation au sein du tableau synthétique ci-dessous :  

- La qualité biologique (quand information existante), 

- La qualité morphologique, 

- Les principales pressions / contraintes, 

- Les programmes en cours, 

- L’état des lieux et les objectifs environnementaux DCE. 

 

Cette analyse permet : 

- d’identifier certains décalages entre les différentes sources de 
données (exemple : bonne qualité biologique d’une station et 
mauvaise qualité morphologique à plus large échelle) 

- de mettre en évidence les manques de données 

- et surtout d’évaluer llll’’’’état fonctionnelétat fonctionnelétat fonctionnelétat fonctionnel par regroupement de masses 
d’eau pour déduire des enjeuxenjeuxenjeuxenjeux spécifiques.spécifiques.spécifiques.spécifiques.  

 

La cartographie du diagnostic présente l’état global fonctionnel et l’état 
« hydrologie », « morphologie » et « continuité » pour chaque sous-bassin 
versant délimité mais également pour le cours même du Loir sur chacun de 
ses tronçons définis dans le cadre du REH (Réseau d’Expertise des 
Habitats). 
Le tronçon n°7 montre une moindre dégradation de l’état fonctionnel du 
Loir en raison d’un cloisonnement nettement moins marqué sur ce secteur. 
 
A noter : Le présent diagnostic a pour objectif d’apporter une première 
vision globale et synthétique de l’état fonctionnel et des pressions exercées 
sur les milieux aquatiques à l’échelle de sous-bassins versants. Il permettra 
d’apporter de premiers éléments de réponses dans le cadre de futurs 
contrats territoriaux ou autres actions locales, en terme d’enjeux et de 
priorisation d’actions. Cependant, au vue de la superficie du bassin du Loir, 
il sera nécessaire de les préciser à l’aide d’un diagnostic préalable réalisé à 
l’échelle du territoire concerné. 

Le Boulon est classé en risque Hydrologie dans l’état des lieux DCE mais 
apparait dans la présente analyse avec un état peu dégradé sur le 
paramètre « hydrologie » : ceci tient compte du fait d’un bon 
fonctionnement sur ce paramètre en aval de ce cours d’eau (voir tableau 
suivant).  

Diag-QMA-1 
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Hydro logie Continuité M o rpho lo gie

Etagement 

(no te REH -ligne 

d'eau pour 

af f luents)

1 Loir aval

Forte dégradation avec des 

débits d'étiages faibles sur 

aff luents

Ruptures d'écoulement 

existantes

Impact des prélèvements dans 

biefs du Loir notamment

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques

Fragmentation importante sur 

l'ensemble des cours d'eau

Forte altération de l'ensemble des 

compartiments

Impact des anciens travaux 

hydrauliques 

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques

Impact des nombreux plans d'eau 

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages

2- Densité de plans d'eau

3- Travaux hydrauliques

4- Pression des prélèvements 

CG 49 reprend le Domaine 

Publique Fluvial (DPF)

Syndicat du Loir - 49

Etude de CRE ou de 

Contrat Territorial en 

projet pour 2009 sur le 

cours principal du Loir 

en Maine-et-Loire 

(Conseil Général 49)

Aff luents : pas de 

programme

2

Pont-Rame - 

Verdun - Argance

Impact des prélèvements 

(surtout sur l'Argance)

Impacts de certains ouvrages 

hydrauliques et de leur 

multiplication

Importante fragmentation sur le 

Loir et ses aff luents

Forte altération de l'ensemble des 

compartiments

Impact des anciens travaux 

hydrauliques 

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques

Impact des nombreux plans d'eau 

situés en dérivation surtout sur le 

Verdun

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur l'Argance

2- Travaux hydrauliques (altération 

majeure sur les aff luents)

3- Présence de plans d'eau en 

dérivation

4- Pression des prélèvements (surtout 

sur l'Argance)

Argance: probléme de 

dilution des rejets de 

stations d'épuration

Syndicat intercommunal 

d'études et 

d'aménagement du 

Verdun

Syndicat du Pont Rame 

(basé à Durtal)

Syndicat intercommunal 

de l'Argance

Etude CRE en projet sur 

le bassin du Verdun 

(Syndicat du Verdun)

3 Mélinais - Boir

Assecs chroniques sur le 

Mélinais

Impact des prélèvements 

(arboriculture)

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques et plans d'eau 

infranchissables (ex: Plan d'eau 

sur la Pagerie à Clé)

Forte altération de l'ensemble des 

compartiments

Impact des anciens travaux 

hydrauliques (recalibrages 

importants)

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Mélinais et le Boir

2- Travaux hydrauliques

3- Présence de plans d'eau en 

dérivation

4- Pression des prélèvements 

Rejets divers et variés sur 

la Faucillette (aff luent du 

Boir). 

Communauté de 

communes du Pays 

Fléchois

Syndicat intercommunal 

du Loir - 72

CG 72 pour le Loir en DPF

4

Cartes - 

Carpentras

Carpentras: impact important 

de l'alimentation des plans 

d'eau

Les Cartes: impact modéré des 

plans d'eauImpact important de 

l'alimentation des plans d'eau 

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques

- Manque de connectivité pour 

les Cartes. Exemple : clapet 

pénalisant en amont immédiat de 

la confluence avec le Loir.

- Hauteurs de chute sur certains 

obstacles pour la Vésotière et le 

Carpentras (moins importantes 

sur les cartes)

- Impact des plans d'eau en 

dérivation sur le Carpentras 

(endiguement du cours d'eau) et 

la Vésotière et plans d'eau sur 

sources sur aff luents du 

Carpentras.

Forte altération de l'ensemble des 

compartiments (moindre pour les 

annexes hydrauliques)

Impacts d'anciens travaux 

hydrauliques (curages)

Impacts de certains ouvrages 

hydrauliques

Impacts des plans d'eau

Les Cartes:

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques

2- Présence de plans d'eau en 

dérivation (avec pompages)

3- Travaux hydrauliques

Carpentras:

1-plans d'eau

2-travaux hydrualiques

3- Destruction de zones humides,

CG 72 pour le Loir en DPF
CRE en cours sur le Loir 

(Conseil Général 72)

Programme 

existant/en projet en 

lien avec la 

morphologie

Qualité morphologique Maitrise d'ouvrage 

existante

Qualité  bio lo gique Hiérarchisation des pressions Autres Pressions

taux étagement 

Loir: >90%

N° Nom du sous-BV

Qualité passable au regard des 

IBGN et mauvaise pour l'IPR 

sur le Mélinais en 1999

Manque de points de suivi et 

absence de données. 

qualité bonne au regard des 

IBGN e de l'IPR en 1997/1996

manque de points de suivi et 

absence de données 

Qualité passable pour le Lo ir au 

regard de l'IBD et de l'IPR

manque de points de suivi et 

absence de données IBGN

Qualité mauvaise à très 

mauvaise au regard de l'IPR 

sur le Verdun en 1998

Manque de points de suivi et 

absence de données 

Argance: probléme de dilution 

des rejets de stations 

d'épuration

 
 

 

Hiérarchisation de l'état de dégradation

Très Fort

Fort

Moyen

Faible
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Hydro logie Continuité M o rpho logie

Etagement 

(no te REH -ligne 

d'eau pour 

af f luents)

5 Aune aval - Ris-Oui

Prélèvements importants sur le 

Ris-Oui

Impact des plans d'eau sur les 

sources du Ris-Oui (Maine-et-

Loire) et sur l'Aune aval (avec 

suppression du lit naturel pour 

mise en bief localement)

Impacts de nombreux ouvrages 

et plans d'eau infranchissables

Ruptures de continuité (Loir, Ris-

Oui, Casseau)

Forte altération de l'ensemble des 

compartiments (moindre pour les 

annexes hydrauliques)

Impacts d'anciens travaux 

hydrauliques (curages)

Impacts de certains ouvrages 

hydrauliques 

Aune aval: suppression du lit 

naturel pour mise en bief du cours 

d'eau par endroi

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages

2- Travaux hydrauliques

3- Présence de plans d'eau en 

dérivation/sur cours

4- Pression des prélèvements 

Syndicat Intercommunal 

de l'Aune

CG 72 pour le Loir en DPF

Etude préalable à un 

CRE sur le bassin de 

l'Aune

CRE en cours sur le Loir 

(Conseil Général 72)

6

Maulne - 

Marconne

Nombreux assecs en amont 

(sauf sur la Maulne)

Débit d'étiage assez faible sur 

la Marconne (partage des 

débits  souvent préferentiel 

pour les biefs)

Impact des plans d'eau 

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques

Plans d'eau en dérivation (et sur 

cours d'eau pour la Marconne)

Forte altération sur les 

compartiments suivants : Lit mineur 

et écoulement

Altération moyenne des 

compartiments Berges et Annexes

Impacts de certains ouvrages 

hydrauliques et des plans d'eau

taux étagement 

Loir: >90%

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages / Travaux hydrauliques

2- Présence de plans d'eau en 

dérivation/sur cours

3- Travaux hydrauliques

Occupation des sols à 

l'échelle du bassin versant 

et particulièrement de 

l'amont

Syndicat sur la Maulne et 

la Fare 

Communauté de 

Communes de Noyant 

(potentiellement pour la 

Marconne)

CG 72 pour le Loir en DPF

Actions non orientées 

sur la 

gestion/préservation des 

milieux pour Indre-et-

Loire

CRE en cours sur le Loir 

(Conseil Général 72)

7 Fare - Gruau

Gruau : un plan d'eau sur 

source, ruptures d'écoulement 

due aux prélèvements

Fare aval: impact des 

prélèvements 

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques et plans d'eau 

infranchissables (ex: Plan d'eau 

de Château-la-Vallière). 

Gruau: un plan d'eau sur 

sources + nombreux plans d'eau 

en dérivation 

Forte altération de l'ensemble des 

compartiments

Impact des anciens travaux 

hydrauliques 

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques et des plans d'eau

taux étagement 

Loir: >90%               

taux étagement 

Fare en Sarthe = 

25%

Gruau:

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques ouvrages

2- Travaux hydrauliques 

3- Présence de plans d'eau sur cours 

et en tête de bassin

4- Pression de prélèvements

Fare: 

1- Multiplication des ouvrages

2- Travaux hydrauliques

Occupation des sols à 

l'échelle du bassin versant 

et particulièrement de 

l'amont

Syndicat sur la Maulne et 

la Fare 

Syndicat intercommunal 

du Loir - 72

CG 72 pour le Loir en DPF

Actions non orientées 

sur la 

gestion/préservation des 

milieux pour Indre-et-

Loire

CRE en cours sur le Loir 

(Conseil Général 72)

8 Aune amont
Impact des prélèvements pour 

plans d''eau en dérivation

Continuité altérée par de 

nombreux ouvrages (dont seuils 

de moulins)  

Impact des plans d'eau en 

dérivation (lors de la présence 

d'un ouvrage)

Impact des anciens et récents  

travaux hydrauliques (autoroute 

A28)

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques et des plans d'eau

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages

     Travaux hydrauliques

2- Présence de plans d'eau en 

dérivation (avec pompages)

3- Destruction de zones humides

Syndicat Intercommunal 

de l'Aune

Etude préalable à un 

CRE sur le bassin de 

l'Aune

9 Yre - Dinan

Impacts de nombreux plans 

d'eau en dérivation ou sur les 

sources sur le Dinan et sur 

l'Yre,  sur la fontaine de la 

Girauderie ou Piraudière

Nombreuses ballastières en 

rive gauche du Loir (fontaine 

de la Girauderie ou Piraudière)

Etiage prononcé voire assec 

sur le Ru de Chevillé aff luent 

de la Piraudière

Yre : plans d'eau sur la source,  

ouvrages à clapets + 1 vannage 

sur Château du Loir, moulins (+ 

Profondevaux)

Dinan et Piraudière : impact de 

certains ouvrages hydrauliques

Forte altération de l'ensemble des 

compartiments (moindre pour le lit 

mineur)

Impacts de certains ouvrages 

hydrauliques et des plans d'eau

Impacts des anciens travaux 

hydrauliques ("Canalisation" de 

l'Yre à Château du Loir)  

Travaux hydrauliques plus 

ponctuels sur le Dinan          

taux étagement 

Loir: >90%

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages

2- Présence de plans d'eau en 

dérivation/sur cours

3- Travaux hydrauliques

4- Pression des prélèvements 

5- Pollutions diffuses (notamment 

urbaines)

Syndicat intercommunal 

du Loir - 72

CG 72 pour le Loir en DPF

CRE en cours sur le Loir 

(Conseil Général 72)

Dinan classé au titre du 

432-6 du Code de 

l'Environnement: 

recensement et analyse 

de la franchissabilité des 

ouvrages à venir.

qualité bonne à passable au 

regard des IBGN sur la Fare

un seul point de mesure

Manque de po ints de suivi et 

absence de données 

Manque de po ints de suivi et 

absence de données 

Programme 

existant/en projet en 

lien avec la 

morphologie

Qualité morphologique

Qualité très bonne au regard 

des IBGN sur l'Aune

mais un seul point de mesure

Qualité bonne au regard des 

IBGN sur le Lo ir (un seul point 

de mesure)

Qualité passable au regard des 

IBGN et très mauvaise pour 

l'IPR sur la Marconne en 2001

Qualité bonne au regard des 

IBGN et passable pour l'IPR en 

2000 sur la Maulne

Maitrise d'ouvrage 

existante

Qualité bio lo gique Hiérarchisation des pressions Autres PressionsN° Nom du sous-BV

 
Hiérarchisation de l'état de dégradation

Très Fort

Fort

Moyen

Faible
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Hydro lo gie Continuité M o rpho logie

Etagement 

(no te REH -ligne 

d'eau pour 

af f luents)

10 Escotais - Long Etiages sévères sur l'Escotais

Multiplication des ouvrages 

particulièrement sur l'Escotais 

(50% du linéaire sous inf luence 

pour le département de la 

sarthe)

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (moindre pour 

les annexes)

Multiplication des ouvrages 

particluièrement sur l'Escotais (50% 

du linéaire sous influence pour le 

département de la sarthe)                                      

taux d'étagement 

sur l'Escotais 

(Sarthe): 50% 

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur les aff luents et 

mauvaise gestion de certains ouvrages

2- Travaux hydrauliques

Occupation des sols à 

l'échelle du bassin versant 

et particulièrement de 

l'amont

SIVOM de la région de 

l'Escotais (et 3 communes 

isolées)

Communauté de 

Communes du Pays de 

Racan sur le Long (et 2 

communes isolées)

Etude préalabre à un 

CRE en cours sur 

l'Escotais

CRE à venir sur le Long

Effort porté sur 

l'effacement de certains 

ouvrages pour le Long 

(partenariat 

DDAF/ONEMA/FDPPMA)

11 Dème

Une partie importante des 

écoulements s'effectue par les 

biefs (en Sarthe)

Etiages sévères sur la Dème

Nombreux ouvrages 

hydrauliques sur la Dème (hors 

Indre-et-Loire) et ses aff luents

Effacement d'un ouvrage et 

Réalisation d'aménagements sur 

certains ouvrages sur la Dème 

en Indre-et-Loire :continuité 

assurée en Indre-et-Loire

Continuité altérée sur la Dème en 

Sarthe et sur les aff luents

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (moindre pour 

l'écoulement)

taux étagement 

Loir: >90%

taux étagement 

Dème : 56%

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages (en Sarthe surtout) et sur 

affluents de la Dème

2- Travaux hydrauliques

Occupation des sols à 

l'échelle du bassin versant 

et particulièrement de 

l'amont

Présence de plans d'eau 

en tête de bassin sur la 

Dème et quelques 

aff luents

Communauté de 

Communes du Pays de 

Racan (et 5 communes 

isolées)

Projet d'étude préalable 

à un CRE sous maîtrise 

d'ouvrage de la 

Communauté de 

Communes du Pays de 

Racan

12 Niclos - Cendrine

Impacts de certains ouvrages 

hydrauliques (ruptures de 

continuité localisées)

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments 

Travaux hydrauliques ponctuels

Présence de quelques plans d'eau 

(sources et lit majeur)

taux étagement 

Loir: >90%

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages 

2- Présence de plans d'eau

Syndicat intercommunal 

d'études et 

d'aménagement du bassin 

du Niclos (syndicat ayant 

été dissous récemment)

CG 72 pour le Loir en DPF

Loir : Syndicat du Loir en 

Loire-et-Cher (SIERAVL)

CRE en cours sur le Loir 

(Conseil Général 72)

CRE en réflexion pour le 

Loir dans le 41

13 Veuve - Etangsort
Impact de l'alimentation des 

plans d'eau

Impact de nombreux ouvrages 

hydrauliques                        

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (forte sur lit 

mineur)

Travaux hydrauliques importants

Impact des plans d'eau en 

dérivation (très nombreux sur 

Etangsort)                

Altération importante sur lit mineur 

pour les affluents. 

Tronçon peu inf luencé avec la 

diversité d'écoulements pour le Loir 

(morphologie plus satisfaisante 

qu'ailleurs).

taux étagement 

Loir: >90%

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages 

2- Travaux hydrauliques

3- Plans d'eau

Syndicat de la Veuve et 

de l'Etangsort

CG 72 pour le Loir en DPF

CRE en cours sur le Loir 

(Conseil Général 72)

Veuve et Etangsort 

classés au titre du 432-6 

du Code de 

l'Environnement: 

recensement et analyse 

de la franchissabilité des 

ouvrages à venir

14 Tusson
Impact de l'alimentation des 

plans d'eau

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques (ruptures de 

continuité localisées) 

Impacts des plans d'eau en 

dérivation

Morphologie impactée très 

ponctuellement

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages 

2- Plans d'eau de dérivations/en lit 

majeur

Qualité bonne à très bonne au 

regard des IBGN sur l'Escotais

un seul po int de suivi

Manque de po ints de suivi et 

absence de données 

Programme 

existant/en projet en 

lien avec la 

morphologie

Qualité morphologique Maitrise d'ouvrage 

existante

Qualité bio logique Hiérarchisation des pressions Autres PressionsN° Nom du sous-BV

Qualité passable au regard des 

IBGN sur la Cendrine

qualité bonne à passable au 

regard des IBGN sur le Lo ir

Qualité très bonne au regard 

des IBGN sur la Veuve 

un seul po int de suivi

Manque de po ints de suivi et 

absence de données 

 
 

 

Hiérarchisation de l'état de dégradation

Très Fort

Fort

Moyen

Faible
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Hydro logie Cont inuité M o rpho logie

Etagement  

(no te REH -ligne 

d'eau pour 

aff luents)

15 Anille

Impacts des plans d'eau en 

dérivation/sur cours

Impact des prélèvements 

industriels sur la Braye

Multiplication des plans d'eau 

dont certains infranchissables 

(ex: plan d'eau de Saint-Calais 

sur l'Anille) et seuils de moulin

Impacts des ouvrages 

hydrauliques sur la Braye

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments

Travaux hydrauliques 

(recalibrages)

Impacts de certains ouvrages 

(surtout sur la Braye) et impacts 

des plans d'eau

1- Plans d'eau en dérivation

2- Travaux hydrauliques

3- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages

4- Prélèvements industriels sur la Braye

ASR du bassin de la 

Braye - 72

Etude préalable à un 

CRE pour la Braye en 

Sarthe

16 Braye aval

Etiages sévères

Impacts des plans d'eau en 

dérivation voire en lit majeur

Impact de nombreux prélèvements 

agricoles et d'un prélèvement 

industriel (papéterie)

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques et plans d'eau en 

dérivation (si présence d'un 

ouvrage)

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments

Travaux hydrauliques (recalibrage)

Impacts de certains ouvrages et 

des plans d'eau

taux étagement 

de la Braye: 40-

50%

1- Plans d'eau de dérivation

2- Travaux hydrauliques

3- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages

ASR du bassin de la 

Braye - 72

Etude préalable à un 

CRE pour la Braye en 

Sarthe

17

Merdereau - 

Langeron

Impacts des plans d'eau en 

dérivation 

Impacts de certains ouvrages 

hydrauliques, certains 

infranchissables (anciens 

moulins)

Impacts des plans d'eau en 

dérivation (accompagnant un 

ouvrage)

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments

Travaux hydrauliques 

Impacts de certains ouvrages et 

des plans d'eau

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir et ses aff luents 

et mauvaise gestion de certains 

ouvrages 

2- Travaux hydrauliques

3- Plans d'eau en dérivation

Loir : Syndicat du Loir en 

Loire-et-Cher (SIERAVL)

CRE en réf lexion pour le 

Loir dans le 41

18 Grenne aval - Parc

Impact de certains ouvrages et 

multiplication des obstacles sur 

la Grenne

Problèmes de connectivité entre 

la Grenne et le Parc

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments

Travaux hydrauliques 

Impacts de certains ouvrages

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques et mauvaise gestion de 

certains ouvrages 

2- Travaux hydrauliques

Syndicat intercommunal 

d'aménagement de la 

Grenne

19 Boulon

Etiages parfois sévères en amont 

(secteur Romilly du Perche et 

Danzé)

En aval, bon état du fait d'une 

alimentation par nombreuses 

sources (entre Azé et Mazangé): 

la présente note de l'état sur ce 

paramètre tient compte de cet 

élément.

Impacts des plans d'eau en lit 

majeur (connection en période de 

crue)

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques et plans d'eau en lit 

majeur 

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (moindre sur le 

lit mineur)

Travaux hydrauliques ponctuels

Impacts de certains ouvrages

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques et mauvaise gestion de 

certains ouvrages 

2- Travaux hydrauliques

Syndicat intercommunal 

d'aménagement  du 

Gratteloup et du Boulon 

amont 

Programme 

existant/en projet en 

lien avec la 

morphologie

Qualité morphologique Maitrise d'ouvrage 

existante

Qualité  bio lo gique Hiérarchisation des pressions Autres PressionsN° Nom du sous-BV

Manque de po ints de suivi et 

absence de données 

Qualité bonne à très bonne au 

regard des IBGN sur la Grenne

Manque de po ints de suivi et 

absence de données 

Qualité bonne à très bonne au 

regard des IBGN sur la Braye

pas de po int de suivi sur l'Anille

Qualité passable à bonne au 

regard des IBGN sur la Braye

 
Hiérarchisation de l'état de dégradation

Très Fort

Fort

Moyen

Faible
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Hydro logie Continuité M o rpho lo gie

Etagement 

(no te REH -ligne 

d'eau pour 

af f luents)

20

Couetron - Grenne 

amont

Etiages sévères en amont du 

bassin de la Grenne

Impact de certains ouvrages 

hydrauliques (attente inventaire 

en cours) et plans d'eau sur 

cours pour aff luents du 

Couetron

Altération faible sur l'ensemble des 

compartiments 

Travaux hydrauliques ponctuels

Impacts de certains ouvrages 

(attente inventaire en cours)

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques et mauvaise gestion de 

certains ouvrages 

2- Travaux hydrauliques

Syndicat intercommunal 

d'aménagement de la 

Grenne

Syndicat d'aménagement 

du Couetron

21

Houzée - Réveillon 

- Brisse

Impacts de plans d'eau en lit 

majeur pour l'ensemble des 

aff luents

Impacts de certains ouvrages 

sur aff luents mais surtout sur le 

Loir

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments 

Travaux hydrauliques ponctuels

Impacts de certains ouvrages sur 

aff luents mais surtout sur le Loir

Impact de plans d'eau situés sur le 

lit majeur pour l'ensemble des 

aff luents

taux étagement 

du Loir: 60-80%

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques et mauvaise gestion de 

certains ouvrages surtout sur le Loir

2- Plans d'eau sur lit majeur

3- Travaux hydrauliques

4- Pression de prélèvements en nappe 

de Beauce (cours d'eau à l'exutoire de 

la nappe non intégrés dans ZRE)

5- Urbanisation sur Vendôme

Syndicat mixte du 

Réveillon

Loir : Syndicat du Loir en 

Loire-et-Cher (SIERAVL)

CRE en réflexion pour le 

Loir dans le 41

22 Gratteloup Impact de plans d'eau sur 

cours

Impacts de certains ouvrages et 

de plans d'eau infranchissables 

en amont

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments 

Travaux hydrauliques ponctuels

Impacts de certains ouvrages sur 

aff luents mais surtout sur le Loir

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques et mauvaise gestion de 

certains ouvrages surtout sur le Loir

2- Plans d'eau 

3- Travaux hydrauliques

Syndicat intercommunal 

d'aménagement du Gratte-

Loup et du Boulon amont 

23 Baignon Impact de plans d'eau sur 

cours

Impacts de certains ouvrages et 

de plans d'eau infranchissables 

en amont

Altération forte sur l'ensemble des 

compartiments (moindre sr le lit 

mineur)

Travaux hydrauliques importants

Impact de certains ouvrages et des 

plans d'eau

taux étagement 

du Loir: 60-80%

1- Multiplication des ouvrages 

hydrauliques et mauvaise gestion de 

certains ouvrages surtout sur le Loir

2- Plans d'eau

3- Travaux hydrauliques

4- Pression de prélèvements en nappe 

de Beauce (cours d'eau à l'exutoire de 

la nappe non intégrés dans ZRE)

Loir : Syndicat du Loir en 

Loire-et-Cher (SIERAVL)

CRE en réflexion pour le 

Loir dans le 41

24 Aigre Pression des prélèvements 

agricoles

Impacts de certains ouvrages 

infranchissables 

Altération faible sur l'ensemble des 

compartiments 

Travaux hydrauliques 

Impact de certains ouvrages et de 

quelques plans d'eau

1- Pression de prélèvements en nappe 

de Beauce (cours d'eau à l'exutoire 

alimenté en grande partie par la  nappe)

2-Présence d'ouvrages hydrauliques 

Présence de quelques Plans d'eau

Travaux hydrauliques

Pollutions chimiques: 

nitrates et pesticides  

Présence de ragondins

Réflexion pour la création 

d'un syndicat de bassin 

"Loir amont"

Etude préalable à un 

CRE en réflexion inclus 

dans Etude globale 

Contrat Territorial

Qualité bonne sur le Couetron 

et très bonne sur la Grenne au 

regard des IBGN

Qualité bonne à passable au 

regard des IBGN sur le Lo ir

Manque de points de suivi sur 

les affluents

Manque de points de suivi et 

absence de données 

Qualité bonne à très bonnes au 

regard des IBGN 

Qualité bonne  au regard des 

IBD 

Qualité médiocre au regard de 

l'IP

un seul po int de suivi en aval

Programme 

existant/en projet en 

lien avec la 

morphologie

Qualité morphologique Maitrise d'ouvrage 

existante

Qualité  bio lo gique Hiérarchisation des pressions Autres PressionsN° Nom du sous-BV
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Hydro logie Continuité M o rpho lo gie

Etagement 

(no te REH -ligne 

d'eau pour 

af f luents)

25 Egvonne
Impacts de plans d'eau

Pression de prélèvements

Impacts de certains ouvrages 

surtout sur le Loir

Altération forte sur l'ensemble des 

compartiments (moindre sur les 

annexes)

Travaux hydrauliques importants

Impact de certains ouvrages

taux étagement 

du Loir:>90%

1- Travaux hydrauliques

2- Multiplication des ouvrages sur le 

Loir 

3- Pression de prélèvements

4- Urbanisation sur Cloyes-sur-le-Loir

Syndicat intercommunal 

d'aménagement de 

l'Egvonne aval

Loir : Syndicat du Loir en 

Loire-et-Cher (SIERAVL)

Actions non orientées 

sur la 

gestion/préservation des 

milieux aquatiques

Egvonne et Loir 28 : 

Etude préalable à un 

CRE en réflexion inclus 

dans Etude globale 

Contrat Territorial

Loir : CRE en réflexion 

pour le Loir dans le 41

26 Yerre

Assecs importants en partie 

médiane

Impacts de quelques plans 

d'eau en dérivation 

Nombreuses sources captées

Pression de prélèvements

Impacts de certains ouvrages 

infranchissables

Altération forte sur l'ensemble des 

compartiments (moindre sur les 

berges et écoulement)

Travaux hydrauliques importants

Impact de certains ouvrages et de 

quelques plans d'eau

taux étagement 

du Loir: >90% 

1- Travaux hydrauliques

Présence d'ouvrages hydrauliques 

2- Plans d'eau en dérivation

3- Pression de prélèvements

Pollutions chimiques: 

nitrates et pesticides  

Présence de 

ragondins/jussie sur le 

Loir

SIAR de Brou de la 

Bazoche Gouet à St 

Pellerin

Réflexion pour la création 

d'un syndicat de bassin 

"Loir amont"

Etude préalable à un 

CRE en réflexion inclus 

dans Etude globale 

Contrat Territorial

27 Conie
Assecs importants

Pression de prélèvements

Impacts de certains ouvrages 

infranchissables 

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (forte sur les 

berges)

Travaux hydrauliques importants

Impact de certains ouvrages et de 

plans d'eau

1- Pression de prélèvements (surtout 

en nappe de Beauce)

2- Travaux hydrauliques 

3- Multiplciation des ouvrages 

hydrauliques sur le Loir

4- Destruction de zones humides

5- Plans d'eau en dérivation

Pollutions chimiques: 

nitrates et pesticides  

Présence de ragondins  

Phytophthora sur l'aulne

Jussie

Syndicat des maires de la 

Conie

Communauté de 

communes des plaines et 

vallées dunoises

ASA sur la Conie aval et 

AS en amont

Opération de bassin 

versant (Chambre 

d'agriculture 28)

Etude globale Contrat 

Territorial : en réflexion

28 Loir amont 1
Impacts de quelques plans 

d'eau
Impacts de nombreux ouvrages 

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (forte sur 

l'écoulement)

Recalibrage du Loir

Impact de certains ouvrages sur le 

Loir

Impact des plans d'eau

taux étagement 

du Loir:40-50%

1- Multiplication des ouvrages sur le 

Loir 

2- Travaux hydrauliques

    Plans d'eau 

3- Urbanisation sur Bonneval

Pollutions chimiques: 

nitrates et pesticides  

Présence de ragondins  

Phytophthora sur l'aulne

Jussie (secteur de 

Marboue)

Loir : Syndicat mixte 

intercommunal de la 

Vallée du Loir - 28

Réflexion pour la création 

d'un syndicat de bassin 

"Loir amont"

Etude globale Contrat 

Territorial : en réflexion

29 Braye amont

Impacts des plans d'eau sur 

cours en amont et en tête de 

bassin

Nombreux biefs devenus des 

plans d'eau

Impacts de nombreux ouvrages 

et des plans d'eau sur cours

Altération forte sur l'ensemble des 

compartiments (moindre sur la ligne 

d'eau): forte dégradation des lits 

mineurs hormis sur le Fresnaye

Travaux hydrauliques importants

Impact de nombreux ouvrages et 

plans d'eau

taux étagement 

de la Braye: 

<40%

1- Travaux hydrauliques

    Multiplication des ouvrages 

2- Plans d'eau sur cours
ASR du bassin de la 

Braye

Etude préalable à un 

CRE en Sarthe

30 Loir amont 2

Impact de plans d'eau et 

ballastières en dérivation 

(secteur Alluyes)

Impacts de nombreux ouvrages 

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (forte sur 

l'écoulement)

Recalibrage du Loir

Impact de certains ouvrages sur le 

Loir

Impact des plans d'eau

taux étagement 

du Loir:40-50%

1- Multiplication des ouvrages sur le 

Loir 

    Travaux hydrauliques

    Plans d'eau 

Pollutions chimiques: 

nitrates et pesticides  

Présence de ragondins  

Phytophthora sur l'aulne

Loir : Syndicat mixte 

intercommunal de la 

Vallée du Loir - 28

Réflexion pour la création 

d'un syndicat de bassin 

"Loir amont"

Etude globale Contrat 

Territorial : en réflexion

Qualité bonne à très bonne au 

regard des IBGN sur le Lo ir  

Qualité moyenne au regard des 

IBD 

un seul po int de suivi

Manque de points de suivi et 

absence de données 

Qualité bonne au regard des 

IBGN 

Qualité bonne  au regard des 

IBD 

Qualité bonne au regard de l'IP

un seul po int de suivi en aval

Qualité bonne au regard des 

IBGN 

Qualité bonne  au regard des 

IBD

un seul po int de suivi en aval

Qualité bonne à très bonne au 

regard des IBGN sur le Lo ir  

Qualité moyenne au regard des 

IBD 

un seul po int de suivi

qualité bonne au regard des 

IBGN sur la Braye en extrémité 

aval du sous-bassin

un seul po int de suivi/absnece 

de suivi des affluents

Programme 

existant/en projet en 

lien avec la 

morphologie

Qualité morphologique Maitrise d'ouvrage 

existante

Qualité  bio lo gique Hiérarchisation des pressions Autres PressionsN° Nom du sous-BV

 
 Hiérarchisation de l'état de dégradation

Très Fort

Fort

Moyen

Faible
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Hydro logie Continuité M o rpho lo gie

Etagement 

(no te REH -ligne 

d'eau pour 

af f luents)

31 Ozanne
Impact de quelques plans d'eau 

(secteur Brou)

Impacts de certains ouvrages 

infranchissables et des plans 

d'eau (secteur de Brou)

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (forte sur 

l'écoulement)

Travaux hydrauliques 

Impact de nombreux ouvrages 

1- Présence d'ouvrages hydrauliques

    Travaux hydrauliques

2- Plans d'eau 

Pollutions chimiques: 

nitrates et pesticides  

Présence de ragondins  

Phytophthora sur l'aulne 

(aval)

SIAR de Brou des Autels 

Villevillon à la confluence 

avec le Loir

Réflexion pour la création 

d'un syndicat de bassin 

"Loir amont"

Opération de bassin 

versant (Chambre 

d'agriculture 28)

Etude globale Contrat 

Territorial : en réflexion

32 Foussarde
Impact de  plans d'eau en 

dérivation et en barrage du 

cours d'eau

Impacts de  certains ouvrages et 

des plans d'eau sur cours 

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments 

Travaux hydrauliques importants

Impact des ouvrages et des plans 

d'eau

1- Présence d'ouvrages hydrauliques

2- Travaux hydrauliques

     Plans d'eau 

Pollutions chimiques: 

nitrates et pesticides  

Présence de ragondins  

Phytophthora sur l'aulne 

(aval)

Communauté de 

communes du Pays de 

Combray : secteur aval

Réflexion pour la création 

d'un syndicat de bassin 

"Loir amont"

Actions non orientées 

sur la 

gestion/préservation des 

milieux aquatiques

Etude globale Contrat 

Territorial : en réflexion

33 Thironne

Impact de nombreux plans 

d'eau en dérivation et sur 

cours 

Détournement des écoulements 

en provenance d'un autre 

bassin (Vallée de la Reuse)

Impacts de certains ouvrages et 

des plans d'eau sur cours 

Altération moyenne sur l'ensemble 

des compartiments (forte sur 

l'écoulement)

Travaux hydrauliques

Impact des ouvrages et plans d'eau

1- Présence d'ouvrages 

Travaux hydrauliques

2- Plans d'eau 

    

Pollutions chimiques: 

nitrates et pesticides  

Présence de ragondins  

Phytophthora sur l'aulne 

(aval)

Communauté de 

communes du Pays de 

Combray : secteur aval

Réflexion pour la création 

d'un syndicat de bassin 

"Loir amont"

Actions non orientées 

sur la 

gestion/préservation des 

milieux aquatiques

Etude globale Contrat 

Territorial : en réflexion

34 Vall de Reuse

Impact de plans d'eau

Déviation de la vallée vers la 

Thironne si débit trop important

Altération forte sur les berges et 

l'écoulement

Altération moyenne sur le lit mineur 

et les annexes

Travaux hydrauliques

Impact de nombreux ouvrages

Déviation du cours d'eau vers la 

Thironne

taux étagement 

du Loir:40-50%

Communauté de 

communes du Pays 

Courvillois

Communauté de 

communes du Pays de 

Combray sur l'amont du 

Loir

Réflexion pour la création 

d'un syndicat de bassin 

"Loir amont"

Etude globale Contrat 

Territorial : en réflexion

Qualité bonne au regard des 

IBGN 

Qualité médiocre au regard de 

l'IP

un point de suivi

Qualité bonne à très bonne au 

regard des IBGN sur le Lo ir  

Qualité moyenne au regard des 

IBD 

un seul po int de suivi

Qualité mauvaise à bonne de 

l'amont vers l'aval au regard 

des IBGN 

Qualité bonne au regard de l'IP

deux points de suivi

Qualité bonne au regard des 

IBGN 

Qualité médiocre au regard de 

l'IP

un point de suivi

Programme 

existant/en projet en 

lien avec la 

morphologie

Qualité morphologique Maitrise d'ouvrage 

existante

Qualité  bio lo gique Hiérarchisation des pressions Autres PressionsN° Nom du sous-BV

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hiérarchisation de l'état de dégradation

Très Fort

Fort

Moyen

Faible
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B. ENJEUX SUR LE BASSIN DU LOIR 

Les sources d’altérations des milieux sont importantes sur le bassin du Loir. 
Les travaux hydrauliques, la présence et la multiplication des ouvrages travaux hydrauliques, la présence et la multiplication des ouvrages travaux hydrauliques, la présence et la multiplication des ouvrages travaux hydrauliques, la présence et la multiplication des ouvrages 
(certains étant totalement infranchissables)    et et et et la    multiplication de plans multiplication de plans multiplication de plans multiplication de plans 
dddd’’’’eau eau eau eau sur la majorité des sous-bassins    représentent les principales 
pressions exercées sur la morphologie des cours d’eau et sur la continuité 
écologique (sédimentaire et espèces aquatiques)11.  

A noter que la mauvaise qualité physico-chimique, particulièrement 
marquée en amont du bassin versant, contribue également à la 
dégradation de la qualité biologique des milieux aquatiques.  

 

LLLL’’’’objectif est bien lobjectif est bien lobjectif est bien lobjectif est bien l’’’’atteinte du bon état écologiqueatteinte du bon état écologiqueatteinte du bon état écologiqueatteinte du bon état écologique : il s’agit d’un enjeu qui 
constitue le socle des enjeux répertoriés sur chaque sous-bassin versant. 
La morphologie est en effet le principal paramètre déclassant sur le 
territoire.  

Ainsi,  indépendamment des enjeux locaux identifiésindépendamment des enjeux locaux identifiésindépendamment des enjeux locaux identifiésindépendamment des enjeux locaux identifiés sur les différents sous 
bassins, il est possible de dégagerpossible de dégagerpossible de dégagerpossible de dégager les grands enjeuxgrands enjeuxgrands enjeuxgrands enjeux par rapport aux 
milieux aquatiques sur le bassin du Loirsur le bassin du Loirsur le bassin du Loirsur le bassin du Loir :  

    

- Restaurer la morphologie des cours dRestaurer la morphologie des cours dRestaurer la morphologie des cours dRestaurer la morphologie des cours d’’’’eaeaeaeau  u  u  u      

La réponse locale à cet enjeu dépend des altérations qui existent sur 
chaque bassin.  

 

- Réduire le taux dRéduire le taux dRéduire le taux dRéduire le taux d’’’’étagement étagement étagement étagement     

Un taux d’étagement important réduit les capacités dcapacités dcapacités dcapacités d’’’’autoépuration autoépuration autoépuration autoépuration des 
cours d’eau, accroit la sensibilité à l’eutrophisation eutrophisation eutrophisation eutrophisation et diminue les 
potentialités biologiquespotentialités biologiquespotentialités biologiquespotentialités biologiques des cours d’eau concernés. Le taux d’étagement 
est très fort sur le cours du Loir et semble particulièrement important sur 
certains sous-bassins. On note ici un manque de données sur le taux 
d’étagement des affluents du Loir. 

 

- Améliorer la continuité écologiqueAméliorer la continuité écologiqueAméliorer la continuité écologiqueAméliorer la continuité écologique    

La continuité écologique (espèces vivantes et sédimentaire) est obligatoire 
pour atteindre le bon état. Le bassin étant souvent impacté par la présence 
d’ouvrages, cet enjeu est particulièrement important. Il sera nécessaire de 
vérifier au préalable les potentialités à l’amont des ouvrages 
infranchissables.  

 

- Améliorer laAméliorer laAméliorer laAméliorer la    gestion quantitative des eaux pour assurer des débits gestion quantitative des eaux pour assurer des débits gestion quantitative des eaux pour assurer des débits gestion quantitative des eaux pour assurer des débits 
d’étiages suffisantsd’étiages suffisantsd’étiages suffisantsd’étiages suffisants    (enjeu en tant que tel déjà identifié voir (enjeu en tant que tel déjà identifié voir (enjeu en tant que tel déjà identifié voir (enjeu en tant que tel déjà identifié voir IIIIIIIIIIII))))    

On note sur le bassin du Loir, deux pressions majeures sur les débits 
d’étiages des affluents : un fort impact de la multiplication des plans d’eau 
et une pression de prélèvements sur de nombreux sous-bassins.  

                                                        
11 La notion de continuité écologique implique que la migration des organismes 
aquatiques et le transport de sédiments sont assurée sur l’ensemble du cours 
d’eau.  
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II.2. ZONES HUMIDES 
 

Les zones humides remplissent plusieurs fonctions tant hydrologiques, épuratrices que 
biologiques. 

� Fonction hydrologiqueFonction hydrologiqueFonction hydrologiqueFonction hydrologique :  
 

o Actions de zones tamponsActions de zones tamponsActions de zones tamponsActions de zones tampons dans la circulation de l’eau : interception et 
stockage d’une partie des flux hydriques avant leur arrivée aux cours d’eau, 

 

o Rôle de régulation des débitsRôle de régulation des débitsRôle de régulation des débitsRôle de régulation des débits : décalage des pics de crues et soutien 
d’étiage, protection des zones sensibles contre les inondations (zones 
d’expansion des crues et /ou de zones de ralentissement des écoulements), 

 

o Rechargement des nappesRechargement des nappesRechargement des nappesRechargement des nappes. 

 

� FonctionFonctionFonctionFonction    épuratriceépuratriceépuratriceépuratrice : 
 

o Régulation des nutrimentsRégulation des nutrimentsRégulation des nutrimentsRégulation des nutriments : interception des nutriments et mécanismes de 
transformation (dénitrification). Ces mécanismes de régulation sont fonction 
du type de zones humides considéré (bilan hydrologique et du temps de 
séjour, structure des peuplements végétaux, densité et importance des 
zones d’interface en particulier eau/terre). 

Le taux de dénitrification en zones humides est variable (de l’ordre de 1 à 
une centaine de kilogrammes d’azote par hectare et par jour) et difficilement 
mesurable. 

 

o Rétention des micropolluantsRétention des micropolluantsRétention des micropolluantsRétention des micropolluants (composés métalliques et les composés 
organiques12. Transférés par ruissellement, érosion ou transport éolien ou en 
utilisant les matières en suspension pour vecteur, ils sont piégés au sein des 
zones humides par sédimentation ou fixation par les végétaux. 

 

o Interception des matières en suspensionInterception des matières en suspensionInterception des matières en suspensionInterception des matières en suspension, elle s’opère principalement par 
sédimentation : le ralentissement de la lame d’eau par étalement et par 
l’existence de la végétation au niveau des zones humides diminue sa 
capacité de charge. Les matières en suspension fertilisent les zones 
inondables, les régénérant, mais provoquent à terme, le comblement de 
certains milieux. 

 

Les fonctions épuratrices des zones humides peuvent être significatives, 
notamment dans les transferts d’azote. Dans le cas du bassin du Loircas du bassin du Loircas du bassin du Loircas du bassin du Loir ces 
phénomènes dphénomènes dphénomènes dphénomènes d’’’’épurationépurationépurationépuration sont cependant limitéslimitéslimitéslimités du faitfaitfaitfait de la proportionproportionproportionproportion 
relativement faiblefaiblefaiblefaible de zones humideszones humideszones humideszones humides sur le bassin (inférieure à 3%13 à l’échelle 
de la commission Mayenne-Sarthe-Loir) au regard des flux transitant dans le 
bassin. 

 

 

                                                        
12 Hydrocarbures, solvants chlorés, phytosanitaires 
13 Source : Volet zones humides du programme de mesures du bassin Loire-
Bretagne 
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� Fonction biologiqueFonction biologiqueFonction biologiqueFonction biologique    :::: 

 

o La biodiversitébiodiversitébiodiversitébiodiversité des zones humides est riche (en France, 30% des espèces 
végétales remarquables vivent dans les zones humides). Elles nourrissent 
et/ou abritent également, de façon continue ou momentanée, des espèces 
animales inféodées à ces espaces, en particulier de nombreuses espèces 
d’oiseaux.  

    

Historiquement, ces milieux ont subiHistoriquement, ces milieux ont subiHistoriquement, ces milieux ont subiHistoriquement, ces milieux ont subi de fortes pressions anthropiquesde fortes pressions anthropiquesde fortes pressions anthropiquesde fortes pressions anthropiques 
liées à l’urbanisation, les aménagements hydrauliques, les créations de 
plans d’eau ou encore les pratiques de drainage en espaces agricoles. 
L’isolement, voire la disparition de ces milieux suite notamment à leur 
déconnexion avec les cours d’eau ont des conséquences importantes sur conséquences importantes sur conséquences importantes sur conséquences importantes sur 
le fonctionnement des hydrosystèmesle fonctionnement des hydrosystèmesle fonctionnement des hydrosystèmesle fonctionnement des hydrosystèmes. 

A. BILAN DES INVENTAIRES EXISTANTS SUR LE BASSIN 

 

Une étudeétudeétudeétude avait été lancée en fin d’été 2007 afin dafin dafin dafin d’’’’affiner le programme de affiner le programme de affiner le programme de affiner le programme de 
mesures mesures mesures mesures du projet de SDAGE sur le volet «sur le volet «sur le volet «sur le volet «    zones humideszones humideszones humideszones humides    »»»» à l’échelle du 
bassin Loire – Bretagne et par commission géographique. Il s’agit de 
donner une vision ddonner une vision ddonner une vision ddonner une vision d’’’’ensensensensemble synthétiqueemble synthétiqueemble synthétiqueemble synthétique de ce qui pourra être réalisé sur 
les zones humides entre 2010 et 2015. 

 

Sur la commission Mayennecommission Mayennecommission Mayennecommission Mayenne----SartheSartheSartheSarthe----LoirLoirLoirLoir, la superficie en zones humides 
estimées est de l’ordre de 600 km²600 km²600 km²600 km² représentant la plus faible superficieplus faible superficieplus faible superficieplus faible superficie de 
zones humides du bassin Loire-Bretagne : les principales zones humidesprincipales zones humidesprincipales zones humidesprincipales zones humides 
présentes y sont en grande majorité les maraismaraismaraismarais et landeslandeslandeslandes humideshumideshumideshumides de 
plaine et les zoneszoneszoneszones humideshumideshumideshumides ponctuellesponctuellesponctuellesponctuelles puis les plainesplainesplainesplaines alluvialesalluvialesalluvialesalluviales (comme 
les basses vallées angevines). 

    

Sur le périmètre du SAGESur le périmètre du SAGESur le périmètre du SAGESur le périmètre du SAGE, plplplplusieurs inventairesusieurs inventairesusieurs inventairesusieurs inventaires    et/ou prélocalisationet/ou prélocalisationet/ou prélocalisationet/ou prélocalisation    ont ont ont ont 
été réalisésété réalisésété réalisésété réalisés avec des méthodologiesméthodologiesméthodologiesméthodologies parfois différentesdifférentesdifférentesdifférentes et des degrésdegrésdegrésdegrés de 
précisionprécisionprécisionprécision et de rendusrendusrendusrendus hétérogèneshétérogèneshétérogèneshétérogènes : 

 

 Maine-et-Loire Sarthe Loir-et-
Cher 

Indre-et-Loire Eure-et-Loir 

InventaireInventaireInventaireInventaire       X 

(DDAF / CG) 

X 

(PNR du 
Perche : partie 
incluse sur 
périmètre du 
SAGE) 

PréPréPréPré----inventaireinventaireinventaireinventaire    X 

(MISE / CG) 

    

PréPréPréPré----localisationlocalisationlocalisationlocalisation    En cours 
(DIREN) 

A venir 

(DIREN) 

   

*DDAF =  Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt / CG =  Conseil Général / MISE = Mission 

InterServices de l’Eau / DIREN = Direction Régionale de l’Environnement 
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Sur le périmètre du SAGE, près de 3250 hectares de zones humides3250 hectares de zones humides3250 hectares de zones humides3250 hectares de zones humides    
(incluant en partie une zone humide d’importance en aval du bassin, les 
Basses Vallées Angevines) ont été recensésrecensésrecensésrecensés auxquels auxquels auxquels auxquels ssss’’’’ajoutentajoutentajoutentajoutent les 1200 1200 1200 1200 
hectareshectareshectareshectares de zones humides de la Vallée du Loir et de ses affluentsVallée du Loir et de ses affluentsVallée du Loir et de ses affluentsVallée du Loir et de ses affluents aux 
environs de Châteaudunenvirons de Châteaudunenvirons de Châteaudunenvirons de Châteaudun et les 310 hectares de marais310 hectares de marais310 hectares de marais310 hectares de marais recensées par la 
BD Corine Land Cover (base cartographique de couverture de l’Institut Français 
de l’Environnement). 

B. ENJEUX SUR LE BASSIN DU LOIR 

 

Dans le projet de SDAGE validé le 30/11/2007 par le comité de bassin, le 
rôle des SAGE dans la préservation des zones humides est renforcé.  

Le SAGE doit : 

- inventorier les zones humides sur son périmètre,  

- identifier leur valeur biologique et leurs intérêts vis-à-vis de la 
ressource en eau,  

- afin de définir des programmes d’actions pour la préservation des 
Zones Humides d’Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) et 
des servitudes sur les Zones Humides Stratégiques pour la 
Gestion de l’Eau (ZHSGE).  

 

Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU…)14 devront également être 
rendus compatibles avec les orientations et mesures prises par le SAGE. 

 

 

La disparité géographique des inventairesLa disparité géographique des inventairesLa disparité géographique des inventairesLa disparité géographique des inventaires (absence totale de données sur 
certains sous-bassins versants) mais aussi et surtout llll’’’’hétérogénéité des hétérogénéité des hétérogénéité des hétérogénéité des 
connaissancesconnaissancesconnaissancesconnaissances ne permettent pas une vision globalepas une vision globalepas une vision globalepas une vision globale et cohérentecohérentecohérentecohérente de la 
situation des zones humidessituation des zones humidessituation des zones humidessituation des zones humides sur le territoire du SAGE. Cependant au 
regard des éléments existants, il est constaté un déficit déficit déficit déficit important en zones important en zones important en zones important en zones 
humideshumideshumideshumides : à l’échelle du bassin Loire-Bretagne, le bassin du Loir fait partie 
des secteurs hydrographiques où la couverture des zones humides est la 
plus faible. 

 

La préservation des zones humidespréservation des zones humidespréservation des zones humidespréservation des zones humides est un enjeu identifié sur lun enjeu identifié sur lun enjeu identifié sur lun enjeu identifié sur l’’’’ensemble ensemble ensemble ensemble 
dudududu    territoireterritoireterritoireterritoire, de part leur rôle fondamental dans l’atteinte du bon état et de 
leurs nombreuses fonctions hydrologiques et biologiques. 

 

Une amélioration des connaissancesamélioration des connaissancesamélioration des connaissancesamélioration des connaissances sur le bassin du Loirbassin du Loirbassin du Loirbassin du Loir est également 
indispensable indispensable indispensable indispensable à la future définition des objectifs et dispositions dans le 
cadre de l’élaboration du SAGE. Il sera également important de préciser 
dans le projet de SAGE des mesures de protection et de gestionmesures de protection et de gestionmesures de protection et de gestionmesures de protection et de gestion de ces 
zones humides. 

 

Dans le cadre des études du SAGE, une étude de pré-localisation des 
zones humides sur les surfaces orphelines du bassin du Loir est prévue 
pour 2010.  

                                                        
14 SCOT = Schéma de Cohérence Territoriale 

   PLU = Plan Local d’Urbanisme 
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III. GESTION QUANTITATIVE DES RESSOURCES 
EN EAU 

    

Tout usage confondu, les prélèvements annuelsTout usage confondu, les prélèvements annuelsTout usage confondu, les prélèvements annuelsTout usage confondu, les prélèvements annuels en eau sont de l’ordre de 
142 millions de m142 millions de m142 millions de m142 millions de m3333 sur le territoire du SAGE. Ils sollicitent en grande 
majorité les ressources souterrainesressources souterrainesressources souterrainesressources souterraines (de l’ordre de 85%). La pression liée pression liée pression liée pression liée 
aux besoins agricolesaux besoins agricolesaux besoins agricolesaux besoins agricoles est largement prépondérantelargement prépondérantelargement prépondérantelargement prépondérante sur le bassin du Loir. 

Depuis 2003,Depuis 2003,Depuis 2003,Depuis 2003, le bassin du Loir est concerné par deux ZZZZones de Répartition ones de Répartition ones de Répartition ones de Répartition 
des Eaux (ZRE)des Eaux (ZRE)des Eaux (ZRE)des Eaux (ZRE)    ::::    

- la napla napla napla nappe de Beauce,pe de Beauce,pe de Beauce,pe de Beauce,    

- la nappe du Cénomanienla nappe du Cénomanienla nappe du Cénomanienla nappe du Cénomanien (classée dans son intégralité : parties 
libres et captives). 

Les différentes mesures et implications liées aux différents classements 
existants (NAEP, ZRE et ZPDQ) sont présentées en annexe Phase VIIX. 

III.1. GESTION QUANTITATIVE DES EAUX 
SOUTERRAINES 

A. SITUATION  DES EAUX SOUTERRAINES SUR LE BASSIN DU LOIR 

1) MASSES D’EAUX SOUTERRAINES EN RISQUE QUANTITATIF 

 

Le bon état quantitatifbon état quantitatifbon état quantitatifbon état quantitatif pour une masse d’eau souterraine se traduit : 

� soitsoitsoitsoit par une absence de tendance à la diminution du niveau absence de tendance à la diminution du niveau absence de tendance à la diminution du niveau absence de tendance à la diminution du niveau 
piézométrique sur le long terme,piézométrique sur le long terme,piézométrique sur le long terme,piézométrique sur le long terme,  

� soitsoitsoitsoit lorsque la nappe contribue suffisammentnappe contribue suffisammentnappe contribue suffisammentnappe contribue suffisamment à l’alimentation des 
milieux exutoiresmilieux exutoiresmilieux exutoiresmilieux exutoires (maintien des débits d’étiage).  

 

Dans l’état des lieux DCE de 2004, un risque quantitarisque quantitarisque quantitarisque quantitatiftiftiftif a été estimé pour 
une seule masse d’eau, la nappe du Cénomaniennappe du Cénomaniennappe du Cénomaniennappe du Cénomanien.  

L’objectif de bon étatbon étatbon étatbon état proposé pour cette masse d’eau a cependant été 
évalué à échéance 2015201520152015 (sans report de délai), au regard des efforts et des 
études déjà effectués ou en cours pour annihiler la tendance à la baisse 
observée sur certains secteurs.  

 

2) LA NAPPE DU CENOMANIEN : UNE RESSOURCE EN RISQUE QUANTITATIF 

 

La partie captive de la nappe du Cénomanien (25000 km², un des plus 
gros réservoirs au niveau national) est classée en NAEP, Nappe à réserver 
à l’Alimentation en Eau Potable. Ce classement implique qu’aucune 
nouvelle autorisation de prélèvement dans la nappe ne sera attribuée pour 
tout autre usage.  

 

 

Diag-GQE-1 
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Pour rappel, cette nappe est classée en ZRE classée en ZRE classée en ZRE classée en ZRE par décret par décret par décret par décret depuis 2003depuis 2003depuis 2003depuis 2003 (Zone 
de Répartition des Eaux), actuellement sur l’ensemble de l’aquifère. 
Certaines parties libres de la nappe n’ont toutefois pas été retenues dans 
les arrêtés départementaux d’application. 

 

 UNE BAISSE DU NIVEAU PIEZOMETRIQUE OBSERVEE 

 

Depuis une vingtaine d’années, on constate pour cette nappe une baisse baisse baisse baisse 
progressive des niveaux piézométriques progressive des niveaux piézométriques progressive des niveaux piézométriques progressive des niveaux piézométriques (rabattement observé de plus de 
10 mètres) sur de nombreux piézomètressur de nombreux piézomètressur de nombreux piézomètressur de nombreux piézomètres et une arrivée d’eaux de plus en 
plus anciennes traduisant une réalimentation trop insuffisanteréalimentation trop insuffisanteréalimentation trop insuffisanteréalimentation trop insuffisante    dans dans dans dans 
certacertacertacertains secteursins secteursins secteursins secteurs. 

Plusieurs piézomètres baissiersPlusieurs piézomètres baissiersPlusieurs piézomètres baissiersPlusieurs piézomètres baissiers sont localisés sur le territoire du SAGEsur le territoire du SAGEsur le territoire du SAGEsur le territoire du SAGE    :  

� En Sarthe : le Lude, Mansigné, et Coulonge (Sarthe). 

� En Loir-et-Cher : Morée  

� En Indre-et-Loire : Saint-Aubin-le-Dépeint. 

 

Deux évolutions des niveaux piézométriques (sur deux points) sont 
présentées dans la figure ci-dessous. Les quatre autres piézomètres 
baissiers suivent la même tendance. 

   
                Piézomètre (Le Lude_Sarthe)Piézomètre (Le Lude_Sarthe)Piézomètre (Le Lude_Sarthe)Piézomètre (Le Lude_Sarthe)                                        Piézomètre (Morée_LoirPiézomètre (Morée_LoirPiézomètre (Morée_LoirPiézomètre (Morée_Loir----etetetet----Cher)Cher)Cher)Cher)    

FigureFigureFigureFigure    16161616    Courbes piézométriques de la nappe du Cénomanien sur deux points de mesure Courbes piézométriques de la nappe du Cénomanien sur deux points de mesure Courbes piézométriques de la nappe du Cénomanien sur deux points de mesure Courbes piézométriques de la nappe du Cénomanien sur deux points de mesure 
(Source(Source(Source(Source    : ADES): ADES): ADES): ADES)    

La vallée du Loir est concernée par l’un des scenarii du programme 
d’étude et de modélisation pour la gestion de la nappe du Cénomanien 
porté par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne.  

 

 PRELEVEMENTS ET RECHARGE DE LA NAPPE DU CENOMANIEN (DANS SA 
GLOBALITE) 

 

L’étude menée sur la nappe du Cénomanien par le bureau d’étude 
SOGREAH estime à 75.5Mm3 les quantités d’eau prélevée sur la totalité de 
la nappe en 2004 avec la répartition : 77% pour l’alimentation en eau 
potable, 17% pour l’irrigation et 6% pour l’industrie, pour l’ensemble de la 
nappe. 

La nappe du cénomanien est en majorité captive : sans lien direct avec la 
surface, elle est située sous des marnes à ostracés qui la protègent. Son 
alimentation se fait préférentiellementpréférentiellementpréférentiellementpréférentiellement par infiltration des précipitations au par infiltration des précipitations au par infiltration des précipitations au par infiltration des précipitations au 
niveau de deux zones d’affleurement niveau de deux zones d’affleurement niveau de deux zones d’affleurement niveau de deux zones d’affleurement (au nord et au sud de l’aquifère).  

La surface des affleurements est estimée à 5 800 km² et se situe en partie 
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en aval du bassin du Loir (voir carte suivante). Son alimentation s’effectue 
aussi par drainance de la nappe du Sénodrainance de la nappe du Sénodrainance de la nappe du Sénodrainance de la nappe du Séno----TuronienTuronienTuronienTuronien (au dessus des 
marnes).  

 

Outre les échanges entre les différents aquifèreséchanges entre les différents aquifèreséchanges entre les différents aquifèreséchanges entre les différents aquifères sus-jacents et sous-
jacents, les cours d’eaucours d’eaucours d’eaucours d’eau jouent un rôlerôlerôlerôle    de drainage sur ces zonesde drainage sur ces zonesde drainage sur ces zonesde drainage sur ces zones : une 
partie non négligeable des volumes infiltrés sont donc drainés directement 
vers ces exutoires dans les zones d’affleurement. Les écoulements naturels 
de la partie ouest de la nappe (partie concernée par le territoire du SAGE) 
se font vers l’extérieur vers les cours d’eau de la Sarthe et de l’Huisne.  

 

 

Figure Figure Figure Figure 17171717    Schématisation de la recharge de la nappe et des échanges avec les autres aquifères aux Schématisation de la recharge de la nappe et des échanges avec les autres aquifères aux Schématisation de la recharge de la nappe et des échanges avec les autres aquifères aux Schématisation de la recharge de la nappe et des échanges avec les autres aquifères aux 
limites du domaine modélisé (AELBlimites du domaine modélisé (AELBlimites du domaine modélisé (AELBlimites du domaine modélisé (AELB----SOGREAHSOGREAHSOGREAHSOGREAH15151515, 2008), 2008), 2008), 2008)    

A l’échelle de la nappe du Cénomanien, le bilan des échanges se présente 
de la manière suivante : 

 

Figure Figure Figure Figure 18181818    Bilan des volumes échangés par la nappe du Cénomanien en millions de mBilan des volumes échangés par la nappe du Cénomanien en millions de mBilan des volumes échangés par la nappe du Cénomanien en millions de mBilan des volumes échangés par la nappe du Cénomanien en millions de m3333    (Sogreah, (Sogreah, (Sogreah, (Sogreah, 
2008)2008)2008)2008)    

On constate que le bilan moyen excbilan moyen excbilan moyen excbilan moyen excédentaireédentaireédentaireédentaire pour la nappe est de l’ordre 
de 32 millions de m32 millions de m32 millions de m32 millions de m3333    à l’annéeà l’annéeà l’annéeà l’année. 
 
 
L’évolution des prélèvements et de la recharge de la nappe pris en compte 
dans le modèle après actualisation jusqu’en 2007 est présentée dans le 
graphique ci-dessous. Cela met en évidence une baisse des prélèvements 
à partir de 2005 et des niveaux de recharge plus élevés en 2006 et 2007 
après l’année relativement sèche de 2005. 

                                                        
15 Source : Base de données réalisée par le bureau d’études SOGREAH pour l’AELB 
dans le cadre de l’étude de modélisation pour la gestion de la nappe du 
Cénomanien 
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Figure Figure Figure Figure 19191919    Evolution des prélèvements et de la recharge de la nappe du Evolution des prélèvements et de la recharge de la nappe du Evolution des prélèvements et de la recharge de la nappe du Evolution des prélèvements et de la recharge de la nappe du 
Cenomanien eCenomanien eCenomanien eCenomanien entre 1994 et 2007 (Sogreah, 2009)ntre 1994 et 2007 (Sogreah, 2009)ntre 1994 et 2007 (Sogreah, 2009)ntre 1994 et 2007 (Sogreah, 2009)    

 

 PRELEVEMENTS EN NAPPE DU CENOMANIEN SUR LE TERRITOIRE DU SAGE 

 

Le tableau suivant présente la répartition des volumes prélevés par type répartition des volumes prélevés par type répartition des volumes prélevés par type répartition des volumes prélevés par type 
d’usages pour la nappe du Cénomanien sur le territoire du SAGE Loird’usages pour la nappe du Cénomanien sur le territoire du SAGE Loird’usages pour la nappe du Cénomanien sur le territoire du SAGE Loird’usages pour la nappe du Cénomanien sur le territoire du SAGE Loir. On 
constate que la nappe du cénomanien est une ressource essentiellement 
exploitée pour l’alimentation en eau potable. 

NB : Certains captages captent plusieurs nappes ce qui explique la 
présente répartition des volumes prélevés.  

 

CENOMANIEN
CENOMANIEN+

TURONIEN

QUATERNAIRE+

CENOMANIEN

SENONIEN+TURONIEN+  

CENOMANIEN+JURASSIQUE
Total

Alimentation en eau 

potable
11,2 0,7 11,9

Industries 0,1 0,1

Irrigation 6,2 0,5 0,1 0,05 6,90

non référencé 0,0 0,0

Total 17,6 1,2 0,1 0,05 18,93  

Figure Figure Figure Figure 20202020    VoluVoluVoluVolumes prélevés (en millions de m3) en 2004 par nappe et par type d’usage sur le mes prélevés (en millions de m3) en 2004 par nappe et par type d’usage sur le mes prélevés (en millions de m3) en 2004 par nappe et par type d’usage sur le mes prélevés (en millions de m3) en 2004 par nappe et par type d’usage sur le 
territoire du SAGE (AELBterritoire du SAGE (AELBterritoire du SAGE (AELBterritoire du SAGE (AELB----SOGREAHSOGREAHSOGREAHSOGREAH16161616, 2008), 2008), 2008), 2008)    

                                                        
16 Source : Base de données réalisée par le bureau d’études SOGREAH pour l’AELB 
dans le cadre de l’étude de modélisation pour la gestion de la nappe du 
Cénomanien 
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 VERS UNE GESTION QUANTITATIVE DE LA NAPPE DU CENOMANIEN17 

 

Le programme d’étude et de modélisation pour la gestion de la nappe du 
Cénomanien a pour objectif de déterminer le mode d’exploitation qui 
permettrait de stabiliser le niveau de la nappe, qui s’est abaissé de manière 
régulière dans sa partie centrale depuis une trentaine d’années. L’enjeu est 
également de conserver le caractère captif de la nappe du Cénomanien, 
garantissant une protection physique contre les pollutions.  

 

Des zones définissant une gestion quantitativezones définissant une gestion quantitativezones définissant une gestion quantitativezones définissant une gestion quantitative (diminution, stabilité ou 
potentiel d’augmentation des prélèvements) sont actuellement proposéesproposéesproposéesproposées 
dans le cadre de cette étude qui devra par le biais de la modélisation 
permettre d’évaluer les « effets » de ces propositions sur le niveau 
piézométrique de la nappe (voir carte suivante). 

 

Le zonage proposézonage proposézonage proposézonage proposé montre que les prélèvementsprélèvementsprélèvementsprélèvements dans les zones de La zones de La zones de La zones de La 
FlècheFlècheFlècheFlèche, de la région Le LudeLe LudeLe LudeLe Lude et du    NordNordNordNord----est de Vendômeest de Vendômeest de Vendômeest de Vendôme devraient être devraient être devraient être devraient être 
stabilisésstabilisésstabilisésstabilisés. L’objectif fixé sur ce secteur est bien la stabilité du niveau 
piézométrique actuel. Le reste du bassinreste du bassinreste du bassinreste du bassin est proposé en potentiel potentiel potentiel potentiel 
dddd’’’’augmentationaugmentationaugmentationaugmentation des prélèvements.  

Les premiers résultatsrésultatsrésultatsrésultats de la dernière modélisationmodélisationmodélisationmodélisation permettent dpermettent dpermettent dpermettent d’’’’analyser analyser analyser analyser 
les «les «les «les «    effetseffetseffetseffets    »»»» de ces scenarii d’évolution sur le niveau piézométriquesur le niveau piézométriquesur le niveau piézométriquesur le niveau piézométrique de la 
nappe : 

Figure Figure Figure Figure 21212121    Résultats de la modélisation de différents scenarii de simulation concernant la gestioRésultats de la modélisation de différents scenarii de simulation concernant la gestioRésultats de la modélisation de différents scenarii de simulation concernant la gestioRésultats de la modélisation de différents scenarii de simulation concernant la gestion n n n 
quantitative de la nappe du Cénomanien (Sogreah, 2009)quantitative de la nappe du Cénomanien (Sogreah, 2009)quantitative de la nappe du Cénomanien (Sogreah, 2009)quantitative de la nappe du Cénomanien (Sogreah, 2009)    

                                                        
17 Renvoi vers le compte-rendu de la Commission du XX/XX/2009 

Scenarii de simulationScenarii de simulationScenarii de simulationScenarii de simulation    Résultats de la modélisationRésultats de la modélisationRésultats de la modélisationRésultats de la modélisation    

Maintien du régime d’exploitation actuelMaintien du régime d’exploitation actuelMaintien du régime d’exploitation actuelMaintien du régime d’exploitation actuel : simulation de 
l’évolution des niveaux dans le cas de prélèvements 
constants de 2008 à 2015 

 

Stabilisation plus ou moins rapide du niveau de la 
nappe à l’exception d’un maintien de la tendance maintien de la tendance maintien de la tendance maintien de la tendance 
baissièrebaissièrebaissièrebaissière sur certaines zones dont celle de 
CoulongeCoulongeCoulongeCoulonge et du LudeLudeLudeLude (incluses dans le bassin du 
Loir) 

Diminution de 20% des prélèvements sur les Diminution de 20% des prélèvements sur les Diminution de 20% des prélèvements sur les Diminution de 20% des prélèvements sur les 
principales zones baissièresprincipales zones baissièresprincipales zones baissièresprincipales zones baissières (dont celle des 
communes de Coulonge et du Lude) 

 

Impact variable sur les principales zones 
baissières : sur Saint-Rimay, Coulonge et Le Lude 
situées sur le bassin du Loirsur le bassin du Loirsur le bassin du Loirsur le bassin du Loir on note une 
diminutiondiminutiondiminutiondiminution    du niveau de la nappedu niveau de la nappedu niveau de la nappedu niveau de la nappe    peu marquée peu marquée peu marquée peu marquée 
de l’ordre de 0.1 à 1m.de l’ordre de 0.1 à 1m.de l’ordre de 0.1 à 1m.de l’ordre de 0.1 à 1m. 

    

Diminution de 20% des prélèvements sur les Diminution de 20% des prélèvements sur les Diminution de 20% des prélèvements sur les Diminution de 20% des prélèvements sur les 
principales zones baissières et augmentation des principales zones baissières et augmentation des principales zones baissières et augmentation des principales zones baissières et augmentation des 
prélèvements de 2Mm3 dans les zones à faible densité prélèvements de 2Mm3 dans les zones à faible densité prélèvements de 2Mm3 dans les zones à faible densité prélèvements de 2Mm3 dans les zones à faible densité 
de prélèvementsde prélèvementsde prélèvementsde prélèvements    

 

 

Peu d’impact de l’augmentation des prélèvements 
sur les zones à faible densité de prélèvements 
(baisses piézométriques inférieures à 20 cm sur 
20 ans) 



E
T
A

B
L
I
S
S
E
M

E
N

T
 
P

U
B

L
I
C

 
L

O
I
R

E
 

D
i
a
g
n
o
s
t
i
c
 
S
A
G
E
 
L
O
I
R
  

 

0
8
0
0
4
-S
A
G
E
 L
o
ir
-R
a
p
p
o
rt
 d
e
 D
ia
g
n
o
s
ti
c
 

 
s
c
e
 -
 C
P
IE
 V
S
L
 /
 j
u
ill
e
t 
2
0
0
9
 /
  
p
a
g
e
  
6
1
/ 
1
4
2
 

 



E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  L O I R E  

D i a g n o s t i c  S A G E  L O I R  

 

 

08004-SAGE Loir-Rapport de Diagnostic  sce - CPIE VSL / juillet 2009 /  page  62/ 142 

 

3) LA NAPPE DE BEAUCE : UNE RESSOURCE FRAGILE ET STRATEGIQUE 

 

Cet aquifère présente la particularité de faire l’objet d’un SAGE à part un SAGE à part un SAGE à part un SAGE à part 
entière : le SAGE «entière : le SAGE «entière : le SAGE «entière : le SAGE «    Nappe de Beauce et milieux aquatiques assocNappe de Beauce et milieux aquatiques assocNappe de Beauce et milieux aquatiques assocNappe de Beauce et milieux aquatiques associésiésiésiés    ».».».». 
Une partie du périmètre de ce SAGE se superpose au périmètre du SAGE 
Loir, dans sa partie Nord Est. Cette partie n’est pas négligeable : elle 
représente 21% de la superficie du bassin du Loir.  

L’alimentation de la nappeL’alimentation de la nappeL’alimentation de la nappeL’alimentation de la nappe reposereposereposerepose principalementprincipalementprincipalementprincipalement sur les précipitationsprécipitationsprécipitationsprécipitations 
(apport moyen d’environ 1 milliard de m3/an). La nappe présente une trèstrèstrèstrès 
forteforteforteforte vulnérabilitévulnérabilitévulnérabilitévulnérabilité sur la majeure partie de sa superficie, en lien avec son 
caractère libre (en lien direct avec la surface) et karstique. Du fait de 
l’absence de prl’absence de prl’absence de prl’absence de protection géologiqueotection géologiqueotection géologiqueotection géologique et naturellenaturellenaturellenaturelle, les premiers niveaux 
rencontrés depuis la surface présentent souvent une mauvaise qualité 
d’eau vis-à-vis des nitrates et des pesticides. 

 

La nappe de Beauce est une ressource stratégiqueressource stratégiqueressource stratégiqueressource stratégique sur laquelle repose de 
multiples umultiples umultiples umultiples usagessagessagessages, que ce soit l’alimentation en eau potable, l’irrigation ou 
l’industrie. Cette nappe est classée en Zone de Répartition des Eaux.Zone de Répartition des Eaux.Zone de Répartition des Eaux.Zone de Répartition des Eaux. 

 

En 2004200420042004, 60 millions de m60 millions de m60 millions de m60 millions de m3333 ont été prélevés en nappe de Beaucenappe de Beaucenappe de Beaucenappe de Beauce sur le 
territoire du SAGE LoirSAGE LoirSAGE LoirSAGE Loir : 90%90%90%90% de la quantité annuelle prélevée était attribuée attribuée attribuée attribuée 
à l’irrigationà l’irrigationà l’irrigationà l’irrigation, 8% à l’alimentation en eau potable et les 2% restant aux 
industries. 

 

Du fait d’un lien étroit entre la nappe et les eaux superficiellesun lien étroit entre la nappe et les eaux superficiellesun lien étroit entre la nappe et les eaux superficiellesun lien étroit entre la nappe et les eaux superficielles qu’elle 
alimente, les milieux aquatiques et les usages riverains dépendent 
également fortement de la gestion de la ressource.  

La nappe de Beauce alimente le Loir et ses affluents (plus particulièrement 
la Conie et l’Aigre) : le débit des affluents est ainsi fortement dépendant du 
niveau piézométrique de la nappe.  

 

ENJEUX ET STRATEGIE DU SAGE « NAPPE DE BEAUCE » 

 

Le SAGE «SAGE «SAGE «SAGE «    Nappe de Beauce et milieux aquatiques associésNappe de Beauce et milieux aquatiques associésNappe de Beauce et milieux aquatiques associésNappe de Beauce et milieux aquatiques associés    »»»» a définia définia définia défini, 
suite au diagnostic, « la gestion quantitative de la ressource en eau la gestion quantitative de la ressource en eau la gestion quantitative de la ressource en eau la gestion quantitative de la ressource en eau 
superficielle et souterrainesuperficielle et souterrainesuperficielle et souterrainesuperficielle et souterraine », comme un enjeu fortenjeu fortenjeu fortenjeu fort du projet. 

La phase «phase «phase «phase «    tendatendatendatendances et scenariinces et scenariinces et scenariinces et scenarii    »»»» a été lancé par la CLE du SAGE en été 
2005. En 2007, la stratégie de la CLE a été présentée : elle se décline en 
quatre enjeux, 46 objectifs et près de 170 actions.  

Dans le cadre de l’enjeu « gérer quantitativement la ressource », l’objectif 
prioritaire est d’assurer l’approvisionnement en eau potable de qualité et de 
définir des règles de répartition en fonction des usages en : 

� Améliorant la gestion des prélèvements pour l’irrigation, 

� Améliorant la gestion des consommations industrielles (économie 
d’eau) 

� Informant l’ensemble des usagers sur les pratiques/actions à 
réaliser pour réduire leur consommation en eau, 

� Apportant des solutions adaptées aux ouvrages proches des 
rivières pour réduire leurs impacts sur les débits. 
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LA GESTION VOLUMETRIQUE DE LA NAPPE 

 

A l’issue d’une concertation entre l’administration et la profession agricole, 
un dispositif provisoire de gestion des prélèvements d’eaudispositif provisoire de gestion des prélèvements d’eaudispositif provisoire de gestion des prélèvements d’eaudispositif provisoire de gestion des prélèvements d’eau pour l’irrigationpour l’irrigationpour l’irrigationpour l’irrigation 
a été mis en place en 1999mis en place en 1999mis en place en 1999mis en place en 1999. Ainsi, un volume individuel est attribué à 
chaque irrigant présent sur les 6 départements concernés dans la limite 
d’un volume global de référence de 450 millions de m3/an. Chaque année, 
ce volume individuel fait l’objet d’une modulation en fonction du niveau de 
la nappe et du volume prélevé l’année précédente.  

Ce système de gestion volumétriquesystème de gestion volumétriquesystème de gestion volumétriquesystème de gestion volumétrique est en cours de mise à jouren cours de mise à jouren cours de mise à jouren cours de mise à jour    dans le dans le dans le dans le 
cadre du SAGE «cadre du SAGE «cadre du SAGE «cadre du SAGE «    Nappe de BeauceNappe de BeauceNappe de BeauceNappe de Beauce    »»»».  

 

B. ENJEUX SUR LE BASSIN DU LOIR 

 

La nappe du Cénomanien et la nappe de Beaucenappe du Cénomanien et la nappe de Beaucenappe du Cénomanien et la nappe de Beaucenappe du Cénomanien et la nappe de Beauce, sont des ressources 
stratégiques pour divers usages particulièrement pour l’alimentation en eau 
potable (nappe du Cénomanien) et pour l’irrigation (nappe de Beauce). 
Elles présentent un état quantitatif fragile.  

 

La gestion quantitative de la nappe de Beaucegestion quantitative de la nappe de Beaucegestion quantitative de la nappe de Beaucegestion quantitative de la nappe de Beauce a été définie comme l’unununun 
des principaux enjeux sur le SAGE «des principaux enjeux sur le SAGE «des principaux enjeux sur le SAGE «des principaux enjeux sur le SAGE «    Nappe de Beauce et milieux Nappe de Beauce et milieux Nappe de Beauce et milieux Nappe de Beauce et milieux 
aquatiques associéesaquatiques associéesaquatiques associéesaquatiques associées    ». ». ». ». Il représente nécessairement sur le territoire du sur le territoire du sur le territoire du sur le territoire du 
SAGE du bassin du Loir un enjeu importantSAGE du bassin du Loir un enjeu importantSAGE du bassin du Loir un enjeu importantSAGE du bassin du Loir un enjeu important. Cependant, il s’agira dans le 
cadre des phases ultérieures de suivre les orientations et mesures du 
SAGE « Nappe de Beauce » pour assurer la cohérence dans la gestion 
globale et intégrée de la nappe sur l’ensemble de son périmètre. 

 

La gestion quantitative de la nappe du Cénomaniengestion quantitative de la nappe du Cénomaniengestion quantitative de la nappe du Cénomaniengestion quantitative de la nappe du Cénomanien représente un enjeuenjeuenjeuenjeu 
sur le territoire du SAGE Loir au regard de l’importance de cette ressource 
pour satisfaire l’ensemble des usages, notamment pour l’eau potable. Au-
delà de la mise en place d’une gestion volumétrique régionalisée et 
concertée sur le territoire, il s’agit également de définir une maîtrise définir une maîtrise définir une maîtrise définir une maîtrise 
d’ouvrage cohérente sur cet enjed’ouvrage cohérente sur cet enjed’ouvrage cohérente sur cet enjed’ouvrage cohérente sur cet enjeuuuu. 

 

A noter : Les premières conclusions du programme d’étude et de 
modélisation de la nappe montrent que l’atteinte de l’objectif  d’un 
« maintien du niveau piézométrique »  passe par la stabilisation, voire la 
diminution, des prélèvements sur quelques secteurs. Les conclusions de 
l’étude seront donc particulièrement importantes pour la définition des 
tendances et scenarii du SAGE. 

 

 

 



E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  L O I R E  

D i a g n o s t i c  S A G E  L O I R  

 

 

08004-SAGE Loir-Rapport de Diagnostic  SCE - CPIE VSL / juillet 2009 /  page  64 / 142 

III.2. GESTION QUANTITATIVE DES EAUX 
SUPERFICIELLES 

 

A. SITUATION SUR LES EAUX SUPERFICIELLES SUR LE BASSIN DU LOIR 

1) BILAN DES PRELEVEMENTS EN EAUX SUPERFICIELLES 

 

90% des prélèvements totaux sont effectués en période d’étiage90% des prélèvements totaux sont effectués en période d’étiage90% des prélèvements totaux sont effectués en période d’étiage90% des prélèvements totaux sont effectués en période d’étiage dont 83% 
ont vocation à l’usage agricole, 13% pour l’alimentation en eau potable et 
4% à usage industriel. Cependant, les prélèvements en eaux superficielles 
ne représentent que 15% de l’ensemble des prélèvements réalisés sur le 
bassin. 

 

L’analyseanalyseanalyseanalyse de la pression à l’étiagepression à l’étiagepression à l’étiagepression à l’étiage est nécessaire car la période d’étiage 
correspond à une périodepériodepériodepériode critique pour la vie des cours d’eau,critique pour la vie des cours d’eau,critique pour la vie des cours d’eau,critique pour la vie des cours d’eau, à la fois en 
termes d’habitat et de capacité de dilution et d’épuration des pollutions. 

 

2) MASSES D’EAUX SUPERFICIELLES EN RISQUE HYDROLOGIE 

 

Dans l’état tendanciel, 16 masses d’eau superficielles16 masses d’eau superficielles16 masses d’eau superficielles16 masses d’eau superficielles sont classées en 
risque hydrologierisque hydrologierisque hydrologierisque hydrologie et 35353535 sont classées en douteen douteen douteen doute pour ce paramètre. Ainsi 
seulement 30% des masses d’eau superficielles respecteraient sur le 
bassin du Loir le bon état en 2015 pour le paramètre hydrologie (voir Phase Phase Phase Phase 
VIIXVIIXVIIXVIIX). Sur le territoire du SAGEterritoire du SAGEterritoire du SAGEterritoire du SAGE, les masses d’eau superficielles présentant 
un risque hydrologie sont essentiellement des TPCEessentiellement des TPCEessentiellement des TPCEessentiellement des TPCE (Très Petits Cours 
d’Eau). 

 

Les causescausescausescauses d’un risque hydrologie pour une masse d’eau superficielle sont 
multiples et peuvent s’additionner, il peut s’agir : 

- De forts prélèvements directs, 

- De l’impact de la multiplication des plans d’eau sur cours, 

- De l’impact indirect des prélèvements en eaux souterraines sur le 
débit des cours d’eau en lien avec ces nappes, 

- D’une forte dégradation de la morphologie du cours d’eau (impacts 
des travaux hydrauliques notamment). 

 

A noter : la présente analyse porte sur les masses d’eau superficielles 
classées en risque hydrologie dans l’état des lieux DCE (soit en risque de 
non atteinte du bon état). Le manque de données hydrologiques (absence 
de stations de jaugeage) sur certaines de ces masses d’eau voire sur 
d’autres affluents ne permet pas ou rend difficile l’analyse de ce risque 
voire la mise en évidence d’une problématique quantitative.  

 

 

 

Diag-GQE-2 
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De plus, compte-tenu de l’imprécision de la méthode quand elle est 
appliquée à des petits sous-bassins (données uniquement connues à la 
commune sans interprétation possible des relations entre les prélèvements 
souterrains et l’hydrologie des cours d’eau), il est convenu de la considérer 
comme insuffisante et de lister dans les manques de connaissances 
l’explication du risque hydrologie identifié dans l’état des lieux DCE. 

Cela nécessiterait en effet une étude complémentaire pour mieux 
comprendre leur classement en risque et les causes de la dégradation. 

 

B. HIERARCHISATION DES PRESSIONS SUR LES MASSES D’EAUX EN 
RISQUE HYDROLOGIE  ET SUR LE LOIR  

1) ANALYSE DES DEBITS STATISTIQUES 

 

La comparaison entre le dixième de modulecomparaison entre le dixième de modulecomparaison entre le dixième de modulecomparaison entre le dixième de module18181818 et le QMNA5 QMNA5 QMNA5 QMNA5 (débit mensuel 
minimal de fréquence quinquennale) permet d’identifier les marges de 
manœuvre existantes (en termes de prélèvements à l’étiage) aux différents 
points du bassin versant, compte-tenu des pressions de prélèvement.  

 

A noter : le dixième de module peut s’avérer inférieur au débit minimum 
biologique (évalué techniquement à partir des caractéristiques 
habitationnelles des cours d’eau) car il s’agit bien d’un débit « plancher » 
défini par la réglementation. C’est notamment le cas, dans le cas particulier 
d’une rivière exutoire de la nappe de Beauce, il est possible que les débits 
minimum biologiques soient supérieurs au dixième du module. 

 

Le tableau en annexe Phase VIXI présente les débits statistiques pour 
chaque station de jaugeage située sur le bassin du Loir.  

 

L’Ozanne et l’Argance présententOzanne et l’Argance présententOzanne et l’Argance présententOzanne et l’Argance présentent des débits d’étiages ndébits d’étiages ndébits d’étiages ndébits d’étiages naturellement aturellement aturellement aturellement 
sévèressévèressévèressévères en raison de leur forte dépendanceforte dépendanceforte dépendanceforte dépendance à la pluviométrieà la pluviométrieà la pluviométrieà la pluviométrie mais aussi 
d’un faible soutienfaible soutienfaible soutienfaible soutien de la ou les nappes sousnappes sousnappes sousnappes sous----jacentesjacentesjacentesjacentes. Concernant la 
Conie, la faiblesse des débits d’étiages peut s’expliquer par le lien étroit 
entre son débit et le niveau piézométrique de la nappe de Beauce 
fortement exploitée en période d’étiage (usage agricole essentiellement).      

    

Sur l’ensemble des autres cours d’eauSur l’ensemble des autres cours d’eauSur l’ensemble des autres cours d’eauSur l’ensemble des autres cours d’eau (pour lesquels il existe une station 
de jaugeage), les débits statistiques d’étiagedébits statistiques d’étiagedébits statistiques d’étiagedébits statistiques d’étiage sont supérieurs asupérieurs asupérieurs asupérieurs aux dixièmes ux dixièmes ux dixièmes ux dixièmes 
du moduledu moduledu moduledu module ce qui signifie que les étiages ne sont naturellement pas 
pénalisants par rapport au respect du débit réservé et ce, compte-tenu des 
prélèvements existants. 

 

 

                                                        
18 le dixième de module a été pris comme référence réglementaire et fixe notamment 
les autorisations de prélèvement d’après l’article L214-18 du Code de 
l’Environnement : « le débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième de module 
du cours d’eau situé en aval immédiat ou au droit de l’ouvrage correspondant au 
débit moyen interannuel ». Il correspond communément au débit réservé, débit 
ponctuel devant être respecté en aval d’un ouvrage ou autre installation. 
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2) PRESSION DE PRELEVEMENTS  

 SUR LES MASSES D’EAU EN RISQUE HYDROLOGIE  

 

La figure suivante présente pour chaque masse d’eau superficielle 
répertoriée en risque hydrologie les lames d’eau consommée en 2006 sur 
la totalité de la période d’étiage (mai-octobre) et/ou sur la période où les 
étiages sont les plus importants (août-septembre) : 

 

FRGR0493 Conie et affluents 0 0 76,4 76,4

FRGR0495
Yerre et affluents 0,1 0,05 3,4 3,5

FRGR0497

Boulon et affluents 1 0,3 6,9 7,7

FRGR1019 Pont Bayon et affluents 9 4 8,0 16,8

FRGR1071 Verdun et affluents 2 1 8,5 10,9

FRGR1077 Ris-oui et affluents 16 6 16,2 32,2

FRGR1081 & 95 Mélinais et affluents/ Leuray et affluents 6 2 6,3 11,8

FRGR1088
Gruau et affluents 3 1 11,0 14,4

FRGR1123 Argance et affluents 6 2 12,3 18,2

FRGR1128
Houzée et affluents 2 1 22,7 24,8

FRGR1129 Grand Pi et affluents 2 1 6,4 8,3

FRGR1241

Maineau et affluents 1 0,2 4,1 4,7

FRGR1334
Thironne et affluents 0,2 0,1 3,8 4,0

FRGR1588 Loir et affluents depuis la source jusqu'à Illiers-Combray 0 0 0,6 0,6

Prélèvements en Eaux 
superficielles 

Lame d'eau consommée 
sur aout-sept (mm)

Code Masse 

d'eau

Prélèvements en Eaux 
superficielles 

Lame d'eau consommée 
sur mai-oct (mm)

Cours d'eau

Prélèvements Totaux  

Lame d'eau consommée 

sur mai-oct  (mm)

Prélèvements en Eaux 
souterraines

Lame d'eau consommée 
sur mai-oct (mm)

 
Figure Figure Figure Figure 22222222    Bilan des prélèvements effectués en 2006 (période d’étiage) et lame d’eau consommée sur les Bilan des prélèvements effectués en 2006 (période d’étiage) et lame d’eau consommée sur les Bilan des prélèvements effectués en 2006 (période d’étiage) et lame d’eau consommée sur les Bilan des prélèvements effectués en 2006 (période d’étiage) et lame d’eau consommée sur les 
masses d’eaux superficielles en risque hydrologie (AELB, 2008)masses d’eaux superficielles en risque hydrologie (AELB, 2008)masses d’eaux superficielles en risque hydrologie (AELB, 2008)masses d’eaux superficielles en risque hydrologie (AELB, 2008)    

 

Les prélèvementsprélèvementsprélèvementsprélèvements sur ces masses d’eaux concernentconcernentconcernentconcernent en grangrangrangrande majoritéde majoritéde majoritéde majorité 
les eaux souterraines. Cependant, il existe une pression similaire sur les eaux souterraines. Cependant, il existe une pression similaire sur les eaux souterraines. Cependant, il existe une pression similaire sur les eaux souterraines. Cependant, il existe une pression similaire sur les 
deuxdeuxdeuxdeux----types de ressources pour trois cours d’eautypes de ressources pour trois cours d’eautypes de ressources pour trois cours d’eautypes de ressources pour trois cours d’eau    :::: Pont Bayon, du Mélinais 
et du Ris-Oui (et de leurs affluents).  

 

Les forts prélèvementsforts prélèvementsforts prélèvementsforts prélèvements effectués dans les nappesnappesnappesnappes (cas de la nappe de 
Beauce) peuvent être à l’origineà l’origineà l’origineà l’origine de débits d’étiages très faiblesdébits d’étiages très faiblesdébits d’étiages très faiblesdébits d’étiages très faibles sur 
certains affluentsaffluentsaffluentsaffluents situés en amont du bassinen amont du bassinen amont du bassinen amont du bassin du fait de la forte contribution 
des nappes à l’alimentation de ces cours d’eau (ex : Conie, Yerre). 

    

L’irrigationL’irrigationL’irrigationL’irrigation représente l’usagel’usagel’usagel’usage le plus consommateurplus consommateurplus consommateurplus consommateur sur la majoritémajoritémajoritémajorité de ces 
masses d’eaumasses d’eaumasses d’eaumasses d’eau (de 65 à 98%). Cependant, sur le Maineau, la Thironne et le 
Mélinais l’usage eau potable contribue à plus de 60% des prélèvements 
effectués 

Les lames d’eau consomméeslames d’eau consomméeslames d’eau consomméeslames d’eau consommées en 2006 sont très fortestrès fortestrès fortestrès fortes sur la ConieConieConieConie, le RisRisRisRis-
OuiOuiOuiOui, la Houzéela Houzéela Houzéela Houzée, l’Argancel’Argancel’Argancel’Argance et le PontPontPontPont-BayonBayonBayonBayon. Les étiages naturellement 
sévères sur l’Argance en raison de sa forte dépendance à la pluviométrie 
sont potentiellement « aggravés » par cette importante pression de 
prélèvements. 
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 SUR LE LOIR A L’ECHELLE DU SOUS-BASSIN VERSANT 

 

Sur le Loir (à l’exception de l’extrémité amont du bassin), les objectifs 
environnementaux sont respectés  malgré de fortes pressions de 
prélèvements sur la Beauce et en extrémité aval. Les valeurs de QMNA5 
sont toujours supérieures au dixième du module aux différentes stations 
situées sur le Loir. Cependant, au regard de la cartographie présentée 
dans l’atlas et du tableau suivant, on constate une augmentation du débit augmentation du débit augmentation du débit augmentation du débit 
instantané consommé spécifique entreinstantané consommé spécifique entreinstantané consommé spécifique entreinstantané consommé spécifique entre la station dstation dstation dstation de Fléee Fléee Fléee Flée (près de 
Château-du-Loir) etetetet celle située à DurtalDurtalDurtalDurtal (voir tableau ci-dessous). Cela 
traduit une plus forte pressionplus forte pressionplus forte pressionplus forte pression en termes de prélèvements sursursursur les sous-
bassins Loir AvalLoir AvalLoir AvalLoir Aval et Loir AuneLoir AuneLoir AuneLoir Aune----MaulneMaulneMaulneMaulne.  

 

Le Loir à Saint-Maur-sur-le-Loir 0,41 0,338 3,3 0,003

Le Loir à Villavard 3,90 1,46 5,0 0,0015

Le Loir à Flée 4,80 2,41 1,8 0,0013

Le Loir à Durtal 6,90 3,22 4,7 0,0023

Loir-Amont

Loir-Médian

Loir-Escotais-Veuve

Loir-Aval

Sous-bassin Localisation de la station
QMNA5 

(m3/s) 

débit instantané consommé 
spécifique au mois le plus pénalisant 

_moyenne 2000-2005 (m3/s/km²)

Module/10
débit instantané consommé 
au mois le plus pénalisant 

_moyenne 2000-2005 (m3/s)

 
Figure Figure Figure Figure 23232323    Débit Instantané Débit Instantané Débit Instantané Débit Instantané consommé sur le Loir aux différentes stations de jaugeage du bassin (AELB, consommé sur le Loir aux différentes stations de jaugeage du bassin (AELB, consommé sur le Loir aux différentes stations de jaugeage du bassin (AELB, consommé sur le Loir aux différentes stations de jaugeage du bassin (AELB, 
2008)2008)2008)2008)    

 

Ainsi, deux zones de forte pressiondeux zones de forte pressiondeux zones de forte pressiondeux zones de forte pression exercée sur le Loir et les nappes sous-
jacentes se distinguent : le secteur amontsecteur amontsecteur amontsecteur amont et un secteur plus en avalsecteur plus en avalsecteur plus en avalsecteur plus en aval. Avec 
une disponibilité de la ressource nettement plus importante notamment en 
extrémité aval, on peut ainsi expliquer le respect des objectifs 
environnementaux sur le Loir malgré une pression anthropique importante.  

On peut se demander si les affluents où les stations de jaugeage 
demeurent inexistantes ne sont pas impactés par ces pressions 
prélèvements. 

Il sera nécessaire d’assurer une gestion concertéenécessaire d’assurer une gestion concertéenécessaire d’assurer une gestion concertéenécessaire d’assurer une gestion concertée et raisonnéeet raisonnéeet raisonnéeet raisonnée sur ces 
deux secteurs afin de ne pas augmenter la pression de prélèvements sur le 
Loir et ses affluents et de maintenir le respect actuel des objectifs. 
Aujourd’hui, seule une gestion concertée de la nappe de Beauce en cours 
de réajustement existe sur le bassin du Loir. 
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3) SYNTHESE DES FACTEURS EXPLICATIFS POUR LES MASSES D’EAU EN RISQUE 
HYDROLOGIE 

 

Le tableau suivant fait la synthèse des facteurs explicatifs du risque 
hydrologie : 

 

FRGR0493 Conie et affluents Impact des prélèvements dans la nappe de Beauce (agricoles surtout)

FRGR0495
Yerre et affluents

Impact des prélèvements (notamment en direct dans les sources)

Impact des plans d'eau situés en dérivation

FRGR0497

Boulon et affluents

Fonctionnement hydrologique particulier  (perte du cours d'eau dans 

calcaire en amont du bassin)

Impact des plans d'eau en lit majeur

FRGR1019 Pont Bayon et affluents -

FRGR1071 Verdun et affluents Impact des prélèvements 

FRGR1077 Ris-oui et affluents Impact des prélèvements (agricoles surtout)

FRGR1081 & 95 Mélinais et affluents/ Leuray et affluents Impact des prélèvements (arboriculture)

FRGR1088
Gruau et affluents

Impact des prélèvements (arboriculture)

Impact des plans d'eau sur cours 

FRGR1123 Argance et affluents Impact des prélèvements en direct (arboriculture)

FRGR1128
Houzée et affluents

Impact des prélèvements dans la nappe de Beauce

Impact des plans d'eau en lit majeur

FRGR1129 Grand Pi et affluents Impact des prélèvements agricoles en direct (zones de sources)

FRGR1241

Maineau et affluents

Impact des prélèvements agricoles en direct (zone de polyculture)

Dégradation forte de la morphologie du cours d'eau (impacts d'anciens 

travaux hydrauliques)

FRGR1334
Thironne et affluents

Impact des prélèvements 

Impact des plans d'eau en lit majeur

FRGR1588 Loir et affluents depuis la source jusqu'à Illiers-Combray -

Code Masse 

d'eau

Cours d'eau Facteurs explicatifs du risque hydrologie

 
Figure Figure Figure Figure 24242424    Synthèse des facteurs explicatifs pour chaque masse d’eau en risque Synthèse des facteurs explicatifs pour chaque masse d’eau en risque Synthèse des facteurs explicatifs pour chaque masse d’eau en risque Synthèse des facteurs explicatifs pour chaque masse d’eau en risque 
hydrologie (avis d’experts de l’ONEMA)hydrologie (avis d’experts de l’ONEMA)hydrologie (avis d’experts de l’ONEMA)hydrologie (avis d’experts de l’ONEMA)    

 

En raison de le manque de donnéesle manque de donnéesle manque de donnéesle manque de données quant au recensement des plans recensement des plans recensement des plans recensement des plans 
d’eaud’eaud’eaud’eau sur le bassin versant, aucune analyse quantitative n’est aucune analyse quantitative n’est aucune analyse quantitative n’est aucune analyse quantitative n’est 
envisageable actuellementenvisageable actuellementenvisageable actuellementenvisageable actuellement pour apprécier l’impact de ces aménagements 
sur les masses d’eau en risque hydrologie.  

Toutefois, l’importante multiplication des plans dmultiplication des plans dmultiplication des plans dmultiplication des plans d’eau ’eau ’eau ’eau est soulignée. 
Souvent réalisés sur d’anciennes zones humides ou anciennes zones de 
source, ils ont notamment pour conséquences la modification du régime modification du régime modification du régime modification du régime 
hydraulique et hydraulique et hydraulique et hydraulique et  la perte en eau par évaporationperte en eau par évaporationperte en eau par évaporationperte en eau par évaporation. 

C. RESPECT DES OBJECTIFS QUANTITATIFS AUX POINTS NODAUX DU 
SDAGE  

Dans le cadre du projet de SDAGE Loire Bretagne (version validée en 
novembre 2007 par le Comité de Bassin), les points nodaux ont été revus 
sur le SAGE du Loir. Deux points nodaux ont été créés sur le bassin du Loir 
par rapport au SDAGE de 1996 :  

- un point sur le Loir à Villavard (Lr2)point sur le Loir à Villavard (Lr2)point sur le Loir à Villavard (Lr2)point sur le Loir à Villavard (Lr2) afin d’assurer une gestion de la 
partie amont du Loir, 

- un point sur l’Aigre (Agr)point sur l’Aigre (Agr)point sur l’Aigre (Agr)point sur l’Aigre (Agr) afin de suivre spécifiquement les débits 
sur ce cours d’eau. 
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Par ailleurs, le point nodal qui existait sur la Braye a été abandonné pour 
les raisons suivantes : 

- pas de station de jaugeage à proximité du point nodal, 

- la station de jaugeage située plus en amont était celle de Valennes 
très en amont dans le bassin versant et donc peu représentative, 

- ce point n’avait pas fait l’objet d’objectifs en 1996 ni de suivi. 

    

En comparant les valeurs de débits d’objectifsEn comparant les valeurs de débits d’objectifsEn comparant les valeurs de débits d’objectifsEn comparant les valeurs de débits d’objectifs aux points nodaux 
(définitions en annexe Phase VIXIIPhase VIXIIPhase VIXIIPhase VIXII) du SDAGE de 1996du SDAGE de 1996du SDAGE de 1996du SDAGE de 1996 et du projet de du projet de du projet de du projet de 
SDAGESDAGESDAGESDAGE actuel les éléments suivants, on constate : 

� une valeur plus faible sur la ConieConieConieConie pour le Débit d’objectif 
d’Etiage (DOE) et le Débit Seuil de Crise (DCR)19 
s’expliquant de part l’utilisation de données plus récentes 
dans le calcul du QMNA5 et de l’intégration des niveaux 
de prélèvements actuels.  

En effet, l’objectif en 1996 avait été défini en fonction des 
données disponibles (station de Valainville) sur la période 
1970-1985) aboutissant à un DOE de 1m3/s pour un 
QMNA5 calculé à 0.8m3/s : ceci traduisant les efforts 
nécessaires de réduction des prélèvements en Beauce.  

Dans le projet de SDAGE, le QMNA5 a été calculé sur un 
pas de temps plus récent conduisant à une valeur plus 
faible de 0.11 m3/s et mettant ainsi en évidence la forte 
pression anthropique exercée et la baisse de l’alimentation 
du cours d’eau par la nappe. La nouvelle valeur du DOE 
tient donc compte de cet élément et du niveau des 
prélèvements actuels. 

 

� à l’inverse, une valeur plus élevée sur le Loir (Lr1)Loir (Lr1)Loir (Lr1)Loir (Lr1) pour le 
DOE renforçant les objectifs en avalrenforçant les objectifs en avalrenforçant les objectifs en avalrenforçant les objectifs en aval du bassin et 
impliquant des contraintes plus fortes : ceci s’explique 
également par l’utilisation d’une chronique de données 
plus récente (incluant des années plus pluvieuses) qui 
aboutit à une valeur de QMNA5 plus élevée. 

 

 

 

 

 

                                                        
19 La définition des débits d’objectifs (DOE/DCR/DSA) est présentée en annexe  
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La comparaison des débits de référencecomparaison des débits de référencecomparaison des débits de référencecomparaison des débits de référence avec les chroniques de débitschroniques de débitschroniques de débitschroniques de débits 
montre que  ces débits ont parfois été inférieurs pour l’ensemble des points 
Une synthèse sur la période 1995-2007 est présentée en annexes (voir 
Phase VIXIII ; Phase VIXIV ; Phase VIXV ; Phase VIXVI et Phase VIXVII).  

 

Les débits de référence du SDAGE de 1996débits de référence du SDAGE de 1996débits de référence du SDAGE de 1996débits de référence du SDAGE de 1996 n’ont pas toujours été pas toujours été pas toujours été pas toujours été 
respectésrespectésrespectésrespectés : 

Pour le DOE 

- sur le LoirLoirLoirLoir    à Durtal (Lr1):à Durtal (Lr1):à Durtal (Lr1):à Durtal (Lr1): de 1996 à 1998 puis en 2005/2006 pour le 
DOE  

- sur la Conie Conie Conie Conie : de 2004 à 2006 pour le DOE ; de 1997 à 1998  

 

Pour le DSA et DCR 

- sur la Conie Conie Conie Conie : de 1997 à 1998 et en 2006 pour le DSA et DCR ; en 
1999 et 2005/2006 pour le DSA  

 

Les débits d’objectifs fixésdébits d’objectifs fixésdébits d’objectifs fixésdébits d’objectifs fixés par le projet de SDAGEprojet de SDAGEprojet de SDAGEprojet de SDAGE validé le 30/11/2007 ont 
parfois été dépassés sur la période 1995-2007 : 

Pour le DOE 

- sur le point nodal Lr1Lr1Lr1Lr1 (Loir à DurtalLoir à DurtalLoir à DurtalLoir à Durtal), le DOEDOEDOEDOE n’a pas été 
« respecté »20 de 1996 à 19981996 à 19981996 à 19981996 à 1998 puis de 2004 à 20072004 à 20072004 à 20072004 à 2007, 

- sur le point nodal Lr2Lr2Lr2Lr2 (Loir à VillavardLoir à VillavardLoir à VillavardLoir à Villavard), le DOEDOEDOEDOE n’a pas été 
« respecté » ponctuellement de 1996 à 19991996 à 19991996 à 19991996 à 1999 puis de 2004 à 20072004 à 20072004 à 20072004 à 2007 
(avec un DSA non respecté en 2006 pendant 45 jours), 

- sur la ConieConieConieConie, le DOEDOEDOEDOE n’a pas été « respecté » en 2006200620062006 et 2007200720072007 

- sur l’Aigrel’Aigrel’Aigrel’Aigre, le DOEDOEDOEDOE n’a pas été « respecté » de 2004200420042004 à 2007200720072007. 

 

Pour le DSA et DCR 

- sur le point nodal Lr2Lr2Lr2Lr2 (Loir à VillavardLoir à VillavardLoir à VillavardLoir à Villavard), le DSA n’a pas été 
« respecté » en 2006 pendant 45 jours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        
20 Pour le DOE, le fait que le débit d’un cours d’eau au mois le plus sec d’une année 
N soit inférieur à sa valeur n’implique pas que celui-ci n’est pas été respecté au 
sens strict du terme. En effet le DOE est un objectif ne pouvant être franchi en 
moyenne qu’une année sur cinq. 
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D. ENJEUX SUR LE BASSIN 

 

Les enjeux liés à la gestion quantitative de la ressource sont : 

 

Pour lPour lPour lPour les eaux souterraineses eaux souterraineses eaux souterraineses eaux souterraines : 

• La nappe de Beaucenappe de Beaucenappe de Beaucenappe de Beauce dont les principes de gestion seront définis 
dans le SAGE Nappe de Beauce, 

 

• La nappe du CénomanienCénomanienCénomanienCénomanien pour laquelle les modalités de gestion 
devront être définies dans la SAGE du bassin du Loir, dans le cadre 
de la réglementation (Nappe réservée à l’Alimentation en Eau 
Potable, Zone de Répartition des Eaux) et en application des 
orientations données par le comité de gestion de la nappe. 

 

Pour lPour lPour lPour les eaux superficielleses eaux superficielleses eaux superficielleses eaux superficielles    :::: 

• Plusieurs affluents du Loiraffluents du Loiraffluents du Loiraffluents du Loir où le risque hydrologie est lié : 

o  A l’impact de travaux hydrauliquestravaux hydrauliquestravaux hydrauliquestravaux hydrauliques, d’ouvrages, d’ouvrages, d’ouvrages, d’ouvrages et de plans plans plans plans 
dddd’’’’eaueaueaueau, 

o  A des prélèvemprélèvemprélèvemprélèvements excessifsents excessifsents excessifsents excessifs en eaux superficielles et/ou 
souterraines (parfois en lien avec les cours d’eau). 

 

• Les objectifs environnementaux sur le Loir sont respectés malgré 
des pressions de prélèvements importantes en extrémité amont et 
aval du bassin. Ceci pourra cependant impliquer la mise en place 
d’une gestion collective de la ressource pour assurer le maintien du 
bon état et la pérennité de la ressource. 

 

A noter : Dans le cadre du diagnostic sur le fonctionnement des milieux 
aquatiques on a noté la mise en évidence d’étiages sévères sur certains 
affluents. Cependant, ces masses n’ont pas été classées en risque 
hydrologie et le manque de données hydrologiques (absence de stations 
de jaugeage) ne permettent pas l’analyse d’une problématique 
quantitative. 
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III.3. INONDATIONS 

A. SITUATION SUR LE BASSIN DU LOIR 

Parmi les crues remarquables récentes, celle de décembre 1961 et de 
janvier 1995 sont les plus marquantes. L’importance des crues du Loir 
(généralement de novembre à avril) est directement liée à celle des 
précipitations et de la saturation des sols.  

L’étude des crises hydrologiques du bassin de la Maine (dite étude 3P) 
réalisée en 1999 montrait pour le bassin du Loir, un coût moyen annuel coût moyen annuel coût moyen annuel coût moyen annuel des des des des 
dommages dommages dommages dommages engendréengendréengendréengendréssss    par les par les par les par les inondationsinondationsinondationsinondations    assez élevéassez élevéassez élevéassez élevé,,,,    liéliéliélié notamment à à à à 
llll’’’’importance du linéaireimportance du linéaireimportance du linéaireimportance du linéaire impacté (267 km) mais aussi à la présence de présence de présence de présence de 
plusieurs agglomérationsplusieurs agglomérationsplusieurs agglomérationsplusieurs agglomérations de taille significative (Bonneval, Châteaudun, 
Cloyes-sur-le-Loir, Vendôme, Montoire-sur-le-Loir, le Lude et La Flèche). 

 

1) UNE CRUE MARQUANTE : CRUE DE JANVIER 1995 

 

La crue de janvier 1995 a marqué les esprits sur l’ensemble du bassin 
versant de la Maine, notamment en Sarthe, en raison de sa durée et des 
dégâts importants qu’elle a provoqués. Sa période de retour était de 25 
ans sur le Loir amont, de 50 ans sur le Loir aval. Les inondations liées à la 
crue de janvier 1995 ont provoqué d’importants dommages aux personnes, 
aux biens publics et infrastructures. Le bilan économique des dommages 
évaluables liés aux inondations de la crue de 1995 serait de l’ordre de 800 
millions de francs (ce qui représenterait en 2009 près de 154 millions 
d’euros compte-tenu des inflations annuelles depuis 1995) sur le bassin de 
la Maine dont 15 % attribués au bassin du Loir. 

 

2) LES FACTEURS ANTHROPIQUES AGGRAVANT LE PHENOMENE INONDATION 

 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer l’accélération de l’écoulement des 
eaux particulièrement ressenti/observé par les acteurs du territoire : 

• La réalisation des divers travaux hydrauliques réalisés ces dernières 
décennies parmi lesquels le drainage, reprofilage, curage, 
recalibrage des cours d’eau, 

• Certaines pratiques en espace rural favorisant l’écoulement : 
arasement des talus et des haies, retournements des prairies… 

• L’urbanisation et l’imperméabilisation des sols qui augmentent les 
volumes d’eaux pluviales rejetées, 

• Le manque d’entretien des cours d’eau et la destruction des zones 
humides annexes, 

• La vétusté, la non-maniabilité ou la mauvaise gestion de certains 
ouvrages hydrauliques. 

 

Ces facteurs anthropiquesfacteurs anthropiquesfacteurs anthropiquesfacteurs anthropiques    (absence d’entretien, travaux hydrauliques ou 
encore imperméabilisation des sols) ont surtout un impactimpactimpactimpact sursursursur les cruescruescruescrues 
relativement fréquentesfréquentesfréquentesfréquentes (fréquence supérieure à la crue décennale). Pour 
les crues très exceptionnelles, ces facteurs anthropiques ont peu 
d’incidences. 
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3) DIVERSES ACTIONS DEJA ENGAGEES SUR LE BASSIN DU LOIR 

 

De nombreuses actions (de prévision, de prévention ou encore de 
protection) ont déjà été engagées pour se prémunir des risques 
d’inondations. 
 

 DES ACTIONS DE PREVENTION ET D’ALERTE 

 

Une cartographie des zones inondables a été réalisée en vue d’informer sur 
le risque inondation. Elle se présente sous forme d’atlas de zones 
inondables (AZI). Ils sont achevés ou en cours de réalisation sur la quasi-
totalité du linéaire du Loir et localement sur la Braye. 

Des plans de prévention des risques (PPRI) ont été instaurés ou sont en 
cours de réalisation sur la quasi-totalité du linéaire du Loir et localement sur 
la Braye. Ils permettent d’informer sur le risque inondation mais surtout de 
limiter et réglementer l’urbanisation en zone inondable.  

L’information et la sensibilisation de la population sur le risque inondation 
se fait au travers de différents documents : le Document Départemental 
des Risques Majeurs (DDRM) réalisé par les services de l’État (DDEA), le 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) 
réalisé par les maires, l’information locataires et acquéreurs obligatoires 
dès lors que la commune est soumise à un PPR approuvé.  

 

La préparation à la gestion de crise s’effectue de la manière suivante:  
• les communes, ayant un PPR approuvé, ont deux ans suivant 

l’approbation du PPR pour réaliser leur Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS). Le plan communal de sauvegarde définit, sous 
l'autorité du maire, l'organisation prévue par la commune pour 
assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la 
population au regard des risques connus. Il établit un recensement 
et une analyse des risques à l'échelle de la commune. Il intègre et 
complète les documents d'information élaborés au titre des actions 
de prévention. Sur le Bassin du Loir, des groupes de travail se sont 
formés notamment sur le département du Loir-et-Cher pour réaliser 
leur Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ; à l’initiative du SIERAVL. 
Des communes adhérant au syndicat travaillent ainsi avec les 
communes voisines, soumises également au risque inondation, afin 
de recenser, analyser les risques à l’échelle de la commune et 
faciliter la mise en place des secours à l’échelle intercommunale. 
 

• les Plans ORSEC (Organisation de la Réponse de SEcurité Civile)  
définissent l’organisation opérationnelle des moyens 
départementaux : organisation des secours et recensement des 
moyens publics et privés susceptibles d'être mis en œuvre en cas de 
catastrophe. Le plan Orsec comprend : 

o un inventaire et une analyse des risques pour la sécurité des 
personnes, des biens et de l'environnement, 

o un dispositif opérationnel avec des dispositions générales et 
des dispositions spécifiques qui définissent une organisation 
unique de gestion d’événement majeur 
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o les modalités de préparation et d'entraînement de l'ensemble 
des personnes publiques et privées pour répondre à la mise 
en œuvre opérationnelle. 

La prévision des crues est assurée : 

o Un réseau de surveillance existe depuis 2004, mis en place par le 
Service de Prévision des crues (SPC) Maine Loire aval, installé à la 
DDEA du Maine-et-Loire. Sur le bassin du Loir, on dénombre seize 
stations du réseau CRISTAL (Collecte Régionale Informatisée par 
Système de Télémesures pour l’Aménagement de la Loire).  

o Une étude de modélisation pour la prévision des crues a été 
lancée en 2007 par le SPC Maine Loire aval sur le bassin du Loir, 
pour une meilleure analyse hydrologique des crues et améliorer la 
prévision. 

 

 UN PROGRAMME VISANT LA COHERENCE DES ACTIONS  

 

Le Programme d’Actions de Prévention des Inondations du bassin de la 
Maine (PAPI Maine) (anciennement Plan de Prévention des Inondations du 
Bassin de la Maine (PPIBM)) a été signé en 2004 entre l’État et la Région 
Pays de la Loire ; il fait suite à l’appel à projet Bachelot de 2003. L’État, les 
Régions et Départements couvrant le basin de la Maine s’engagent à 
soutenir ce projet de prévention des inondations. De leur côté, 
l’Établissement Public Loire et les collectivités territoriales maîtres 
d’ouvrage affirment leur volonté de réduire de façon durable les dommages 
aux personnes et aux biens consécutifs aux inondations en mettant en 
œuvre une approche intégrée de prévention des inondations combinant 
des actions qui comportent les volets suivants: 

A. Développer la conscience du risque, 

B. Améliorer la prévention et la prévision des inondations, 

C. Réduire la vulnérabilité des biens et des personnes exposées au 
risque inondation, 

D. Ralentir les débits en amont, 

E. Protections, reprises d’entretien ou restaurations localisées du lit des 
cours d’eau, 

F. Protections localisées d’infrastructures vulnérables. 

 

Ce programme porte une attention particulière aux impacts hydrologiques 
de chaque opération et aux conséquences sur l’horloge des crues. Il 
privilégie les actions « douces » de réduction des vulnérabilités et de 
maîtrise des écoulements en amont des sites à enjeux. . 
 

Les actions qui ont été réalisées ou sont en cours concernent le volet E 
du PAPI Maine. Il s’agit d’actions locales ayant un effet sur les 
écoulements : 

� l’effacement du barrage des Moulins Neufs sur le Loir à Bazouges, 

� la création d’ouvrages de décharge au franchissement du remblai 
SNCF à la Flèche et sous la RD70 à Bazouges, 
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A noter qu’une étude de faisabilité pour l’aménagement du bassin du Loir 
envisagée dans le cadre du PAPI Maine devrait être lancée prochainement. 
Elle a pour objectifs l’analyse de diverses actions possibles de gestion du 
phénomène d’inondation sur le bassin du Loir. 

 

 DES ACTIONS GLOBALES  

 

A l’échelle du bassin versant de la Maine, des études globales ont été 
menées sous maîtrise d’ouvrage Établissement Public Loire ; afin de mieux 
connaître le risque inondation, la formation et la propagation des crues et 
étudier la faisabilité d’un certain nombre d’aménagements sur le bassin. 

• L’étude des basses vallées angevines a permis de connaître 
l’influence des crues de la Loire sur les niveaux d’eaux de la Maine et 
de ces affluents ainsi que les influences au niveau des autres 
confluences : Oudon-Mayenne, Mayenne-Sarthe, Sarthe-Loir. 

 

• L’étude du risque inondation par remontées de nappes, a permis de 
quantifier sur le bassin de la Maine et également à l’échelle de 
chacun de ses sous bassins versants la contribution des nappes 
d’eau souterraines aux inondations sur ce territoire. 

 

• Enfin, l’étude de cohérence du bassin de la Maine a permis de 
confronter les différents aménagements prévus dans le PAPI Maine 
sur chacun des sous bassins pour vérifier que leur réalisation ne 
perturberait pas l’horloge des crues et donc n’aggraverait pas la 
situation à l’aval de chaque confluence et à l’entrée des basses 
vallées angevines. Un modèle hydraulique a été réalisé qui pourra 
être réutilisé pour tester tout nouvel aménagement qui serait prévu 
sur un sous bassin versant de la Maine. 

A l’échelle du bassin versant du Loir, des études ont été menées pour 
trouver des solutions plus globales au risque inondation ; il s’agit d’études 
de faisabilité de levées transversales dans le lit majeur du Loir dans les 
départements de la Sarthe et de l’Eure-et-Loir. Une étude plus approfondie 
des enjeux et de leur vulnérabilité, avec et sans ces levées, a conduit à 
abandonner le projet. 

 

A noter qu’une étude de faisabilité pour l’aménagement du bassin du Loir 
envisagée dans le cadre du PAPI Maine devrait être lancée prochainement. 
Elle a pour objectifs l’analyse de diverses actions possibles de gestion du 
phénomène d’inondation sur le bassin du Loir. 
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B. ENJEUX SUR LE BASSIN DU LOIR 

 

Les enjeux du SAGE dans le domaine des inondationsenjeux du SAGE dans le domaine des inondationsenjeux du SAGE dans le domaine des inondationsenjeux du SAGE dans le domaine des inondations sont structurés en 
deux axesdeux axesdeux axesdeux axes principaux : 

� La réduction de la vulnérabilitéréduction de la vulnérabilitéréduction de la vulnérabilitéréduction de la vulnérabilité aux inondations. Il s’agit de 
poursuivrepoursuivrepoursuivrepoursuivre voire de complétercomplétercomplétercompléter les actionsactionsactionsactions engagéesengagéesengagéesengagées actuellement 
(prévention, prévision / alerte, aménagement des infrastructures et 
des logements pour réduire les dégâts et perturbations liés aux 
inondations), 

� La réductionréductionréductionréduction dededede llll’’’’aléaaléaaléaaléa (lutte contre les facteurs anthropiques 
susceptibles d’aggraver les crues). Cet enjeu étant globalement 
limité aux crues relativement fréquentes. 

Ces enjeux posent également la question transversale de lquestion transversale de lquestion transversale de lquestion transversale de l’’’’organisation de organisation de organisation de organisation de 
la maîtrise dla maîtrise dla maîtrise dla maîtrise d’’’’ouvrageouvrageouvrageouvrage sur ces différents thèmes dans le bassin versant. 
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IV. SECURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE 

IV.1. SITUATION GENERALE SUR LE BASSIN DU LOIR 
 

L’alimentation en eau potable a recoursrecoursrecoursrecours majoritairement aux eaux majoritairement aux eaux majoritairement aux eaux majoritairement aux eaux 
souterrainessouterrainessouterrainessouterraines (94% des quantités prélevées en 2005) et les eaux 
superficielles sont exclusivement exploitées sur Loir Aval et Loir Médian. 
62% du volume annuel prélevé en 2005 a été exploité en période d’étiage. 

 

Les eaux souterraineseaux souterraineseaux souterraineseaux souterraines    sur les soussur les soussur les soussur les sous----bassins Loir Amont et Coniebassins Loir Amont et Coniebassins Loir Amont et Coniebassins Loir Amont et Conie (Nappe du 
Cénomanien en zone libre, Nappe de Beauce et Nappe du Séno-Turonien) 
sont fortement impactées par les nitrates et les pesticides. Ces nappes 
représentent les principales ressources utilisées pour l’alimentation en eau 
potable sur ce secteur. 

⇒ Cette vulnérabilité qualitative des ressources sur ces secteurs est à 
l’origine d’un déséquilibre besoins-ressources car on note une 
difficulté majeure à distribuer de l’eau conforme aux normesdifficulté majeure à distribuer de l’eau conforme aux normesdifficulté majeure à distribuer de l’eau conforme aux normesdifficulté majeure à distribuer de l’eau conforme aux normes 
définies pour la qualité des eaux de consommation. Le manque 
d’interconnexions est également à l’origine d’un manque de 
sécurisation. 

 

De manière plus ponctuelle et localisée sur le reste du bassin, les 
ressources en eaux souterraines présentent des concentrations en nitrates 
proches du seuil des 50mg/l en particulier sur les captages effectués en 
zones libres : il existe quelques cas en Sarthe pour le Turonien et 
Cénomanien en zone libre. De part un contexte géologique plus favorable 
sur les sous-bassins Loir Médian, Loir-Escotais-Veuve, Loir-Aune-Maulne et 
Loir Aval, de nombreux captages posant des problèmes de qualité ont été 
abandonnés pour réaliser des forages plus profonds dans le Cénomanien 
en zones captives. 

 

Concernant les prises d’eaux superficielles sur le Loir, on note des pics 
hivernaux en nitrates et des dépassements des normes vis-à-vis des 
pesticides à Vendôme mais également des concentrations proches des 
seuils pour les prises d’eau (nitrates et pesticides) situées sur le secteur 
Loir Aval (Durtal, Briollay, Seiches-sur-le-Loir). 

⇒ Sur ces secteurs, l’équilibre besoins-ressources est globalement 
assuré mais on constate un manque de  sécurisation lié 
étroitement à l’organisation de la maîtrise d’ouvrage (présence de 
peu de syndicats, peu d’interconnexions existantes). 

 

 

 

 

Voir carte  

Etat des lieux 
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IV.2. ENJEUX PAR SOUS-BASSINS VERSANTS 
 

Répartition 

volumes en 2005

Evolutio

n 2000-

2005 

(%)

Hiérarchisation 

des nappes 

exploitées (en 

terme de volumes)

Eaux sup. Eaux sout. Eaux sup. Eaux sout.

Loir Amont Eure-et-Loir / 2004  ↑ 2%↑

1-Séno turonien

2-Nappe de Beauce

3-Cenomanien

Manque de 

ressources lié 

à une 

problématique 

de qualité

Nitrates 

Pesticides

Absence de prise 

d'eau superf icielle

Nitrates

Pesticides

Absence de 

prise d'eau 

superficielle

Généralement 

non conforme 

(à l'est du 

Loir):

nitrates et/ou 

pesticides

Unités de 

gestion: 

syndicats et 

quelques 

communes 

seules

22%

1-Nappe de 

Beauce et Séno 

turonien

2-Cenomanien 

(partie libre)

Recherche de 

zones 

géologiques plus 

favorable d'un 

point de vue 

qualitatif (Séno-

Turonien et 

Cenomanien)

Problématique 

besoins/ressources liée 

à la mauvaise qualité

globale de la ressource

Vulnérabilité importante

des nappes sur ce

secteur

Nécessité de réduire

les sources de

pollutions sur ce

secteur

Conie Eure-et-Loir / 2004 ↑ 1,5%

1-Séno turonien

2-Nappe de Beauce

Manque de 

ressources lié 

à une 

problématique 

de qualité

Nitrates 

Pesticides

Absence de prise 

d'eau superf icielle

Nitrates

Pesticides

Absence de 

prise d'eau 

superficielle

Généralement 

non conforme 

(à l'est du 

Loir):

nitrates et/ou 

pesticides

Unités de 

gestion: 

syndicats et 

quelques 

communes 

seules

16%

1-Nappe de 

Beauce et Séno 

turonien

2-Cenomanien 

(partie libre)

Recherche de 

zones 

géologiques plus 

favorable d'un 

point de vue 

qualitatif (Séno-

Turonien et 

Cenomanien)

Problématique 

besoins/ressources liée 

à la mauvaise qualité

globale de la ressource

Vulnérabilité importante

des nappes sur ce

secteur

Nécessité de réduire

les sources de

pollutions sur ce

secteur

Loir Médian
Loir-et-Cher / 2001

Eure-et-Loir / 2004
↓ 22%

1-Cenomanien

2-Séno-Turonien

Manque de 

ressources lié 

à une 

problématique 

de qualité

Loir:

Pesticides

Problématique 

nitrates et

pesticides dans

l'Eure-et-Loir

Problématique 

pesticides-

secteur Selommes 

pour la Craie

Problématique 

bactério-secteur 

Droué pour la

Craie

Parfois non 

conforme:

traces 

pesticides

Parfois non 

conforme:

nitrates et/ou 

pesticides

Unités de 

gestion: 

syndicats et 

quelques 

communes 

seules

50%

Eaux sup: 1 

capt./3

Le Loir

Nappe alluviale 

Nappe du Séno-

Turonien peu 

protégée

Recherche de 

zones 

géologiques plus 

favorable d'un 

point de vue 

qualitatif (Séno-

Turonien et 

Cenomanien)

Problématique 

besoins/ressources liée 

à la mauvaise qualité

globale de la ressource

Vulnérabilité importante

des nappes et du Loir

sur ce secteur

Nécessité de réduire

les sources de

pollutions sur ce

secteur

Sous-bassin 

versant

BESOINS / RESSOURCES

Organisation 

de la 

maîtrise 

d'ouvrage

SDAEP (date)

Bilan quantitatif

Qualité eaux brutes Qualité eaux distribuéesProbque 

quantitative

GENERALITES

Prélèvements AEP

Qualité générale de la ressource

SECURISATION DE L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Etat 

d'avancment 

des PPC 

(% captages 

(eaux sout ou 

eaux sup) 

disposant 

d'un DUP)

Situation globale / 

Causes

Vulnérabilité 

de la 

ressource

Diversification 

des 

ressources 

AEP

 
 

 

 

Légende:
Hiérarchisation 

par code couleur 

(pression-

état/qualité)



E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  L O I R E  

D i a g n o s t i c  S A G E  L O I R  

 

 

 

08004-SAGE Loir-Rapport de Diagnostic  sce - CPIE VSL / juillet 2009 /  page 80/ 142 

Répartition 

volumes en 2005 

(en Millions de 

m3)

Evolutio

n 2000-

2005 

(%)

Hiérarchisation 

des nappes 

exploitées (en 

terme de volumes)

Eaux sup. Eaux sout. Eaux sup. Eaux sout.

Braye
Loir-et-Cher / 2001

Eure-et-Loir / 2004
↓ 3% Cenomanien -

Nitrates

Absence de prise 

d'eau superf icielle 

sur ce secteur

Problématique 

pesticides-secteur 

Mondoubleau pour la

nappe du Cénomanien

Absence de 

prise d'eau 

superficielle

Parfois non 

conforme:

nitrates et/ou 

pesticides 

Unités de 

gestion: 

syndicats et 

quelques 

communes 

seules

33%

Cenomanien 

captif 

essentiellement 

exploité

?

Equilibre 

besoins/ressources 

assuré mais manque de

sécurisation

Nécessité d'une

meilleure organisation et 

d'interconnexions

Loir-Escotais-
Veuve

Sarthe / 2006

Indre-et-Loire / 2008
↓ 42%

1- Cenomanien captif

2- Cenomanien libre 

et Turonien

-

Nitrates

Absence de prise 

d'eau superf icielle 

sur ce secteur

Nappe du Cenomanien

en zone captive

Qualité vis-à-vis des

sulfates à surveiller (en 

Sarthe)

Problématique nitrates

(dépassement norme)

et pesticides (atrazine:

à la limite des 0,1µg/l)-

secteur Saint-Paterne

pour nappe du

Turonien

Absence de 

prise d'eau 

superficielle

conforme

Unités de 

gestion: 

syndicats puis 

quelques 

communes 

seules

75%

Cenomanien 

captif 

essentiellement 

exploité

?

Equilibre 

besoins/ressources 

assuré mais manque de

sécurisation

Nécessité d'une

meilleure organisation et 

d'interconnexions

Loir-Aune-
Maulne

Sarthe / 2006

Indre-et-Loire / 2008

Maine-et-Loire / 2007

↓ 10,5% Cenomanien -

Nitrates

Absence de prise 

d'eau superf icielle 

sur ce secteur

Nappe du Cenomanien

en zone captive

Qualité vis-à-vis des

sulfates à surveiller (en 

sarthe)

Absence de 

prise d'eau 

superficielle

conforme

Unités de 

gestion: 

syndicats puis 

quelques 

communes 

seules

54%

Eaux sup: 1 

capt./1

Cenomanien 

captif 

essentiellement 

exploité

?

Equilibre 

besoins/ressources 

assuré mais manque de

sécurisation

Nécessité d'une

meilleure organisation et 

d'interconnexions

Loir Aval
Sarthe /  

Maine-et-Loire / 2007
↓ 10%

1- Loir

2-Cenomanien/Séno-

turonien

-

Loir:

Nitrates/Pesticides 

Parasites

Matière organique

Eutrophisation

Nappe du Cenomanien

essentiellement captif

Problème de qualité vis-

à-vis des sulfates

Matière 

organique

Pesticides 

(dépassements 

ponctuels de la 

norme des 

0,1µg/L)

conforme

Unités de 

gestion: 

majoritairement 

en syndicats

53%

Eaux sup: 3 

capt./4

Le Loir

Faible 

vulnérabilité sur 

ressources 

souterraines 

car cenomanien 

captif 

essentiellement

?

Equilibre 

besoins/ressources 

assuré mais manque de

sécurisation

Vulnérabilité du Loir :

actions préventives

nécessaires

Nécessité d'une

meilleure organisation et 

d'interconnexions

Sous-bassin 

versant

BESOINS / RESSOURCES

Organisation 

de la 

maîtrise 

d'ouvrage

SDAEP (date)

Bilan quantitatif

Qualité eaux brutes Qualité eaux distribuéesProbque 

quantitative

GENERALITES

Prélèvements AEP

Qualité générale de la ressource

SECURISATION DE L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Etat 

d'avancment 

des PPC 

(% captages 

(eaux sout ou 

eaux sup) 

disposant 

d'un DUP)

Situation globale / 

Causes

Vulnérabilité 

de la 

ressource

Diversification 

des ressources 

AEP
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IV.3. ENJEUX SUR LE BASSIN DU LOIR 
 

 

La satisfaction de cet usagesatisfaction de cet usagesatisfaction de cet usagesatisfaction de cet usage est un enjeu majeur sur le territoire du SAGE. enjeu majeur sur le territoire du SAGE. enjeu majeur sur le territoire du SAGE. enjeu majeur sur le territoire du SAGE. 
Cet enjeu est étroitement lié à lCet enjeu est étroitement lié à lCet enjeu est étroitement lié à lCet enjeu est étroitement lié à l’’’’enjeu de la reconquête de la qualité des enjeu de la reconquête de la qualité des enjeu de la reconquête de la qualité des enjeu de la reconquête de la qualité des 
eaux.eaux.eaux.eaux.    

 

On constate à l’échelle du bassin du Loir, deux problématiques distinctes 
de part leur nature et leur localisation géographique : 

 

� En amont du bassin du Loiramont du bassin du Loiramont du bassin du Loiramont du bassin du Loir (Loir Amont, Conie et Loir Médian), le 
premierpremierpremierpremier enjeuenjeuenjeuenjeu est d’assurer la distribution dassurer la distribution dassurer la distribution dassurer la distribution d’’’’une eau conformeune eau conformeune eau conformeune eau conforme à la 
réglementation en vigueur vis-à-vis de sa concentration en nitrates 
et pesticides. Il est nécessaire de préciser qu’il existe une 
hiérarchisation géographique avec une dégradation moins forte 
bien qu’importante sur Loir Médian. Le second enjeusecond enjeusecond enjeusecond enjeu est d’assurerassurerassurerassurer 
une sécurisation de lune sécurisation de lune sécurisation de lune sécurisation de l’’’’alimentation en eau potablealimentation en eau potablealimentation en eau potablealimentation en eau potable en cas de 
pollution accidentelle. 

 

� Sur le reste du bassin versantreste du bassin versantreste du bassin versantreste du bassin versant, l’enjeu est d’assurer une d’assurer une d’assurer une d’assurer une 
sécurisation de l’alimentation en eau potablesécurisation de l’alimentation en eau potablesécurisation de l’alimentation en eau potablesécurisation de l’alimentation en eau potable en cas de pollution 
accidentelle car la majorité des ressources utilisées 
(principalement la nappe du Cénomanien en zone captive) ne 
présentent pas de problème de qualité, hormis les captages en 
prises d’au superficielle dans le Loir à l’extrême aval du bassin.  

 

Ces enjeux posent donc également la question transversale de la question transversale de la question transversale de la question transversale de la 
coordination de la maîtrise d’ouvragecoordination de la maîtrise d’ouvragecoordination de la maîtrise d’ouvragecoordination de la maîtrise d’ouvrage et de la réduction des pressions réduction des pressions réduction des pressions réduction des pressions de 
pollutions sur les ressources du bassin. 

Tous les départements concernés par le bassin du Loir se sont dotés de 
schémas départementauxschémas départementauxschémas départementauxschémas départementaux d’alimentation en eau potable (SDAEP). Malgré 
l’existence de ces schémas, des problèmes de sécurité subsistent. Cela 
pose donc la question de la révision et/ou de la mise en application de ces 
schémas. 
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V. ORGANISATION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
 

V.1. ACTEURS ET ORGANISATION ACTUELLE 
De nombreuses structures interviennent actuellement dans le domaine de 
l’eau sur l’ensemble du bassin du Loir avec des compétences diverses et 
complémentaires. 

 

Parmi les acteurs recensés dans le cadre de l’état des lieux on retrouve : 

• Les    Etablissements Publics de Coopération IntercommunaleEtablissements Publics de Coopération IntercommunaleEtablissements Publics de Coopération IntercommunaleEtablissements Publics de Coopération Intercommunale : 
52 EPCI à fiscalité propre dont 51 Communautés de Communes 
et une Communauté d’Agglomération, 

• Les structures intercommunales intervenant dans lstructures intercommunales intervenant dans lstructures intercommunales intervenant dans lstructures intercommunales intervenant dans l’’’’entretien des entretien des entretien des entretien des 
cours dcours dcours dcours d’’’’eaueaueaueau    : 2 associations de riverains, 5 communautés de 
communes, 16 syndicats intercommunaux ou encore 4 
syndicats mixtes, 

• Les structures intercommunales intestructures intercommunales intestructures intercommunales intestructures intercommunales intervenant dans le domaine de rvenant dans le domaine de rvenant dans le domaine de rvenant dans le domaine de 
llll’’’’assainissement collectifassainissement collectifassainissement collectifassainissement collectif : 5 communauté de communes / 
d’agglomération, 9 syndicats intercommunaux (SI, SIAEP, 
SIVOM, SINESTEP) et 1 Association Syndicale. 

• Les sssstructures intercommunales intervenant dans ltructures intercommunales intervenant dans ltructures intercommunales intervenant dans ltructures intercommunales intervenant dans la production a production a production a production 
et la distet la distet la distet la distributionributionributionribution    de lde lde lde l’’’’eau potableeau potableeau potableeau potable : communauté de communes 
et syndicats intercommunaux, 

• Les communes intervenantcommunes intervenantcommunes intervenantcommunes intervenant    dans le domaine de dans le domaine de dans le domaine de dans le domaine de 
llll’’’’assainissement collectif et/ou de lassainissement collectif et/ou de lassainissement collectif et/ou de lassainissement collectif et/ou de l’’’’eau potableeau potableeau potableeau potable : 94% et 64% 
des communes du territoire présente respectivement la maîtrise 
d’ouvrage sur l’assainissement collectif et l’AEP. 

 

Les actions localesactions localesactions localesactions locales existantes sur le territoire du SAGE (Contrats 
Restauration Entretien (CRE), Contrats de Bassin Versant, Contrats 
Territoriaux) sont portéesportéesportéesportées    par des structures intercommunalespar des structures intercommunalespar des structures intercommunalespar des structures intercommunales dans le cas cas cas cas 
dedededes CREs CREs CREs CRE et par la Chambre dpar la Chambre dpar la Chambre dpar la Chambre d’’’’Agriculture dAgriculture dAgriculture dAgriculture d’’’’EureEureEureEure----etetetet----LoirLoirLoirLoir en partenariat 
notamment avec le Conseil Général, le Pays du Perche, pour le contrat de pour le contrat de pour le contrat de pour le contrat de 
bassin versant sur lbassin versant sur lbassin versant sur lbassin versant sur l’’’’OzanneOzanneOzanneOzanne. 
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V.2. BILAN DES PROGRAMMES D’ACTIONS EXISTANTS 
 

A. OPERATION DE BASSIN VERSANT SUR L’OZANNE 

Le bassin versant de l’Ozanne en Eure-et-Loir couvre une superficie de 279 279 279 279 
km²km²km²km² à l’Ouest de Bonneval et inclut 18 communes18 communes18 communes18 communes qui regroupent près de 
300 exploitations agricoles. En raison d’une forte contamination des eaux forte contamination des eaux forte contamination des eaux forte contamination des eaux 
par les herbicidespar les herbicidespar les herbicidespar les herbicides et de teneurs excessives en nitrates observée depuis 
1992, un diagnostic a été réalisé entre 1995 et 1996 montrant la nécessité 
de mise en place d’un plan d’action visant à limiter les pollutions des eaux 
par les pesticides.  

 

Un premier plan dpremier plan dpremier plan dpremier plan d’’’’action en 2001action en 2001action en 2001action en 2001 a été porté et élaboré par la Chambre 
d’agriculture d’Eure-et-Loir et son président, administrateur de l’agence de 
l’eau. Deux groupes de réflexion ont ainsi été créés : un groupe agricole  et 
un groupe non agricole. 

La mise en place du CTE collectif «CTE collectif «CTE collectif «CTE collectif «    OzanneOzanneOzanneOzanne    » en 2002» en 2002» en 2002» en 2002, du CAD collectif CAD collectif CAD collectif CAD collectif 
««««    OzanneOzanneOzanneOzanne    » en 2004» en 2004» en 2004» en 2004 ont permis l’engagement de près de 34 agriculteurs 
aux bonnes pratiques phytosanitaires avec des actions portant 
essentiellement sur les aménagements des exploitations (local 
phytosanitaire, aire de remplissage/lavage…) et des parcelles pour limiter 
les pollutions diffuses et ponctuelles. 

    

Le contrat de bassin versant de lLe contrat de bassin versant de lLe contrat de bassin versant de lLe contrat de bassin versant de l’’’’Ozanne 200Ozanne 200Ozanne 200Ozanne 2007777----2010201020102010 conclu entre la 
Chambre d’agriculture porteuse du projet, le Conseil général, le Pays du 
Perche, l’Etat, l’Union européenne et l’Agence de l’eau se donne quatre 
axes de travail : 

- la réduction des pollutions dréduction des pollutions dréduction des pollutions dréduction des pollutions d’’’’origine agricoleorigine agricoleorigine agricoleorigine agricole par les pesticides et 
les nitrates, 

- la limitation de llimitation de llimitation de llimitation de l’’’’usage des herbicides par les communesusage des herbicides par les communesusage des herbicides par les communesusage des herbicides par les communes en 
bordure de la rivière, 

- la participation des particuliersparticipation des particuliersparticipation des particuliersparticipation des particuliers au plan d’action, 

- llll’’’’animation, le suivi et lanimation, le suivi et lanimation, le suivi et lanimation, le suivi et l’’’’évaluation des actionsévaluation des actionsévaluation des actionsévaluation des actions. 

 

Le bilan 2007bilan 2007bilan 2007bilan 2007 montre la réalisation des actions suivantes : 

� 9 PVE déposés en 20079 PVE déposés en 20079 PVE déposés en 20079 PVE déposés en 2007 et 8 en cours en 20088 en cours en 20088 en cours en 20088 en cours en 2008 : investissements 
pour la réalisation d’autres de remplissage/lavage des 
pulvérisateurs, cuves intermédiaires, matériels de désherbage 
alternatifs (herse étrille, bineuse…)… 

� 14 dossiers déposés pour le dispositif MAE14 dossiers déposés pour le dispositif MAE14 dossiers déposés pour le dispositif MAE14 dossiers déposés pour le dispositif MAE : parmi les mesures 
souscrites il s’agit essentiellement du maintien en prairies puis de 
la création de prairie et plus ponctuellement de la mise en place de 
CIPAN 

� Actions de sensibilisation/informationActions de sensibilisation/informationActions de sensibilisation/informationActions de sensibilisation/information sur la notion de risque 
parcellaire et sur les pratiques en matière d’urées substituées 

� Réalisation de plans de désherbage des espaces communaux : 11 
communes sur 15 disposent fin 2007 de cet outil, 
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� SuiviSuiviSuiviSuivi de l’état d’avancement de la Charte de désherbageCharte de désherbageCharte de désherbageCharte de désherbage et des 
pratiques de désherbagepratiques de désherbagepratiques de désherbagepratiques de désherbage des collectivitéscollectivitéscollectivitéscollectivités du bassin, 

� Formation sur les techniques alternatives au désherbage Formation sur les techniques alternatives au désherbage Formation sur les techniques alternatives au désherbage Formation sur les techniques alternatives au désherbage 
chimiquechimiquechimiquechimique pour les élus et agents des services techniques 
communaux, 

� Appui techniqueAppui techniqueAppui techniqueAppui technique de la chambre d’agriculture et de la FREDON 
auprès du Conseil Général dauprès du Conseil Général dauprès du Conseil Général dauprès du Conseil Général d’’’’EureEureEureEure----etetetet----LoirLoirLoirLoir pour la réduction des 
herbicides, 

� Expérimentation dExpérimentation dExpérimentation dExpérimentation d’’’’un lit biologiqueun lit biologiqueun lit biologiqueun lit biologique pour la gestion des effluents 
phytosanitaires 

    

Le suivi de la qualité des eauxsuivi de la qualité des eauxsuivi de la qualité des eauxsuivi de la qualité des eaux superficielles depuis 1992 à l’exutoire du 
bassin montre que l’oxadiazonoxadiazonoxadiazonoxadiazon, le glyphosateglyphosateglyphosateglyphosate et son métabolite llll’’’’AMPAAMPAAMPAAMPA 
sont encore fréquemmentfréquemmentfréquemmentfréquemment retrouvésretrouvésretrouvésretrouvés avec des teneursteneursteneursteneurs nonnonnonnon négligeablesnégligeablesnégligeablesnégligeables 
(jusqu’à 0.6µg/l pour l’oxadiazon et jusqu’à 1.3/1.6µg/l respectivement pour 
le glyphosate en  2005 et l’AMPA en 2007). 
 
La simazinesimazinesimazinesimazine, le tébutametébutametébutametébutame ne sont plus détectéesne sont plus détectéesne sont plus détectéesne sont plus détectées respectivement depuis 
1999 et 2003 et l’atrazineatrazineatrazineatrazine présentent des détections de plus en plus détections de plus en plus détections de plus en plus détections de plus en plus 
faiblesfaiblesfaiblesfaibles.  
 
Des herbicides 2222,4,4,4,4----MCPA, 2,4MCPA, 2,4MCPA, 2,4MCPA, 2,4----D, dichlorpropD, dichlorpropD, dichlorpropD, dichlorprop ou encore mécopmécopmécopmécoproproproprop sont 
régulièrement détectésrégulièrement détectésrégulièrement détectésrégulièrement détectés en mai à des teneurs inférieures à 0,2 cg/linférieures à 0,2 cg/linférieures à 0,2 cg/linférieures à 0,2 cg/l. 
 
Les herbicides de la famille des fops (notamment fénoxaprop suivi depuis 
1996, clodinafop et diclofop depuis 2003) n’ont pas été encore détectés. Il 
en est de même pour les sulfonylurées (notamment metsulfuron et 
nicosulfuron) suivies depuis 2003. 
    
Depuis le retrait de lDepuis le retrait de lDepuis le retrait de lDepuis le retrait de l’’’’atrazine en 2003,atrazine en 2003,atrazine en 2003,atrazine en 2003, les détectionsdétectionsdétectionsdétections de la famille des 
chloroacétamideschloroacétamideschloroacétamideschloroacétamides (acétochlore, alachlore, s-métolachlore,…) sont plus plus plus plus 
fréquentesfréquentesfréquentesfréquentes surtout au printemps mais parfois aussi en hiver. 

B. FUTUR CONTRAT TERRITORIAL SUR LA CONIE 

 
Un projet de Contrat territorialprojet de Contrat territorialprojet de Contrat territorialprojet de Contrat territorial est en cours sur la Conie. Le porteur est 
également la chambre d’agriculture d’Eure et Loir en partenariat avec 
l’association « Hommes et Territoires ». Le territoire est la Zone de la Zone de la Zone de la Zone de 
Protection Spéciale «Protection Spéciale «Protection Spéciale «Protection Spéciale «    Beauce ValléBeauce ValléBeauce ValléBeauce Vallée de la Coniee de la Coniee de la Coniee de la Conie    » » » » (site Natura 2000) 
incluse dans le bassin versant de la Conieincluse dans le bassin versant de la Conieincluse dans le bassin versant de la Conieincluse dans le bassin versant de la Conie à l’exception des communes de 
Terminiers, Lumeau, Guilleville et Fresnay-l’Evêque. 

Les enjeux sont lenjeux sont lenjeux sont lenjeux sont l’’’’eau et la biodiversitéeau et la biodiversitéeau et la biodiversitéeau et la biodiversité en développant des mesures agro mesures agro mesures agro mesures agro 
environnementales environnementales environnementales environnementales (MAE et PVE). Le projet de contrat fait l’objet  d’une 
pré-sélection et a été présenté au conseil d’administration de l’AELB fin juin 
2008. Le diagnostic du territoirediagnostic du territoirediagnostic du territoirediagnostic du territoire réalisé en 2008en 2008en 2008en 2008 sur les 14 communes 
concernées a permis la détermination de zones à risquesdétermination de zones à risquesdétermination de zones à risquesdétermination de zones à risques en fonction de la 
pédologie et du relief et la détermination de la zone ddétermination de la zone ddétermination de la zone ddétermination de la zone d’’’’influence de ces influence de ces influence de ces influence de ces 
zones à risqueszones à risqueszones à risqueszones à risques. Les conclusions du diagnostic montrent que les sols 
caillouteux du bord de la Conie, et ce particulièrement sur neuf communes 
(Baignolet, Varize, Civry, Bazoches-en-Dunois, Nottonville, Courbehaye, 
Fontenay-sur-Conie et Viabon) en zone à risques, influencent le sud de la 
Beauce.  
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La mise en culture de la grande majorité de ces sols, est à l’origine d’une 
augmentation des teneurs en nitrates de tous les forages voués à 
l’alimentation en eau potable du secteur. Ces neuf communes représentant 
la zone où les pertes en azote voire en produits phytosanitaires sont les 
plus importantes, sont donc considérées comme prioritaires pour la mise 
en place d’actions. 
Pour les phytosanitaires, l’action prioritaire est liée davantage aux pollutions 
ponctuelles.  
 
Parmi les propositions dpropositions dpropositions dpropositions d’’’’actionsactionsactionsactions, on distingue la contractualisation de MAE contractualisation de MAE contractualisation de MAE contractualisation de MAE 
spécifiques à lspécifiques à lspécifiques à lspécifiques à l’’’’enjeu «enjeu «enjeu «enjeu «    eaueaueaueau    »»»» sur les neuf communes pré-citées et de MAE MAE MAE MAE 
concernanconcernanconcernanconcernant les deux enjeuxt les deux enjeuxt les deux enjeuxt les deux enjeux (eau et biodiversité) sur l’ensemble du territoire 
(condition de 3% d’aménagements fixes rémunérés ou non durant les 5 
ans d’engagement). 

C. CONTRATS RESTAURATION ENTRETIEN (CRE) ET CONTRATS 
TERRITORIAUX 

 

Le territoire du SAGE est concerné par cinq CRE, à des stades différents 
de leur mise en œuvre. Aucun bilan n’a été réalisé sur ces différentes 
opérations : il n’est donc pas possible d’apporter d’informations 
qualitatives et/ou quantitatives sur la mise en œuvre de ces actions. 

1) CRE SUR LE LOIR : 

 

Un CRE sur la partie sarthoisepartie sarthoisepartie sarthoisepartie sarthoise du Loir, signé en octobre 2005signé en octobre 2005signé en octobre 2005signé en octobre 2005 et 
initialement porté par le Syndicat Mixte du Loir qui a été dissous. Le CRE 
est désormais porté par le Conseil Général de la SartheConseil Général de la SartheConseil Général de la SartheConseil Général de la Sarthe.  

Les actions portent essentiellement sur la restauration des berges, la 
gestion de la jussie et sur un volet communication/sensibilisation. Un bilan 
de mise en œuvre sera réalisé courant 2010. 

 

Un CRE est en cours den cours den cours den cours d’’’’émergence enémergence enémergence enémergence en    MaineMaineMaineMaine----etetetet----LoireLoireLoireLoire et inclura les basses 
vallées angevines : l’étude préalable a été lancée en fin d’année 2008. Le 
maître d’ouvrage est le CCCConseil Général du Maine et Loireonseil Général du Maine et Loireonseil Général du Maine et Loireonseil Général du Maine et Loire. 

 

2) CRE SUR LES AFFLUENTS : 

 

Sur llll’’’’AuneAuneAuneAune, le projet de CRE porté par le Syndicat de Bassin de l’Aune 
passera en commission courant 2009.  

Sur la Braye, Braye, Braye, Braye, le CRE est porté par l’Association Syndicale de Riverains de la 
Braye. L’étude préalable a été réalisée en 2006. Le CRE sera signé en mars 
2009 sur la partie sarthoise : les actions porteront essentiellement sur la 
végétation, les berges et la continuité écologique. 

Sur l’EscotaisEscotaisEscotaisEscotais : l’étude préalable au CRE est portée par le SIVOM de 
l’Escotais. 

Sur les marais de Crémarais de Crémarais de Crémarais de Cré, le CRE signé en 2005 et porté par la communauté de 
communes du Pays Fléchois sera prolongé jusqu’en fin d’année 2010. Les 
actions portent principalement sur la gestion (étrepage, réduction du 
colmatage des marais, ...) 
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3) CONTRATS TERRITORIAUX : 

 

Sur le Loir et ses affluents en EureLoir et ses affluents en EureLoir et ses affluents en EureLoir et ses affluents en Eure----etetetet----LoirLoirLoirLoir (Thironne, Ozanne, Foussarde, 
Conie, Yerre, Aigre) un dossier de présélection a été déposé auprès de 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne pour la mise en place d’un contrat contrat contrat contrat 
territorialterritorialterritorialterritorial. Le portage serait assuré par le Pays Dunois et le Pays du Perche 
(pour la phase d’étude dans l’attente de la création dune potentielle structure 
à l’échelle du bassin). 

 

Sur le Loir et ses affluentLoir et ses affluentLoir et ses affluentLoir et ses affluents en Loirs en Loirs en Loirs en Loir----etetetet----CherCherCherCher, une réflexionréflexionréflexionréflexion est en cours pour la 
mise en place d’un contrat territorial. L’étude serait portée par le Pays 
Vendômois avec l’appui du Syndicat d’étude et de Réalisation pour 
l’Aménagement de la Vallée du Loir (SIERVAL). 

V.3. ENJEUX LIES A L’ORGANISATION DE LA MAITRISE 
D’OUVRAGE 

 

On constate la présence d’un grand nombre de structures sur l’ensemble 
du territoire du SAGE avec une prédominance d’acteurs sur le sous-bassin 
Loir Amont.  

Cependant, peu d’actions locales ont été mises en place sur le bassin. On 
dénombre actuellement une opération de bassin et un contrat territorial en 
cours sur le sous-bassin Loir Amont et 8 CRE réalisés et en cours de 
création répartis le long du Loir et sur quelques affluents (Braye, Aigre, 
Yerre, Aune). 

 

Il semble que les actions existantes soient monothématiques et que cette 
organisation manque d’une coordination globalecoordination globalecoordination globalecoordination globale sur le bassin qui 
permettrait une gestion intégrée de la ressource en eau. 

En effet, les principes d’organisation définis par la loi sur l’eau sont : 

• La gestion globale et intégréeLa gestion globale et intégréeLa gestion globale et intégréeLa gestion globale et intégrée    : : : :     

Soit considérer la ressource en eau dans son unicité en intégrant : 

- les diverses ressources en eau et milieux naturels 

- les aspects quantitatifs et qualitatifs ; 

- l’ensemble des usages liés à l’eau. 

 

• La gestion équilibLa gestion équilibLa gestion équilibLa gestion équilibréeréeréerée    : : : :     

Soit définir un état d’équilibre entre les intérêts liés à la protection de la 
ressource et les intérêts liés à sa valeur économique nécessitant au 
préalable : 

- L’identification pour chacune des sphères (économique et 
patrimoniale) les acteurs concernés et leurs rôles, 

- La détermination des enjeux, objectifs et contraintes propres 
à chacune des sphères 
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Une réflexion semble donc indispensable lors de la mise en œuvre du 
SAGE : 

- Quel devenir pour l’actuelle structure porteuse du SAGEstructure porteuse du SAGEstructure porteuse du SAGEstructure porteuse du SAGE ? Faut-
il une structure à l’échelle du bassin du Loir ? 

- Quelles fonctions devront être portées par la structure 
porteuse du SAGE ? 

- Quelle est la bonne échelle de gestion opérationnelle échelle de gestion opérationnelle échelle de gestion opérationnelle échelle de gestion opérationnelle 
des différentes thématiques ? Faut-il faire émerger 
des structures opérationnelles par sous-bassin ayant 
une compétence de gestion intégréecompétence de gestion intégréecompétence de gestion intégréecompétence de gestion intégrée pour 
coordonner les programmes des différents maîtres 
d’ouvrage ? 

- Quelle sera la maîtrise d’ouvrage effective sur les actions visant 
l’amélioration de la qualité des eaux et des milieux aquatiques ? 

- Quels sont les financements possibles et pour quelles actions ? 

 

 

L’enjeuenjeuenjeuenjeu    relatif à lrelatif à lrelatif à lrelatif à l’’’’organisationorganisationorganisationorganisation    entre les maîtres dentre les maîtres dentre les maîtres dentre les maîtres d’’’’ouvrages, les acteurs ouvrages, les acteurs ouvrages, les acteurs ouvrages, les acteurs 
locaux et les financeurs et à la cohérence dans les actions menéeslocaux et les financeurs et à la cohérence dans les actions menéeslocaux et les financeurs et à la cohérence dans les actions menéeslocaux et les financeurs et à la cohérence dans les actions menées est 
essentielessentielessentielessentiel sur le territoire du SAGE : cela détermine la réussite de la mise en 
œuvre du SAGE. Cet enjeu se veut transversal et nécessite la mise en 
cohérence de l’ensemble des autres enjeux.  

Trois sous-enjeux ressortent :  

- Faire prendre conscience des divers enjeux Faire prendre conscience des divers enjeux Faire prendre conscience des divers enjeux Faire prendre conscience des divers enjeux et    faire émerger faire émerger faire émerger faire émerger de    
nouvelles structurenouvelles structurenouvelles structurenouvelles structures porteuses s porteuses s porteuses s porteuses d’actions,  

- coordonner coordonner coordonner coordonner les différents acteursdifférents acteursdifférents acteursdifférents acteurs et les projetsprojetsprojetsprojets,  

- dégagerdégagerdégagerdégager les moyensmoyensmoyensmoyens correspondants. 
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PHASE III  ELEMENTS SOCIOLOGIQUES 

I. METHODOLOGIE 
 

L’analyse sociologique s’appuie surL’analyse sociologique s’appuie surL’analyse sociologique s’appuie surL’analyse sociologique s’appuie sur    ::::    
- 43 questionnaires papier retournés (juin 2008),  
- une série de 40 entretiens réalisés avec des acteurs du bassin du Loir 
(entre mars et décembre 2008), 
- les échanges qui ont eu lieu lors des 7 réunions de commissions 
géographiques, des séances de CLE et de bureaux.  

La liste des acteurs rencontrés ainsi que la liste des personnes ayant 
participé aux réunions des commissions géographiques figurent en 
annexe.  

 

La méthodologieLa méthodologieLa méthodologieLa méthodologie est bâtie selon une analyse à deux niveaux : 

    

Le premier niveauLe premier niveauLe premier niveauLe premier niveau s’attache à la perception des acteurs de l’état de la s’attache à la perception des acteurs de l’état de la s’attache à la perception des acteurs de l’état de la s’attache à la perception des acteurs de l’état de la 
ressource et des enjeux ressource et des enjeux ressource et des enjeux ressource et des enjeux par secteur géographique et par catégories par secteur géographique et par catégories par secteur géographique et par catégories par secteur géographique et par catégories 
d’acteurs. d’acteurs. d’acteurs. d’acteurs.     

Les catégories d’acteurs identifiées sont les suivantes : acteurs 
économiques (agriculteurs, industriels et acteurs du tourisme), associations 
(associations agréées au titre de la protection de la nature, fédérations de 
pêche, associations de consommateurs), élus, prescripteurs et financeurs 
(services déconcentrés de l’Etat, Agence de l’Eau Loire-Bretagne, ONEMA, 
conseils généraux).  

Ce premier niveau d’analyse, reposant sur une synthèse de données 
quantitatives et qualitatives recueillies (questionnaires, entretiens et 
réunions), s’est construit à partir d’un échantillon d’acteurs assez 
représentatifs du bassin. Néanmoins, les acteurs économiques, en 
particulier à l’amont du bassin, étaient sous représentés dans les réponses 
au questionnaire, ce qui peut constituer un biais. Ce biais a pu être limité, 
du fait d’une bonne participation des représentants de la profession 
agricole aux commissions géographiques.  

L’analyse est présentée par thématique, dans les 3 chapitres ci-après, sous 

la forme de tableaux (synthèses des réponses sur l état de la ressource) 
et d’un texte présentant les sources de pressions et impacts identifiés par 
les acteurs.  

    

Le deuxième niveauLe deuxième niveauLe deuxième niveauLe deuxième niveau, présentant les éléments généraux,présentant les éléments généraux,présentant les éléments généraux,présentant les éléments généraux, est bâti 
essentiellement à partir des entretiens. Cette analyse (voir V.) présente des 
notamment propositions pour les phases ultérieures du SAGE (attentes vis-
à-vis du SAGE, points de vigilance à avoir pour la suite, …). 

NB : Des préconisations d’actions pour la concertation et pour 
l’information-sensibilisation des acteurs figurent en annexe. 
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II. AMELIORATION DE LA QUALITE DES EAUX DE 
SURFACE ET DE LA RESSOURCE EN EAU 
SOUTERRAINE 

 

II.1. PERCEPTION DES ACTEURS SUR L’ETAT DE LA 
RESSOURCE 

 

 

    
 Eaux superficiellesEaux superficiellesEaux superficiellesEaux superficielles    Eaux souterrainesEaux souterrainesEaux souterrainesEaux souterraines    

AMONT AVAL AMONT AVAL 

Acteurs Acteurs Acteurs Acteurs 
économiqueséconomiqueséconomiqueséconomiques    

Moyen  

 

Moyen  

 

Bon  

 

Bon  

 

Pas d’évolution Amélioration Pas d’évolution Pas d’évolution 

AssociationsAssociationsAssociationsAssociations    Mauvais à moyen  

 

Moyen à mauvais  

 

Mauvais à moyen  

 

Moyen et sans avis  

 

Dégradation Pas d’évolution à 
dégradation 

Dégradation Sans avis sur 
l’évolution 

ElusElusElusElus    Moyen  

 

Moyen  

 

En 28 : mauvais 

En 41 : Moyen 

 

Moyen à bon  

 

Pas d’évolution Pas d’évolution Globalement pas 
d’évolution à 
dégradation 

Pas d’évolution et sans 
avis 

Prescripteurs et Prescripteurs et Prescripteurs et Prescripteurs et 
financeursfinanceursfinanceursfinanceurs    

Mauvais à moyen  

 

Moyen à mauvais  

 

Mauvais et sans avis  

 

Moyen  

 

Pas d’évolution Dégradation à 
amélioration 

Pas d’évolution et sans 
avis 

Pas d’évolution à 
dégradation 

Figure 19Figure 19Figure 19Figure 19    : synthèse de la perceptio: synthèse de la perceptio: synthèse de la perceptio: synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution n par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution n par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution n par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution 
ces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnaires et d’entretiens)ces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnaires et d’entretiens)ces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnaires et d’entretiens)ces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnaires et d’entretiens)    

 

Les acteurs locaux ont des perceptions différentes de l’état de la qualité de 
l’eau et de son évolution ces 10 dernières années.  

- Les élus, les associations ainsi que les prescripteurs et financeurs 
estiment que la qualité des eaux souterraines est plutôt mauvaise (amont 
du bassin) et plutôt moyenne (aval du bassin), alors que les acteurs 
économiques la jugent plutôt bonne.  

- Sur le secteur amont, les associations et les prescripteurs / financeurs 
jugent la qualité des eaux superficielles plutôt mauvaise à moyenne alors 
que les acteurs économiques et les élus la jugent plutôt moyenne. 
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II.2. PERCEPTIONS DES ACTEURS SUR LES PRESSIONS 
ET IMPACTS 

 

    

L’amélioration de la qualité des eaux apparaît comme le principal enjeu du L’amélioration de la qualité des eaux apparaît comme le principal enjeu du L’amélioration de la qualité des eaux apparaît comme le principal enjeu du L’amélioration de la qualité des eaux apparaît comme le principal enjeu du 
SAGE Loir pour les acteurs locaux, à l’exception des acteurs économiquesSAGE Loir pour les acteurs locaux, à l’exception des acteurs économiquesSAGE Loir pour les acteurs locaux, à l’exception des acteurs économiquesSAGE Loir pour les acteurs locaux, à l’exception des acteurs économiques 
(agriculteurs et industriels) qui placent plutôt la gestion quantitative comme 
enjeu premier du SAGE. 

 

Si les avis divergent quant à l’état de la ressource, les acteurs s’entendent les acteurs s’entendent les acteurs s’entendent les acteurs s’entendent 
plutôt sur les pressions à l’origine des problèmes de qualité et sur leurs plutôt sur les pressions à l’origine des problèmes de qualité et sur leurs plutôt sur les pressions à l’origine des problèmes de qualité et sur leurs plutôt sur les pressions à l’origine des problèmes de qualité et sur leurs 
impacts engendrésimpacts engendrésimpacts engendrésimpacts engendrés.  

 

En termes de pressions 

Sur ce territoire majoritairement rural, l’agriculture serait la principale source 
de pression sur la qualité des eaux (nitrates et pesticides). Néanmoins, 
cette activité n’est pas stigmatisée ; dans les discussions, les acteurs 
locaux veillent à formuler leurs remarques de façon constructive sur ce 
sujet.  

Les collectivités et la SNCF sont également citées en tant qu’émettrices de 
pesticides. La pollution domestique est mentionnée avec les phosphates et 
l’assainissement non collectif, surtout en amont. Enfin, les industries 
(secteur de la Braye) ont été citées comme sources de pressions.  

Nombreux acteurs indiquent que les impacts de ces pollutions sont 
aggravés, pour les eaux superficielles, par les modifications de 
morphologie des cours d’eau (travaux et ouvrages hydrauliques) et la 
destruction des zones humides. Ces pressions entraînant une baisse de la 
capacité auto-épuratoire des cours d’eau, un réchauffement de l’eau et 
donc une accentuation des problèmes d’eutrophisation.  

 

En termes d’impacts 

Sur l’ensemble du bassin, le principal impact soulevé est le risque de ne 
plus pouvoir utiliser la ressource actuelle (eau superficielle ou souterraine) 
pour l’Alimentation en Eau Potable (AEP) sur certains territoires. Plus 
largement, un questionnement est posé sur les effets sur la santé humaine 
d’une eau de mauvaise qualité.  

Cette mauvaise qualité pourrait d’une façon globale avoir des 
conséquences sur les activités économiques, y compris sur les questions 
touristiques (baignade, pêche et autres activités nautiques).  

Enfin, les pollutions ponctuelles et diffuses contribuent à une dégradation 
de la qualité des milieux aquatiques et à un risque de contentieux avec 
l’Europe pour non atteinte du bon état écologique. 
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II.3. ANALYSE TRANSVERSALE SUR LA QUALITE DE 
L’EAU 

    

La question de la qualité de l’eLa question de la qualité de l’eLa question de la qualité de l’eLa question de la qualité de l’eau est un enjeu partagé par les différentes au est un enjeu partagé par les différentes au est un enjeu partagé par les différentes au est un enjeu partagé par les différentes 
catégories d’acteurs mais pour des raisons différentescatégories d’acteurs mais pour des raisons différentescatégories d’acteurs mais pour des raisons différentescatégories d’acteurs mais pour des raisons différentes    : : : :     

- Les élus expriment des inquiétudes pour la distribution d’une eau 
potable de bonne qualité, combinée à un manque de sécurité de 
l’approvisionnement. Une sécurisation passerait par des réponses 
technologiques (modernisation d’usines, interconnexions…), à mettre en 
œuvre rapidement. A l’inverse, les élus (en particulier à l’amont) évoquent 
peu les solutions préventives qui permettraient de réduire les pressions 
liées au modèle agricole actuel. 

- Les associations de protection de l’environnement évoquent 
effectivement l’Alimentation en Eau Potable (AEP) comme enjeu important, 
tout en voyant également l’impact sur les milieux aquatiques. 

- Les prescripteurs et financeurs soulignent l’importance de cette 
thématique avec l’obligation de bon état imposée par la DCE, mais aussi 
pour assurer une distribution d’eau potable conforme à la réglementation.  

- Les représentants de la profession agricole conviennent des 
problèmes ; cependant, ils sont dans une logique de moyens (« on a déjà 
fait beaucoup d’efforts », « il faut continuer les mises aux normes »…) plus 
que de résultats. Ces acteurs rappellent à plusieurs reprises que ce sont 
avant tout des entrepreneurs, que le SAGE ne doit pas apporter des 
contraintes supplémentaires aux directives déjà existantes, et que d’autres 
sources de pollutions diffuses  existent (assainissement non collectif 
notamment).  

- En revanche, pour les acteurs du tourisme, les problèmes de qualité 
renvoient une mauvaise image du territoire qui peut être préjudiciable aux 
activités touristiques et à l’attractivité du territoire. 

Enfin, la crainte du manque de moyens pour travailler localement sur le lien 
« pollutions diffuses agricoles / qualité de l’eau » est  exprimée par plusieurs 
acteurs institutionnels, associatifs et beaucoup d’élus de l’aval. Ces acteurs 
précisant que les orientations agricoles sont décidées à des niveaux 
nationaux et européens, dans un contexte économique favorisant plutôt les 
cultures céréalières avec des lobbys encourageant l’agriculture intensive.  

 

Dans la suite de l’élaboration du SAGE, la qualité de l’eau la qualité de l’eau la qualité de l’eau la qualité de l’eau pourrait être 
placée comme un    enjeu fédérateurenjeu fédérateurenjeu fédérateurenjeu fédérateur, dans le sens où tous les acteurs sont 
concernés (ils utilisent la ressource et les conséquences des pressions 
perturbent leurs usages). 
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III. PRESERVATION ET RESTAURATION DES 
ECOSYSTEMES AQUATIQUES  

III.1. PERCEPTION DES ACTEURS SUR L’ETAT DE LA 
RESSOURCE 

 

 

Figure 20Figure 20Figure 20Figure 20    : synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution : synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution : synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution : synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution 
ces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnaires et d’entretiens)aires et d’entretiens)aires et d’entretiens)aires et d’entretiens)    

 

La perception de l’enjeu «La perception de l’enjeu «La perception de l’enjeu «La perception de l’enjeu «    préservation et restauration des écosystèmes préservation et restauration des écosystèmes préservation et restauration des écosystèmes préservation et restauration des écosystèmes 
aquatiquesaquatiquesaquatiquesaquatiques    » est très différente d’une catégorie d’acteurs à l’autre» est très différente d’une catégorie d’acteurs à l’autre» est très différente d’une catégorie d’acteurs à l’autre» est très différente d’une catégorie d’acteurs à l’autre    ::::    

- Un certain nombre d’acteurs n’ont pas d’avis sur cette question.  

- Les associations et les prescripteurs / financeurs indiquent l’état des 
milieux aquatiques comme plutôt mauvais à la différence des élus et des 
acteurs économiques. 

La sensibilité de ces acteurs vis-à-vis des problèmes de morphologie des 
cours d’eau et de préservation des habitats humides peut s’expliquer par 
leurs fonctions professionnelles et leur connaissance des dispositions de la 
DCE. 

 

 

 

 

 

 AMONTAMONTAMONTAMONT    AVALAVALAVALAVAL    

Acteurs économiquesActeurs économiquesActeurs économiquesActeurs économiques    Sans avis  

 

Moyen  

 

Pas d’évolution Pas d’évolution 

AssociationsAssociationsAssociationsAssociations    Moyen à mauvais  

 

Mauvais à moyen  

 

Pas d’évolution pas d’évolution 

ElusElusElusElus    Moyen et sans avis  

 

Moyen et sans avis  

 

Sans avis et pas d’évolution à 
dégradation 

Sans avis et pas d’évolution à 
dégradation 

Prescripteurs et financeursPrescripteurs et financeursPrescripteurs et financeursPrescripteurs et financeurs    Mauvais et sans avis  

 

Mauvais  

 

Pas d’évolution et sans avis Dégradation à pas d’évolution 
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III.2. PERCEPTIONS DES ACTEURS SUR LES PRESSIONS 
ET IMPACTS 

 

En termes de pressions 

Les principales pressions sur les écosystèmes aquatiques évoquées sont  
les travaux hydrauliques des cours d’eau (années 60-70 principalement), 
combinés aux problèmes de qualité et de quantité  d’eau (prélèvements en 
période d’étiage). Les ouvrages hydrauliques transversaux ont également 
été évoqués par certains acteurs.  

De façon plus anecdotique, des acteurs ont cité : la destruction des zones 
humides, le développement de la populiculture, la question des espèces 
invasives ainsi qu’une mauvaise gestion des cours d’eau (voire une 
absence de gestion ou de restauration).  

 

En termes d’impacts 

Les impacts perçus par les acteurs semblent les mêmes en amont comme 
en aval : dégradation des habitats, perte de biodiversité, baisse de la 
capacité auto-épuratoire du cours d’eau, modification des régimes 
hydrauliques, augmentation des matières en suspension… 

 

III.3. ANALYSE TRANSVERSALE SUR LA QUALITE DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

 

Les techniciens de l’ONEMA, des FDAPPMA (fédérations de pêche), les 
prescripteurs et financeurs soulignent l’importance de l’enjeu « préservation 
et restauration des écosystèmes aquatiques »    à travers les nouvelles 
exigences réglementaires imposées par la DCE (bon état écologique)DCE (bon état écologique)DCE (bon état écologique)DCE (bon état écologique). 

Certains financeurs voient également l’opportunité de limiter les coûts 
d’entretien de certains aménagements en recherchant l’atteinte du bon état 
écologique. 

Les acteurs du tourisme indiquent que la préservation et la valorisation des 
milieux humides peut être facteur de développement de l’offre touristique 
(sentiers thématiques, animations nature) et gage d’un paysage de qualité. 

Les autres catégories évoquent peu cette question, lllles acteurs ne sont pas es acteurs ne sont pas es acteurs ne sont pas es acteurs ne sont pas 
tous mobilisés à un même niveau pour le «tous mobilisés à un même niveau pour le «tous mobilisés à un même niveau pour le «tous mobilisés à un même niveau pour le «    bon état écologiquebon état écologiquebon état écologiquebon état écologique    » des » des » des » des 
milieux aquatiques.milieux aquatiques.milieux aquatiques.milieux aquatiques.    

 
Sur la question des ouvrages hydrauliques transversauxquestion des ouvrages hydrauliques transversauxquestion des ouvrages hydrauliques transversauxquestion des ouvrages hydrauliques transversaux, les discours 
entendus lors de certaines réunions, semblent encore partiaux. Plusieurs 
membres d’associations « des amis des moulins » se disent en position de 
défense face à ce qu’ils considèrent comme des discours « anti-barrages », 
et affichent un contre-discours favorable au maintien des ouvrages 
hydrauliques transversaux. Par ailleurs, certains élus (attachés à un 
paysage de rivière à courants lents) soutiennent le même argumentaire ; 
tandis que certains riverains et agriculteurs (attachés au niveau d'eau) 
expriment également des craintes face à d’éventuels effacements 
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d’ouvrages (aménagements des berges, problème de maintien de certains 
usages comme l’irrigation…).  
 
D’une façon générale, les acteurs locaux semblent prêts à travailler de 
façon concertée sur cette thématique, en menant une réflexion au cas par 
cas sur le devenir de chaque ouvrage.  
De nombreux acteurs n’ont pas d’avis et sont demandeurs d’éléments 
techniques d’aide à la décision allant dans le sens du bien commun. C’est 
le cas notamment de certains représentants d’associations de protection 
de l’environnement et de la plupart des élus. 

 

Les mêmes élus se posent par ailleurs des questionnements d’ordre 
technique pour la bonne gestion des cours d’eau et expriment leur 
incompréhension suite aux changements de recommandations sur la 
gestion des ouvrages (incitation pendant de nombreuses années à 
restaurer systématiquement les clapets alors qu’il est aujourd’hui conseillé 
d’étudier au cas par cas la pertinence d’une intervention).  

D’une façon générale, les élus sont sensibles à la question de l’entretien 
des cours d’eau, en lien avec les processus en cours type Contrat 
Restauration Entretien (CRE), mais semblent peu au fait des autres 
problématiques, comme la continuité écologique et les zones humides par 
exemple. 

 

 

 

Il y a une demande de réponses, d’explications techniques de la part de 
plusieurs acteurs (notamment les élus) sur les questions de morphologie et 
de continuité écologique.  

Sensibiliser tout en apportant les connaissances techniques en matière de 
préservation et de restaurpréservation et de restaurpréservation et de restaurpréservation et de restauration des écosystèmes aquatiquesation des écosystèmes aquatiquesation des écosystèmes aquatiquesation des écosystèmes aquatiques 
(morphologie, zones humides…), des menaces encourues, des 
programmes existant et des actions qui peuvent être menées semble 
constituer le socle de la réponse pour cette problématique. 
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IV. GESTION QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE 
(ETIAGES ET INONDATIONS) 

IV.1. PERCEPTIONS DES ACTEURS SUR L’ETAT DE LA 
RESSOURCE 

 
 Eaux superficiellesEaux superficiellesEaux superficiellesEaux superficielles    Eaux souterrainesEaux souterrainesEaux souterrainesEaux souterraines    

AMONT AVAL AMONT AVAL 

Acteurs Acteurs Acteurs Acteurs 
économiqueséconomiqueséconomiqueséconomiques    

Bon  Bon  

 

Bon  

 

Bon  

 

Pas d’évolution Amélioration Pas d’évolution Pas d’évolution 

AssociatiAssociatiAssociatiAssociationsonsonsons    Moyen à mauvais Moyen 

 

Mauvais  Sans avis et moyen  

Dégradation à pas 
d’évolution 

Dégradation à pas 
d’évolution 

Sans avis, pas 
d’évolution, 
amélioration 

Pas d’évolution et sans 
avis 

ElusElusElusElus    En général moyen à 
bon, mauvais pour les 
communes inondées  

 

Moyen à bon 

 

Moyen à bon et sans 
avis 

Sans avis 

Pas d’évolution à 
dégradation 

Pas d’évolution Pas d’évolution Pas d’évolution et sans 
avis 

Prescripteurs et Prescripteurs et Prescripteurs et Prescripteurs et 
financeursfinanceursfinanceursfinanceurs    

Moyen et sans avis  

 

Moyen  

 

Sans avis et mauvais Moyen  

Sans avis et pas 
d’évolution 

Pas d’évolution à 
dégradation 

Pas d’évolution et sans 
avis 

Pas d’évolution à 
dégradation 

Figure 21Figure 21Figure 21Figure 21    : synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution : synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution : synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution : synthèse de la perception par les acteurs de l’état de la ressource et de son évolution 
ces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnairces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnairces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnairces 10 dernières années (sur la base de l’analyse de questionnaires et d’entretiens)es et d’entretiens)es et d’entretiens)es et d’entretiens)    

La perception de l’enjeu La perception de l’enjeu La perception de l’enjeu La perception de l’enjeu ««««    gestion quantitativegestion quantitativegestion quantitativegestion quantitative    » est différente d’une » est différente d’une » est différente d’une » est différente d’une 
catégorie d’acteurs à l’autrecatégorie d’acteurs à l’autrecatégorie d’acteurs à l’autrecatégorie d’acteurs à l’autre    ::::    

La question de la gestion quantitative de la ressource apparait comme 
primordiale pour les acteurs économiques. Cependant, ils la qualifient 
comme étant « bonne », tant au niveau des eaux superficielles que 
souterraines, en amont comme en aval, sans qu’elle ait connu d’évolution 
ces 10 dernières années.  

Cette préoccupation des acteurs économiques, en particulier des 
agriculteurs, est à replacer dans un contexte de limitation de la sollicitation 
des ressources souterraines (Zone de Répartition des Eaux) et de réflexion 
sur l’entretien des ouvrages hydrauliques transversaux. 

 

Pour les autres acteurs du bassin (associations, élus, prescripteurs et 
financeurs), la gestion quantitative des eaux superficielles et souterraines 
est un enjeu moins prioritaire que l’amélioration de la qualité de l’eau. 
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IV.2. PERCEPTIONS DES ACTEURS SUR LES PRESSIONS 
ET IMPACTS 

 

En termes de pressions 

Les pressions évoquées pour la gestion quantitative sont les mêmes pour 
l’ensemble des acteurs du bassin, en amont comme en aval :  

- pour les inondations : imperméabilisation des sols par l’urbanisation, 
modification des pratiques culturales, drainage, disparition des zones 
humides, disparition des haies, travaux hydrauliques, mauvaise gestion des 
ouvrages, 

- pour la question de la ressource déficitaire (étiages) : prélèvements 
importants en période d’étiage (impacts accentués sur les cours d’eau à 
faible débit), disparition des zones humides, mauvaise gestion des 
ouvrages, creusement de carrières, pertes au niveau des réseaux ou 
encore gaspillages au niveau domestique. 

 

En termes d’impacts 

Les impacts évoqués par les acteurs concernent :  

- pour la question des inondations : le coût des dégâts et de la mise en 
œuvre de mesures de réduction de la vulnérabilité, l’érosion des sols,  

- pour la question de la ressource déficitaire (pression prélèvements) : les 
étiages sévères, les problèmes de satisfaction de tous les usages, 
l’instabilité de terrains et enfin, le risque de mise en relation des nappes. 

    

IV.3. ANALYSE TRANSVERSALE SUR LA GESTION 
QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE 

 

La problématique des inondationsLa problématique des inondationsLa problématique des inondationsLa problématique des inondations reste très présente dans les propos des 
élus des communes riveraines du Loir, en particulier dans le Loir-et-Cher. 
Certains acteurs sont néanmoins vigilants « à ce que le SAGE Loir ne soit 
pas seulement un SAGE « inondations », en réaction à la forte implication 
d’élus et d’association comme le CADVIL sur cette problématique. Cette 
thématique ne les concerne que très peu sur leur territoire (tête de bassin 
en Indre-et-Loire, certains secteurs de l’amont du bassin) et d’autres 
problématiques leur semblent importantes à traiter dans le cadre du SAGE. 

La vision du bassin versant est encore parfois très aménagiste avec le 
souhait, pour le risque « inondations » par exemple, d’essayer surtout de 
réduire l’aléa (retenues collinaires, manœuvres d’ouvrages…) plutôt que de 
travailler sur la notion de réduction de vulnérabilité d’enjeu.  

 

La questLa questLa questLa question des étiagesion des étiagesion des étiagesion des étiages a notamment été évoquée à l’amont du bassin, en 
particulier dans le secteur de la nappe de Beauce. Les acteurs locaux ont 
alors tendance à dire que la gestion quantitative va s’améliorer avec les 
mesures proposées dans le SAGE Nappe de Beauce. Certains évoquent 
cependant une agriculture inadaptée aux ressources naturelles existantes, 
avec des champs de cultures céréalières nécessitant une grosse quantité 
d’eau.  
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Des acteurs représentant de la profession agricole demandent à ce que les 
conclusions du SAGE nappe de Beauce sur la gestion quantitative des 
eaux souterraines soient retenues telles quelles dans le SAGE Loir. 

 

A noterA noterA noterA noter    : : : : Le thème de la gestion quantitative est indiquée par les élus 
comme très en lien avec les autres programmes en cours (CRE, PPRNI…), 
notamment ceux portant sur la question des ouvrages hydrauliques 
transversaux. 

V. ENJEUX LIES A L’ORGANISATION DE LA 
MAITRISE D’OUVRAGE 

 

L’analyse des entretiens, questionnaires et des discussions qui ont eu lieu 
lors des réunions met en évidence une demande explicite pour travailler en 
cohérence à l’échelle bassin versantcohérence à l’échelle bassin versantcohérence à l’échelle bassin versantcohérence à l’échelle bassin versant… tout en s’appuyant sur l’échelle tout en s’appuyant sur l’échelle tout en s’appuyant sur l’échelle tout en s’appuyant sur l’échelle 
locale.locale.locale.locale.    

 

A l’échelle du grand bassiA l’échelle du grand bassiA l’échelle du grand bassiA l’échelle du grand bassin du Loir, 4 pistes sont évoquéesn du Loir, 4 pistes sont évoquéesn du Loir, 4 pistes sont évoquéesn du Loir, 4 pistes sont évoquées    ::::    

 

La majorité des acteurs voient dans le SAGE l’opportunité de mener une 
réflexion à l’échelle du bassin du Loirréflexion à l’échelle du bassin du Loirréflexion à l’échelle du bassin du Loirréflexion à l’échelle du bassin du Loir. Ces mêmes acteurs jugent 
indispensables qu’une politique cohérente soit menée pour la phase de 
mise en œuvre. Pour eux, cela peut passer par la création d’une structure création d’une structure création d’une structure création d’une structure 
ad hoc (un EP Loir, un syndicat du Loir…), même si cela semble difficile à 
mettre en place, de la même façon que la démarche d’organisation du 
SAGE Loir a pris du temps.  

 

Certains acteurs, plutôt de l’amont du bassin (Eure-et-Loir ou Loir-et-Cher), 
ont également évoqué l’intérêt d’un portage diffportage diffportage diffportage différent, un pour l’amont et un érent, un pour l’amont et un érent, un pour l’amont et un érent, un pour l’amont et un 
autre pour l’avalautre pour l’avalautre pour l’avalautre pour l’aval, correspondant à des limites administratives 
départementales et régionales. Néanmoins, cette solution diminuerait la 
cohérence dans la mise en œuvre d’actions sur le terrain, notamment sur 
des rivières fixant des limites départementales comme La Braye. 

 

La troisième piste évoquée est celle de la recherche d’une mutualisation recherche d’une mutualisation recherche d’une mutualisation recherche d’une mutualisation 
des moyens et des compétences avec d’autres SAGEdes moyens et des compétences avec d’autres SAGEdes moyens et des compétences avec d’autres SAGEdes moyens et des compétences avec d’autres SAGE, au sein d’une 
structure de type EP Maine EP Maine EP Maine EP Maine qui resterait à créer.  

 

Enfin, certains acteurs trouveraient pertinent de continuer à travailler avec continuer à travailler avec continuer à travailler avec continuer à travailler avec 
l’EP Loirel’EP Loirel’EP Loirel’EP Loire, structure porteuse des études du SAGE Loir. 

 

Pour les actions à réaliser localementPour les actions à réaliser localementPour les actions à réaliser localementPour les actions à réaliser localement    

 

La question de l’articulation avec les maîtres d’ouvrages locaux articulation avec les maîtres d’ouvrages locaux articulation avec les maîtres d’ouvrages locaux articulation avec les maîtres d’ouvrages locaux (portant 
des programmes type Contrat de Restauration Entretien, Contrat Territorial 
ou ayant des compétences assainissement et AEP) a été évoquée par 
l’ensemble des acteurs du bassin du Loir. 
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Si les compétences des maîtres d’ouvrages locaux et leurs liens avec le 
terrain sont reconnus par la plupart des acteurs, la question de l’efficacité 
de ces maîtres d’ouvrages est souvent évoquée, tant sur des aspects de 
taille critique (finances, moyens humains…) que sur des questions de 
cohérence des politiques locales (interventions monothématiques des 
structures et multiplication du nombre de structures). 

 

L’absence de maîtrise d’ouvrage, ou l’absence de programmes portés par 
les structures existantes, constitue également un frein sur certains 
territoires, principalement sur les affluents du Loir. Les acteurs 
institutionnels (prescripteurs et financeurs) voient dans le SAGE 
l’opportunité de sensibiliser les élus à la question de l’organisation de la 
maîtrise d’ouvrage. Pour certains représentants des services de l’Etat, en 
particulier sur le secteur amont, l’absence de maîtrise d’ouvrage locale 
reflète une non-adhésion des élus au projet. En ce sens, le SAGE devra 
aussi permettre de montrer l’intérêt de se préoccuper de la qualité et de la 
gestion quantitative de l’eau, en lien avec les objectifs de la DCE.  

Différentes options sont alors évoquées pour mettre en cohérence les 
politiques locales et susciter un maîtrise d’ouvrage quand elle est absente :  

- regrouper des petits syndicats de rivière par sous-bassin, 

- s’appuyer plus souvent sur les communautés de communes ou les Pays, 

- étendre le champ d’action du syndicat du Loir aux petits affluents. 

VI. ELEMENTS GENERAUX  
    

La pertinence du SAGE est parfois mal comprise sur les territoires. Pour La pertinence du SAGE est parfois mal comprise sur les territoires. Pour La pertinence du SAGE est parfois mal comprise sur les territoires. Pour La pertinence du SAGE est parfois mal comprise sur les territoires. Pour 
atteindre l’objectif du projet, des points de vigilance ressortenatteindre l’objectif du projet, des points de vigilance ressortenatteindre l’objectif du projet, des points de vigilance ressortenatteindre l’objectif du projet, des points de vigilance ressortent.t.t.t.    

Même si l’ensemble des acteurs consultés approuvent la démarche de 
SAGE à l’échelle du bassin du Loir, des inquiétudes ont néanmoins été 
évoquées :  

- Plusieurs élus soulignent les nombreuses études menées localement et 
souhaitent ne pas refaire ce qui a déjà été fait mais valoriser l’existant. Ils 
expriment également des craintes quant au temps nécessaire à 
l’élaboration du SAGE (6 ans), d’où le risque que rien ne se fasse 
localement avant les élections municipales de 2014.  

- En outre, beaucoup d’élus, déjà mobilisés sur d’autres dossiers par leurs 
fonctions, demandent à ce que le nombre de réunions pour l’élaboration du 
SAGE ne soit pas trop important. Ils insistent surtout pour que ces réunions 
soient réellement productives, sans qu’elles servent à certains acteurs de 
« tribune politique », sur des problèmes très localisés et auxquels le SAGE 
ne pourrait apporter de solution. 

- Plusieurs acteurs, notamment des élus, se questionnent sur les 
financements qui seront mobilisables pour la mise en œuvre des actions 
du SAGE. Ces acteurs indiquent que le projet de SAGE ne sera réellement 
applicable que si les pouvoirs publics (l’Etat en particulier) y mettent les 
moyens, sans reporter le coût de ces actions sur les collectivités locales. 
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- Les acteurs du secteur amont indiquent également qu’il sera nécessaire 
tout au long de l’élaboration du SAGE de tenir compte de la spécificité du 
secteur de la nappe de Beauce, sur lequel un SAGE est également en 
cours d’élaboration.  

- Certains acteurs (élus ou associations) auraient tendance à attendre que 
le SAGE soit élaboré pour la mise en place des actions locales ou bien, à 
renvoyer vers le SAGE des problématiques locales, pourtant du ressort des 
projets locaux tels que les CRE ou les contrats territoriaux.  

 

La nécessLa nécessLa nécessLa nécessité d’agréger la connaissance du territoire, voire de la compléter ité d’agréger la connaissance du territoire, voire de la compléter ité d’agréger la connaissance du territoire, voire de la compléter ité d’agréger la connaissance du territoire, voire de la compléter 
sur certaines thématiques.sur certaines thématiques.sur certaines thématiques.sur certaines thématiques. 

Selon la plupart des acteurs locaux, il n’est pas nécessaire « d’améliorer la 
connaissance du territoire » sur la problématique de l’eau. Néanmoins, 
plusieurs acteurs sont en demande d’informations sur certaines 
thématiques particulières comme l’état des milieux aquatiques (zones 
humides, espèces envahissantes, intérêt des ouvrages…) et 
l’hydrogéologie.  

En outre, nombre d’acteurs, en particulier les prescripteurs et financeurs, 
soulignent le besoin d’agrégation et d’homogénéisation des données 
existantes. Les données sur l’eau sont très disparates du fait notamment 
d’un nombre important d’organismes intervenant sur cette thématique, qui 
suivent souvent les limites administratives. 

 

Une portée réglementaire qui inquiète certaines catégories d’acteurs.Une portée réglementaire qui inquiète certaines catégories d’acteurs.Une portée réglementaire qui inquiète certaines catégories d’acteurs.Une portée réglementaire qui inquiète certaines catégories d’acteurs.    

Les acteurs économiques perçoivent le volet réglementaire du SAGE 
comme une source de contraintes supplémentaires.  

Les élus se posent plutôt la question de savoir quelle application concrète 
sera faite du règlement, avec des remarques telles que « le règlement sera 
inutile s’il n’est pas applicable sur le terrain » ou « le règlement sera 
vraiment efficace s’il y a des contrôles par les services de l’Etat ». 

De ce fait, les acteurs économiques et certains élus auraient plutôt 
tendance à favoriser la partie « programmation / actions » du SAGE plutôt 
que le volet réglementaire. 

 

Une demande unanime de concertation.Une demande unanime de concertation.Une demande unanime de concertation.Une demande unanime de concertation.    

Pour les acteurs locaux, le SAGE Loir doit avant tout permettre de mettre 
les acteurs du bassin versant autour de la table pour s’accorder sur les 
enjeux et objectifs en matière de gestion de l’eau.  

Cette demande est une opportunité pour :  

----    dépasser les limites administrativesdépasser les limites administrativesdépasser les limites administrativesdépasser les limites administratives encore très courantes dans le cadre 
de la gestion de l’eau. Ainsi, sur une rivière comme la Braye, située à la 
limite entre les départements de la Sarthe, du Loir-et-Cher, aucun travail 
interdépartemental n’est mené. Les acteurs locaux reconnaissent ce déficit 
et voient dans le SAGE l’opportunité de mettre en œuvre des actions de 
façon coordonnée. 

----    dépasser des clivagesdépasser des clivagesdépasser des clivagesdépasser des clivages existants sur certaines thématiques, comme les 
pollutions aux nitrates et pesticides ou encore, la question des ouvrages 
hydrauliques transversaux. Une demande d’information technique est 
exprimée pour les deux thématiques. De nombreux acteurs souhaitent que 
la question des ouvrages soit regardée au cas par cas, en considérant 
l’ensemble des impacts provoqué par l’effacement éventuel d’un seuil. 
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----    garantir la gouvernancegarantir la gouvernancegarantir la gouvernancegarantir la gouvernance en prenant en compte l’avis des acteurs qui sont 
au plus près du terrain, au delà des discours particuliers. La qualité des 
échanges au sein des commissions géographiques a d’ailleurs été 
révélatrice de ce souhait de la plupart des acteurs : découverte et écoute 
des points de vue à priori divergents, mise en commun des enjeux 
(comprendre les phénomènes à travers une vision globale)… 

 

- Préfigurer une structure porteusePréfigurer une structure porteusePréfigurer une structure porteusePréfigurer une structure porteuse pour le bassin versant et faire émerger 
des maîtrises d’ouvrage locales cohérentes, et donc davantage d’actions 
concrètes coordonnées. 

 

 

En conclusion, le nombre de questionnaires recueillis et d’entretiens 
réalisés et surtout la qualité des échanges au cours des réunions montrent 
que les acteurs du SAGE adhèrent globalement à la démarche en coles acteurs du SAGE adhèrent globalement à la démarche en coles acteurs du SAGE adhèrent globalement à la démarche en coles acteurs du SAGE adhèrent globalement à la démarche en cours. urs. urs. urs.  

 

Une bonne animation du processus d’élaboration devrait permettre de 
dépasser des conflits qui constitueraient des points de blocage. A l’inverse, 
il faudra éviter d’arriver à un SAGE de «il faudra éviter d’arriver à un SAGE de «il faudra éviter d’arriver à un SAGE de «il faudra éviter d’arriver à un SAGE de «    consensus mouconsensus mouconsensus mouconsensus mou    » ou «» ou «» ou «» ou «    videvidevidevide    »»»», qui 
n’aurait pas su laisser sa place, le moment venu, à l’arbitrage et qui 
n’apporterait pas de progrès pour le bassin-versant. 
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PHASE IV  DIAGNOSTIC PARTAGE 

I. METHODOLOGIE 
 

Il s’agit dans cette partie de mettre en relation/confrontation le point de vue 
(ou vision) technique et celui des acteurs locaux concernant l’identification 
et la hiérarchisation des enjeux sur le bassin du Loir. 

 

La mise en parallèle des deux points de vue se fera notamment sous forme 
d’un tableau permettant d’identifier les enjeux et de les hiérarchiser. 

 

D’un point de vue technique, la hiérarchisation des enjeux identifiés sur le 
territoire du SAGE Loir tient compte d’une part des moyens d’actions 
possibles pour le SAGE (notion de plus-value) et d’autre part du degré 
d’écarts aux objectifs suivant :  

o Atteindre le bon étatAtteindre le bon étatAtteindre le bon étatAtteindre le bon état défini par la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE), 

o Satisfaire l’ensemble des usagesSatisfaire l’ensemble des usagesSatisfaire l’ensemble des usagesSatisfaire l’ensemble des usages et plus spécifiquement 
l’usage eau potable. 

Ainsi, les thèmes prioritaires traités dans le cadre du diagnostic et leurs 
enjeux sont ainsi hiérarchisés selon 3 niveaux de priorité. 

 

D’un point de vue sociologique la hiérarchisation se base sur le niveau 
d’importance exprimé par les acteurs consultés. Ces enjeux sont 
hiérarchisés selon 3 niveaux de priorité. 

 

Le diagnostic partagé a pour objectif de faire ressortir les points de 
convergence et de divergence des deux approches (technique et 
sociologique). 

Il a aussi pour but de donner à la Commission Locale de l’Eau, l’ensemble 
des éléments pour bâtir une hiérarchisation des enjeux à l’issue de cette 
phase. En effet, cette hiérarchisation doit permettre : 

• De conserver une cohérence technique, 

• De tenir compte des préoccupations des acteurs pour aboutir à un 
projet qui réponde à leurs attentes. 
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II. SYNTHESE 

II.1. QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX 
    

Point de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue technique    

    

LLLL’amélioration de l’amélioration de l’amélioration de l’amélioration de la qualité physicoa qualité physicoa qualité physicoa qualité physico----chimiquechimiquechimiquechimique des eaux superficielles et 
souterraines est le second niveau d’enjeu avec une priorité marquée sur second niveau d’enjeu avec une priorité marquée sur second niveau d’enjeu avec une priorité marquée sur second niveau d’enjeu avec une priorité marquée sur 
l’amont du bassin l’amont du bassin l’amont du bassin l’amont du bassin à la fois    dans un    objectif d’atteinte du bon état objectif d’atteinte du bon état objectif d’atteinte du bon état objectif d’atteinte du bon état et de    
satisfaction des usages satisfaction des usages satisfaction des usages satisfaction des usages (particulièrement celui de l’eau potable). L’analyse 
technique met en évidence que l’ensemble des paramètres physico-
chimiques doit être traités dans le cadre du SAGE mais dans un ordre de 
priorité différent :    

Pour les eaux superficiellesPour les eaux superficiellesPour les eaux superficiellesPour les eaux superficielles    ::::    

1. 1. 1. 1. Enjeu lié à la qualité en nitratesEnjeu lié à la qualité en nitratesEnjeu lié à la qualité en nitratesEnjeu lié à la qualité en nitrates / ammoniu/ ammoniu/ ammoniu/ ammoniummmm    :::: on constate une situation 
de non respect global du bon état en amont du bassin avec des 
concentrations en nitrates très importantes. L’eau distribuée pour 
l’alimentation en eau potable sur ce secteur ne respecte pas toujours les 
normes réglementaires sur ce paramètre.  

 

2222.  Enjeu lié à la qualité en phosphore et à l’eutrophisation du LoirEnjeu lié à la qualité en phosphore et à l’eutrophisation du LoirEnjeu lié à la qualité en phosphore et à l’eutrophisation du LoirEnjeu lié à la qualité en phosphore et à l’eutrophisation du Loir : les 
phénomènes récurrents d’eutrophisation sur l’ensemble de l’axe Loir 
présentent des conséquences sur l’état fonctionnel et la qualité biologique 
des milieux aquatiques. Ce phénomène entraine également des 
dysfonctionnements sur certaines prises d’eaux superficielles en aval du 
bassin. On constate également une situation de non respect du bon état 
sur le paramètre phosphore sur quelques masses d’eau en amont du 
bassin. 

 

3333.  Enjeu lié à la qualité en produits phytosanitairesEnjeu lié à la qualité en produits phytosanitairesEnjeu lié à la qualité en produits phytosanitairesEnjeu lié à la qualité en produits phytosanitaires : la qualité des eaux 
superficielles et souterraines respecte globalement les normes eaux 
brutes21 et les valeurs seuils définis pour les substances prioritaires dans le 
cadre de la DCE. De plus, les substances actives faisant l’objet de 
dépassements sont des molécules dont l’usage a été retiré. Par ailleurs, 
certaines substances sont de plus en plus détectées, à savoir le glyphosate 
et son métabolite l’AMPA. Cependant, on note la nécessité d’un recours 
systématique au traitement « charbon actif » sur les prises d’eaux 
superficielles voire souterraines (nappes de Beauce, nappe du Séno-
Turonien) pour l’alimentation en eau potable. Ceci souligne des 
concentrations en eau brute (pour certaines substances actives) 
supérieures aux normes eau distribuée, d’où la nécessité d’un abattement 
des concentrations par le biais de traitements supplémentaires.  

 

                                                        
21  à savoir pour les eaux superficielles : 5µg/l pour les pesticides totaux (somme des 
concentrations de l’ensemble des molécules détectées) et 2µg/l par substance 
active ; pour les eaux souterraines : 0.5µg/l pour les pesticides totaux et 0.1µg/l par 
substance active  

 



E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  L O I R E  

D i a g n o s t i c  S A G E  L O I R  

 

 

 

08004-SAGE Loir-Rapport de Diagnostic  sce - CPIE VSL / juillet 2009 /  page 103/ 142 

Pour certaines prises d’eau en extrémité amont et aval du bassin, l’eau 
distribuée a présenté des concentrations en atrazine et/ou atrazine-
déséthyl supérieure à la norme « eau distribuée » fixée à 0.1µg/L par 
substance active. 

4.4.4.4. Enjeu lié à la qualité en matières organiquesEnjeu lié à la qualité en matières organiquesEnjeu lié à la qualité en matières organiquesEnjeu lié à la qualité en matières organiques    : la qualité des eaux 
superficielles sur ce paramètre est globalement bonne avec un respect du 
bon état sur la majorité des masses d’eau.    

    

Pour les eaux souterrainesPour les eaux souterrainesPour les eaux souterrainesPour les eaux souterraines    ::::    

1. 1. 1. 1. Enjeu lié à la qualité en nitratesEnjeu lié à la qualité en nitratesEnjeu lié à la qualité en nitratesEnjeu lié à la qualité en nitrates et en pesticideset en pesticideset en pesticideset en pesticides    :::: on constate une 
situation de non respect global du bon état en amont du bassin avec des 
concentrations en nitrates nettement supérieures à la norme des 50mg/L. 
La dégradation des eaux souterraines par les pesticides est également 
notée sur les nappes libres tout particulièrement en amont du bassin 
(posant des difficultés et la nécessité du recours au traitement pour 
l’alimentation en eau potable)    

    

PPPPoint de vue oint de vue oint de vue oint de vue sociologique sociologique sociologique sociologique     

LLLLes acteurs du bassin du Loir placent l’amélioration de la qualité physicoes acteurs du bassin du Loir placent l’amélioration de la qualité physicoes acteurs du bassin du Loir placent l’amélioration de la qualité physicoes acteurs du bassin du Loir placent l’amélioration de la qualité physico----
chimiquechimiquechimiquechimique    des eaux superficielles et souterraines comme enjeu prioritaire à des eaux superficielles et souterraines comme enjeu prioritaire à des eaux superficielles et souterraines comme enjeu prioritaire à des eaux superficielles et souterraines comme enjeu prioritaire à 
l’échelle du bassin.l’échelle du bassin.l’échelle du bassin.l’échelle du bassin.  

Les principaux problèmes engendrés par la dégradation de la qualité de 
l’eau seraient le risque de non-conformité des eaux distribuées pour 
l’Alimentation en Eau Potable (eaux souterraines et superficielles), un 
dysfonctionnement des milieux (phénomènes d’eutrophisation…)  et les 
impacts sur la biodiversité (eaux superficielles).  

 

++ ++ ++ ++ Le SAGE aura sur ce thème une plus-value évidente en termes 
d’organisation/émergence de maîtrises d’ouvrage effectives et de définition 
des programmes de mesures (et des financements correspondants) à 
mettre en œuvre pour atteindre les objectifs. Cependant, le SAGE peut 
difficilement orienter l’évolution des systèmes agricoles déjà en place sur 
son territoire : le rôle de communication du SAGE mais aussi son éventuel 
partenariat avec les financeurs sur des actions en zones stratégiques 
pourront malgré tout orienter l’évolution des pratiques actuelles. 

II.2. QUALITE DES COURS D’EAU ET ZONES HUMIDES 

 

Point de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue technique    

 

LLLLa qualité morphologique des cours d’eau a qualité morphologique des cours d’eau a qualité morphologique des cours d’eau a qualité morphologique des cours d’eau est  un enjeuenjeuenjeuenjeu    prioritaire identifiéprioritaire identifiéprioritaire identifiéprioritaire identifié    
sur l’ensemble dusur l’ensemble dusur l’ensemble dusur l’ensemble du    bassinbassinbassinbassin    à la fois dans un objectif d’atteinte du bon état 
écologique (la morphologie représente le principal paramètre déclassant 
pour les masses d’eau superficielles sur le bassin) mais aussi dans un 
objectif d’amélioration de la qualité physico-chimique des eaux (ex : impact 
du taux d’étagement sur le relargage du phosphore en période de crues, 
…). L’atteinte du bon état écologique passera par l’amélioration des milieux 
aquatiques (en terme de diversification des habitats, des substrats, des 
profils en long et en travers…) mais aussi par l’assurance d’une bonne 
continuité écologique et la baisse du taux d’étagement. 
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La préservation des zones humidespréservation des zones humidespréservation des zones humidespréservation des zones humides apparait en enjeu de troisième enjeu de troisième enjeu de troisième enjeu de troisième 
niveauniveauniveauniveau : il est important d’acquérir davantage de connaissances sur leur 
répartition géographique. Au regard d’autres bassins versants, il semble 
que la densité de zones humides encore existantes sur le bassin du Loir y 
soit limitée, d’une part du fait d’un plus faible potentiel (en lien avec les 
caractéristiques pédologiques) mais probablement d’autre part du fait 
d’importantes dégradations et suppressions de celles-ci. Il n’en demeure 
pas moins que le SAGE a un rôle important et renforcé par le projet du 
SDAGE Loire-Bretagne en termes de protection et de valorisation de ces 
espaces : la hiérarchisation de cet enjeu est donc discutable d’un point de 
vue technique. 

    

Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique     

    

LLLLa question de la qualité des milieux et des zones humides n’est pas a question de la qualité des milieux et des zones humides n’est pas a question de la qualité des milieux et des zones humides n’est pas a question de la qualité des milieux et des zones humides n’est pas 
appréhendée par tous les acteurs de la même façon du fait de sa appréhendée par tous les acteurs de la même façon du fait de sa appréhendée par tous les acteurs de la même façon du fait de sa appréhendée par tous les acteurs de la même façon du fait de sa 
complexitcomplexitcomplexitcomplexitéééé. Au-delà des dispositions réglementaires (DCE…) qui incitent à 
travailler sur cette thématique, la plupart des acteurs, en dehors des 
techniciens des services de l’Etat et des associations agréées au titre de la 
protection de l’environnement, sont en attente d’éléments techniques et de 
retour d’expérience. Le niveau d’enjeu de cette thématique est donc très Le niveau d’enjeu de cette thématique est donc très Le niveau d’enjeu de cette thématique est donc très Le niveau d’enjeu de cette thématique est donc très 
variable d’une catégorie d’acteur à l’autrevariable d’une catégorie d’acteur à l’autrevariable d’une catégorie d’acteur à l’autrevariable d’une catégorie d’acteur à l’autre.  

Une mauvaise qualité des milieux et des zones humides aurait des impacts 
pour la faune et la flore et les habitats naturels, ainsi que sur le 
fonctionnement des cours d’eau notamment. 

 

++ ++ ++ ++ Le SAGE aura sur ce thème une plus-value évidente en termes 
d’organisation/émergence de maîtrises d’ouvrage effectives et de définition 
des programmes de mesures (et des financements correspondants) à 
mettre en œuvre pour atteindre les objectifs. 

++ ++ ++ ++ Le SAGE aura une plus-value en termes d’acquisition de 
connaissances des zones humides sur le territoire et devra également au 
regard du projet de SDAGE, définir des principes de gestion à mettre en 
œuvre pour orienter les collectivités.  

II.3. GESTION QUANTITATIVE DES RESSOURCES EN 
EAU (RARETE DE LA RESSOURCE) 

 

Point de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue technique    

 

Le diagnostic met en évidence que la problématique de la gestion problématique de la gestion problématique de la gestion problématique de la gestion 
quantitative quantitative quantitative quantitative représente un enjeu moins prioritaire (niveau 3) du fait des 
mesures déjà entreprises pour la gestion des eaux souterraines (étude de 
modélisation pour la gestion de la nappe du Cénomanien, dispositif de 
gestion des prélèvements destinées à l’irrigation en nappe de Beauce…).  

Concernant les eaux superficielles, le risque quantitatif concerne quelques 
affluents où le manque de connaissances permet difficilement de le 
caractériser et de l’appréhender. Ce déficit de connaissances peut 
également sous-évaluer ce risque sur les autres affluents. 
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Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique     

 

Si pour la plupart des acteurs économiques (agriculteurs et industriels) la Si pour la plupart des acteurs économiques (agriculteurs et industriels) la Si pour la plupart des acteurs économiques (agriculteurs et industriels) la Si pour la plupart des acteurs économiques (agriculteurs et industriels) la 
thématique de la gestion quantitative est un enjeu prioritaire, elle semble thématique de la gestion quantitative est un enjeu prioritaire, elle semble thématique de la gestion quantitative est un enjeu prioritaire, elle semble thématique de la gestion quantitative est un enjeu prioritaire, elle semble 
plus secondaire pour les autres acteurs du bassinplus secondaire pour les autres acteurs du bassinplus secondaire pour les autres acteurs du bassinplus secondaire pour les autres acteurs du bassin. La question de la rareté 
de la ressource a été assez peu évoquée par les acteurs locaux. Par 
ailleurs, la mise en place du dispositif de gestion de prélèvements sur la 
nappe de Beauce permettrait de résoudre les problèmes évoqués à 
l’amont. 

 

++ ++ ++ ++ Le SAGE aura sur ce thème une plus-value quant à la définition des 
modalités de répartition de la ressource entre usages (définition de 
volumes prélevables) sur la base des études existantes ou en cours mais 
sa portée semble plus limitée du fait d’un encadrement réglementaire 
important (notamment par le classement en ZRE). 

II.4. INONDATIONS 

 

Point de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue technique    

    

La problématique des inondationsproblématique des inondationsproblématique des inondationsproblématique des inondations représente un enjeu moins prioritaire 
(niveau 3) du fait des nombreuses actions déjà menées sur ces 
thématiques (PAPI Maine, …). Cela ne signifie pas pour autant que cette 
problématique ne sera pas intégrée et traitée au projet de SAGE. 

 

Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique     

 

A l’exception des élus des communes riveraines du Loir qui restent 
mobilisés sur la question des inondations, les acteurs ont qualifié cet enjeu 
de secondaire. 

 

++ ++ ++ ++ Le SAGE aura sur ce thème une plus-value plus limitée du fait des 
nombreuses études et actions menées dans le cadre du PAPI Maine. Le 
SAGE pourra cependant définir la maîtrise d’ouvrage la plus pertinente 
pour la mise en œuvre des orientations déterminées par ces études en 
cours ou projetées et suivre/coordonner ces actions à l’échelle du bassin. 

II.5. SECURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE 

 

Point de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue technique    

    

La sécurisation de l’alimentation en eau potablesécurisation de l’alimentation en eau potablesécurisation de l’alimentation en eau potablesécurisation de l’alimentation en eau potable représente un enjeu de 
troisième niveau d’un point de vue technique. En effet, la problématique de 
la qualité de l’eau distribuée est liée à celles des eaux brutes faisant ainsi 
l’objet d’un premier enjeu.  
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Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique     

 

La sécurisation de l’Alimentation en Eau potable est un enjeu prioritaire, en 
particulier à l’amont du bassin. Les élus et les prescripteurs et financeurs 
sont les acteurs qui sont le plus mobilisés sur cette thématique et expriment 
leurs attentes quant à la mise en œuvre d'actions sur le terrain. 

 

++ ++ ++ ++ La plus-value du SAGE sur ce thème est particulièrement limitée ; 
l’organisation et la gestion de l’alimentation en eau potable étant réalisées 
à l’échelle départementale. Le SAGE ne peut en effet se substituer aux 
schémas départementaux déjà mis en place et globalement récents pour 
l’ensemble du territoire.  

Cependant, le SAGE pourra demander son association à l’élaboration et au 
suivi des Schémas Départementaux mais aussi appuyer les directions déjà 
initiées par l’Agence de l’Eau quant aux financements de projets respectant 
les orientations de ces schémas. 

De plus, la plus-value du SAGE en termes d’amélioration de la qualité 
physico-chimique de l’eau est à relier directement avec la sécurisation de 
l’alimentation en eau potable.  

II.6. ORGANISATION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
    

Point de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue techniquePoint de vue technique    

 

L’organisation de la maîtrise d’ouvrageL’organisation de la maîtrise d’ouvrageL’organisation de la maîtrise d’ouvrageL’organisation de la maîtrise d’ouvrage sur le bassin versant et le portage portage portage portage 
du SAGE du SAGE du SAGE du SAGE détermine la réussite de la mise en œuvre du SAGE : cet enjeu 
transversal nécessite la mise en cohérence de l’ensemble des autres 
enjeux.  

On note sur le territoire un déficit de maîtres d’ouvrages dans la gestion et 
la restauration des milieux aquatiques avec très peu d’actions locales (qui 
demeurent le souvent monothématiques).  

 

Se pose également la question de la structure porteuse du SAGE, de ses 
futures missions et de son statut pour assurer ces missions. En effet, 
l’Etablissement Public Loire est actuellement porteur de l’élaboration du 
SAGE : les collectivités doivent donc réfléchir concrètement à la mise en 
œuvre du SAGE et à son portage pour mieux s’approprier le projet et 
assurer sa réussite. 

 

Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique Point de vue sociologique     

 

Les acteurs du bassin se disent très attachés à ce que la maîtrise 
d’ouvrage des actions soit pilotée localement par des acteurs près du 
terrain. Ils se disent également attachés à ce qu’une coordination à 
l’échelle du bassin ou de deux sous-bassins (amont/aval) se mette en 
place pour la mise en œuvre du SAGE. 
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L’objectif du diagnostic est de définir et hiérarchiser les enjeux sur le bassin du Loir. La 
phase suivante sur les scénarios tendanciels et alternatifs permettra de fixer des 
objectifs plus ou moins ambitieux pour répondre à ces enjeux.     

    

La hiérarchisation des enjeux du SAGE Loir se décline donc en trois niveaux selon le 
point de vue technique ou sociologique :  

• Niveau (1) : pour les problématiques majeures et à la priorité marquée pour 
assurer l’atteinte du bon état DCE, la satisfaction des usages et/ou répondre 
aux attentes des acteurs locaux, 

• Niveau (2) : pour les problématiques importantes et prioritaires, 

• Niveaux (3) : pour les problématiques de moindre priorité du fait d’un écart aux 
objectifs moins important, d’actions déjà engagées et/ou de leviers d’actions 
moindres pour le SAGE   

Les hiérarchisations (technique, sociologique) sont présentées dans le tableau suivant 
en parallèle de facteurs explicatifs. 

 

La hiérarchisation globale est quant à elle sur deux niveaux afin de concilier et de 
répondre au mieux aux objectifs de bon état et aux attentes des acteurs locaux. 

 

� Il est nécessaire de préciser que cette priorisation ne remet pas en cause 
l’intégration et le traitement de l’ensemble de ces enjeux dans le futur projet du 
SAGE.    

II.7. HIERARCHISATION DES ENJEUX 
 

La hiérarchisation des enjeux selon les deux points de vue est présentée 
dans le tableau suivant. Afin de mieux appréhender la hiérarchisation 
technique, une hiérarchisation spécifique selon la notion de plus-value du 
SAGE est également notifiée.  

 

Le diagnostic du SAGE doit définir une hiérarchisation des enjeux intégrant 
l’analyse technique mais également les préoccupations des acteurs afin de 
faire émerger un projet pertinent et partagé par l’ensemble des acteurs. Le 
diagnostic partagé a permis dans un premier temps de mettre en 
relation/confrontation ces deux visions des enjeux du territoire et en second 
lieu de définir une hiérarchisation globale. 
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Hiérachisation Commentaires Hiérachisation Commentaires Hiérarchisation      Commentaires

Enjeu le plus important pour les associations, les élus 

et les prescripteurs et financeurs

Enjeu plus secondaire pour les acteurs économiques Organisation de maîtrises d'ouvrages effectives

Hiérarchisation des paramètres:

Définition de programmes de messures à mettre en 

œuvre et des financements correspondants

Le phénomène d'eutrophisation est souvent évoqué

Enjeu le plus important pour les associations, les élus 

et les prescripteurs et financeurs

Portée limitée dans l'évolution des systèmes 

agricoles

Enjeu plus secondaire pour les acteurs économiques

Hiérarchisation des paramètres:

Non-conformité de nombreuses masses d'eau sur le 

paramètre morphologie

Enjeu important pour les associations et pour les 

prescripteurs et financeurs
Organisation de maîtrises d'ouvrages effectives

Enjeu peu important pour les acteurs économiques et 

pour la plupart des élus

Définition de programmes de mesures à mettre en 

œuvre et des financements correspondants

Lien important entre l'étagement du Loir et de 

certains affluents sur leur qualité physico-chimique 

(phosphore/eutrophisation surtout)

Nombreux acteurs en demande d'explications 

techniques sur cette thématique. Pas de lien évident 

pour certains acteurs entre qualité des milieux 

aquatiques et morphologie (phénomène 

d'eutrophisation)

Communication sur la qualité des milieux aquatiques, 

les sources de pression et les actions positives déjà 

mises en œuvre sur le terrain

Connaissance non homogène sur le bassin versant
Enjeu considéré comme secondaire pour la plupart des 

acteurs

Acquisition de connaissances à l'échelle du bassin et 

valorisation des zones humides

Manque de connaissance important sur secteurs de 

la Sarthe, du Loir-et-Cher et de l'Eure-et-Loir

Enjeu considéré comme important pour les 

associations, plusieurs élus et les prescripteurs et 

financeurs

Apport de méthodologies pour les inventaires et la 

définition des modes/principes de gestion à mettre 

en œuvre

Les zones humides encore existantes représentent 

une superficie assez limitée sur le bassin

Communication sur la qualité des milieux aquatiques, 

les sources de pression et les actions positives déjà 

mises en œuvre sur le terrain

Quelques masses d'eau superficielles en risque 

hydrologie 

Enjeu considéré comme important pour les acteurs 

économiques
Définition de l'allocation de la ressource

Nappe de Beauce en non-risque quantitatif mais 

ressource fragile (forte pression de prélèvement)

Enjeu considéré comme plus secondaire pour les 

autres acteurs, au regard des problèmes de qualité

Portée plus limitée du fait de l'encadrement posé par 

la Zone de Répartition des Eaux

Nappe du Cenomanien en risque quantitatif sans 

report de délai 

Nombreuses études et actions déjà menées ou en 

cours

Enjeu considéré comme secondaire au regard des 

problèmes de qualité

Impact réél mais aux conséquences humaines et 

économiques relativement limitées.

La plus-value du SAGE sur ce thème semble plus 

limitée sur ce thème 

Eaux distribuées parfois non conformes (Loir Amont / 

Conie / Loir Aval)

Enjeu très important pour les élus, les associations et 

les precripteurs et financeurs

Portée plus limitée du fait d'une organisation de la 

maîtrise d'ouvrage et d'une gestion mise en place à 

l'échelle départementale (encadrement des schémas 

départementaux)

Problématique étroitement liée à la qualité physico-

chimique de la ressource

Appui possible sur la mise en place de modalités de 

financements selon la cohérence des projets avec les 

schémas départementaux et les orientations du SAGE

Enjeu plus secondaire pour les acteurs économiques
La plus-value du SAGE sur ce thème semble plus 

limitée 

ENJEUX

POINT DE VUE DES ACTEURS LOCAUX Hiérachisation 

globale

Qualité physico-chimique des eaux 

superficielles 
2 1

POINT DE VUE TECHNIQUE

Non-conformité de nombreuses masses d'eau 

globalement ciblées en amont du bassin

1- Nitrates / 2-Phosphore et eutrophisation / 3- 

Pesticides

 / 4- Matières organiques

Spécificité Loir Amont: 

1- Nitrates / 2-Pesticides/ 3- Phosphore et 

eutrophisation 

 / 4- Matières organiques

1

Zones Humides 3 3 2

Qualité morphologique 1 2

Gestion quantitative 3 2 2

Organisation de la maîtrise d'ouvrage

 / gouvernance
1 3 11

Enjeu transversal déterminant pour la mise en œuvre 

du SAGE  et pour assurer la cohérence de l'ensemble 

des autres enjeux

Les acteurs n'ont pas forcément d'avis spontané et 

tranché sur ce point

Définition et coordination des maîtrises d'ouvrage et 

de leurs compétences

Inondations 3 2 2

Alimentation en eau potable 3 1 23

Nitrates et pesticides sont les paramètres les plus 

importants à prendre en compte au regard des acteurs.

PLUS-VALUE DU SAGE

Appui possible aux démarches déjà engagées et 

organisation pour la mise en œuvre des conclusions 

issues de l'étude de faisabilité

1

2

2

3

1

Communication sur l'état de la ressource et sur le 

fonctionnement des nappes souterraines / 

Communication sur mesures de réduction des 

pollutions diffuses et ponctuelles

1

Qualité physico-chimique des eaux 

souterraines
2

Non-conformité globalement ciblée en amont du 

bassin

1

Nitrates et pesticides sont les paramètres les plus 

importants à prendre en compte au regard des acteurs.1-Nitrates  et Pesticides
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* = / ↑ : sens d’évolution de la hiérarchisation finale depuis la hiérarchisation technique au regard du point de vue des 
acteurs et de la plus-value du SAGE  

 

 

 

 

Hiérarchisation Enjeu Facteurs explicatifs 

1111    

Organisation de la maîtrise Organisation de la maîtrise Organisation de la maîtrise Organisation de la maîtrise 
d’ouvrage et Portage du SAGEd’ouvrage et Portage du SAGEd’ouvrage et Portage du SAGEd’ouvrage et Portage du SAGE    

    (=)* 

 

Enjeu peu prioritaire pour les acteurs mais restant un 
enjeu fédérateur et transversal dont dépendra toute la 
réussite du futur projet (en termes de mise en œuvre et 

de cohérence). 

    Qualité Morphologique des cours Qualité Morphologique des cours Qualité Morphologique des cours Qualité Morphologique des cours 
d’eaud’eaud’eaud’eau    

(=) 

 

Enjeu considéré comme secondaire par la majorité 
des acteurs (hormis les prescripteurs/financeurs) 

demeurant un enjeu majeur sur ce territoire en raison 
d’un écart conséquent aux objectifs fixés par la 

Directive Cadre sur l’Eau (nombreuses masses d’eau 
concernées) 

Qualité physicoQualité physicoQualité physicoQualité physico----chimique des eaux chimique des eaux chimique des eaux chimique des eaux 
superficielles et souterrainessuperficielles et souterrainessuperficielles et souterrainessuperficielles et souterraines    ::::    

**** Sous-enjeu lié à la qualité en 
nitrates  / ammonium ; 

*** Sous-enjeu lié à la qualité en 
produits phytosanitaires 

** Sous-enjeu lié à la qualité en 
phosphore et à l’eutrophisation 

du Loir 

* Sous-enjeu lié à la qualité en 
matières organiques 

(↑) 

 

Enjeu considéré comme important par les élus, les 
associations et les prescripteurs/financeurs alors que 

d’un point de vue technique il semblait moins 
prioritaire. Cet enjeu a donc été davantage priorisé 

dans la hiérarchisation finale. 

 

Il en est de même pour le sous-enjeu sur la qualité en 
produits phytosanitaires qui, d’un point de vue des 
acteurs, semble prioritaire sur la qualité en phosphore 

et l’eutrophisation du Loir. 

2222    

Connaissance, Préservation et Connaissance, Préservation et Connaissance, Préservation et Connaissance, Préservation et 
Valorisation des zones humidesValorisation des zones humidesValorisation des zones humidesValorisation des zones humides    

(↑) 

 

Enjeux considérés comme importants par les élus, les 
associations et les prescripteurs/financeurs alors que 
d’un point de vue technique ils semblaient moins 

prioritaires. Ils ont donc été davantage priorisés dans 
la hiérarchisation finale. 

La plus-value du SAGE sur l’enjeu « zones humides », 
appuyée par le projet actuel du SDAGE Loire-

Bretagne, a aussi compté dans la hiérarchisation. 

 

Sécurisation de l’alimentation en eau Sécurisation de l’alimentation en eau Sécurisation de l’alimentation en eau Sécurisation de l’alimentation en eau 
potablepotablepotablepotable    

(↑) 

 

InondationsInondationsInondationsInondations    

  (=) 

 

Enjeux importants respectivement pour les financeurs 
et les élus bien que secondaires au vue des enjeux liés 

à la qualité physico-chimique des ressources. 
Cependant, au regard d’une plus-value plus limitée du 

SAGE sur ces thématiques mais aussi des 
actions/études déjà lancées sur le territoire, ces deux 

enjeux semblent plus secondaires. 

 

Gestion quantitative des eaux Gestion quantitative des eaux Gestion quantitative des eaux Gestion quantitative des eaux 
superficielles et souterrainessuperficielles et souterrainessuperficielles et souterrainessuperficielles et souterraines    

 (=) 
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PHASE V  GLOSSAIRE 
 

 

AAPPMA : Association Agrée pour la Pêche 
Protection des Milieux Aquatiques 

ADEME : Agence de l’Environnement et de 
la Maîtrise de l’Energie 

ADES : banque nationale d’Accès aux 
Données sur les Eaux Souterraines 

AELB : Agence de l’Eau Loire Bretagne 
AEP : Alimentation en Eau Potable 
AZI : Atlas des Zones Inondables 
BRGM : Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières 

CAD : Contrat Agriculture Durable 
CC : Communauté de Communes 
CG : Conseil Général 
CPNRC : Conservatoire du Patrimoine 
Naturel de la Région Centre 

CSP : Conseil Supérieur de la Pêche 
CTE : Contrat Territorial d’Exploitation 
DBO : Demande Biologique en Oxygène 
DCE : Directive Cadre européenne sur l’Eau 
DCO : Demande Chimique en Oxygène 
DCR : Débit de Crise Renforcée 
DDAF : Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt 

DDASS : Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales 

DDE : Direction Départementale de 
l’Equipement 

DDRM : Dossier Départemental des Risques 
Majeurs 

DIREN : Direction Régionale de 
l’Environnement 

DOE : Débit d’Objectif d’Etiage 
DRIRE : Direction Régionale de l’Industrie 
de la Recherche et de l’Environnement 

DSA : Débit Seuil d’Alerte 
DUP : Déclaration d’Utilité Publique 
EH : Equivalent Habitant 
IBD : Indice Biologique Diatomée 
IBGN : Indice Biologique Global Normalisé 
INRA : Institut National de Recherche 
Agronomique 

IPR : Indice Poissons en Rivière 
IPS : Indice de Polluo-Sensibilité 
ICPE : Installation Classée pour la Protection 
de l’Environnement 

MAE : Mesures Agri-environnementales 
MES : Matières en Suspension 
MISE : Mission Inter Services sur l’Eau 
 

MO : Matière Organique 
MOOX : Matières Organiques et Oxydables 
NAEP : Nappe réservée à l’Alimentation en 
Eau Potable 

NR : Azote réduit 
ONEMA : Office National de l’Eau et des 
Milieux Aquatiques 

P : Phosphore 
PDPG : Plan Départemental pour la 
Protection du milieu aquatique et la Gestion 
des ressources piscicoles 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PMPOA : Programme de Maîtrise des 
Pollutions d’Origine Agricole 

POS : Plan d’Occupation des Sols 
PPRI : Plan de Prévention du Risque 
Inondation 

QMNA : Débit Mensuel Minimum Naturel 
REH : Réseau d’Evaluation des Habitats 
RGA : Recensement Général Agricole 
RNB : Réseau National de Bassin 
ROM : Réseau d’Observation des Milieux 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

SAU : Surface Agricole Utile 
SCOT : Schéma de COhérence Territoriale 
SDAGE : Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDVP : Schéma Départemental de 
Vocation Piscicole 

SEQ : Système d’Evaluation de la Qualité 
SI : Syndicat Intercommunal 
SIVOM : Syndicat Intercommunal à 
VOcation Multiple 

SPANC : Service Public d’Assainissement 
Non collectif 

SPC : Service de Prévision de Crue 
SRISE : Service Régional de l’Information 
Statistique et Economique 

SRU : Solidarité Renouvellement Urbain 
STEP : Station d’épuration 
STH : Surface Toujours en Herbe 
TL : Terres Labourables 
ZRE : Zone de Répartition des Eaux 
ZHIEP : Zones Humides d’Intérêt 
Environnemental Particulier 

ZHSGE : Zones Humides Stratégiques 
pour la Gestion de l’Eau 
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PHASE VI ANNEXES 
 

 

I. MASSES D’EAUX EN RISQUE NITRATES 
 

FRGR0491 CE

FRGR0492a CE

FRGR0492b CE

FRGR0492c CE

FRGR0493 CE

FRGR0494 CE

FRGR0495 CE

FRGR0496 CE

FRGR0497 CE

FRGR0499 CE LE COUETRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

FRGR0500a CE

FRGR0500b CE

FRGR1109 TPCE

FRGR1128 TPCE

FRGR1138 TPCE

FRGR1148 TPCE LE RUISSEAU DE LISLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1164 TPCE

FRGR1176 TPCE LE RUISSEAU DE MOREE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1178 TPCE LE GRATTE LOUP ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1195 TPCE LA VALLEE DE LA GUETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1200 TPCE

FRGR1334 TPCE

FRGR1588 TPCE

LA GRENNE DEPUIS CHOUE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

LE BOULON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'AIGRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LOIR DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA CONIE JUSQU'A VENDOME

LE LOIR DEPUIS VENDOME JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

LA GRENNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A CHOUE

LE LOIR DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA BRAYE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA SARTHE

LA CONIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'OZANNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'YERRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LOIR DEPUIS ILLIERS-COMBRAY JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA CONIE

LA BRISSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA HOUZE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE REVEILLON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE BAIGNON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE PARC ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA GRENNE

LA THIRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LOIR ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A ILLIERS-COMBRAY  

 

Nom de la masse d'eau souterraine Code TYPE
Etat 

hydraulique
Nitrates Délai Bon état

Sables et grès du Cénomanien unité du 

Loir
FRG080

Dominante sédimentaire Libre et captif 

associées 
respect 2015

Craie du Séno-Turonien Tourraine Nord FRG088

Dominante sédimentaire Libre seul

risque 2027

Craie du Séno-Turonien unité du Loir FRG090
Dominante sédimentaire Libre seul

risque 2027

Calcaires tertiaires libres de Beauce FRG092

Dominante sédimentaire Libre et captif 

dissociés (libre) risque 2027

Sables et calcaires lacustres des bassins 

tertiaires de Tourraine
FRG095

Système imperméable 

localement aquifère

Libre seul
risque 2021

Alluvions Loir FRG111

Alluvionnaire Libre seul

risque 2021

Calcaire du jurassique moyen captif de la 

bordure NE du massif armoricain
FRG120

Dominante sédimentaire Captif seul
respect 2015

Marnes du Callovien Sarthois FRG121
Système imperméable 

localement aquifère

Libre seul
risque 2021
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II. VARIATIONS SAISONNIERES DES 
CONCENTRATIONS EN AMMONIUM (SUR LES 
AFFLUENTS EN SITUATION DE NON RESPECT DU 
BON ETAT) 
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III. METHODOLOGIE DU CALCUL DES FLUX ISSUS 
DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

Pour caractériser l’apport urbain, la variable accessible, représentative et 
pouvant être incluse dans des scénarios est la population. Le rejet en azote 
par la population est par exemple estimé à 10-15g N.habitants-1.jour-1. 

 

On estime à 20% la part de population équipée d’un assainissement non 
collectif. 

 

Les flux produits par la population non raccordée à un réseau collectif ne 
peuvent être estimés sur la base de l’équivalent habitant                       « 
conventionnel » qui conduirait à une très large surestimation des flux 
générés par la population diffuse dans les communes rurales. En effet, 
cette notion d’équivalent habitant « conventionnel » est plus adaptée aux 
grandes agglomérations car elle prend indirectement en compte des flux 
d’origine artisanale ou industrielle qui ne font pas l’objet de suivis 
spécifiques. 

 

A donc été retenue les valeurs suivantes :  

 10 g N.hab-1.j-1 (contre 14g pour l’EH « conventionnel ») 

 2 g P.hab-1.j-1 (contre 4g pour l’EH « conventionnel ») 

 60 mg MOOX (matières organiques oxydables).hab-1.j-1 (contre 80g 
pour l’EH « conventionnel »)  

 

 

Remarque : les MOOX sont définies par la relation MOOX = (DCO22 + 2 
DBO5)/3 

 

Les coefficients d’abattement et de transfert depuis le rejet jusqu’au milieu 
récepteur pour l’assainissement autonome sont évalués à 80 % en 0 % en 0 % en 0 % en 
cumulés cumulés cumulés cumulés (du fait du contexte sédimentaire du bassin). Ce coefficient 
d’abattement intègre : 

 la relative conformité des dispositifs d’assainissement.  

 les modalités de rejet vers le réseau hydrographique, c’est-à-dire le 
cheminement des rejets via un réseau hydrographique secondaire 
(fossés) avant de rejoindre le réseau hydrographique principal. 

 

 

 

 

 

                                                        
22 DCO = Demande Chimique en Oxygène (120 mg.hab-1.j-1) 

 DBO5 = Demande Biochimique en Oxygène (60 mg.hab-1.j-1) 
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IV. MASSES D’EAUX SUPERFICIELLES EN RISQUE 
PHOSPHORE (SOURCE : AELB) 

 

FRGR0491 CE

FRGR0492a CE

FRGR0492b CE

FRGR0492c CE LE LOIR DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA BRAYE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA SARTHE

FRGR0494 CE L'OZANNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR0503 CE L'AUNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS PONTVALLAIN JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LOIR DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA CONIE JUSQU'A VENDOME

LE LOIR DEPUIS VENDOME JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

LE LOIR DEPUIS ILLIERS-COMBRAY JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA CONIE

 

V. RELATION CONCENTRATIONS EN 
PHOSPHORE TOTAL ET DEBIT SUR QUELQUES 
AFFLUENTS DU LOIR 
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VI. RELATION CONCENTRATIONS EN CARBONE 
ORGANIQUE ET DEBIT SUR LE LOIR AMONT ET LA 
BRAYE 

 

Evolution de la concentration en carbone organique sur le Loir en amont
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Evolution de la concentration en carbone organique sur la Braye 
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VII. MASSES D’EAUX SUPERFICIELLES EN RISQUE 
PESTICIDES 

 
FRGR0491 CE

FRGR0492a CE

FRGR0492b CE

FRGR0492c CE

FRGR0493 CE

FRGR0494 CE

FRGR0495 CE

FRGR0496 CE

FRGR0497 CE

FRGR0498b CE LA BRAYE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA GRENNE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR0499 CE LE COUETRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

FRGR0500a CE

FRGR0500b CE LA GRENNE DEPUIS CHOUE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

FRGR0501 CE

FRGR0502 CE

FRGR0503 CE

FRGR1074 TPCE LE LONG ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC L'ESCOTAIS

FRGR1093 TPCE

FRGR1105 TPCE LA CENDRINE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1109 TPCE

FRGR1128 TPCE

FRGR1138 TPCE LE REVEILLON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1148 TPCE LE RUISSEAU DE LISLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1176 TPCE LE RUISSEAU DE MOREE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1178 TPCE LE GRATTE LOUP ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1195 TPCE LA VALLEE DE LA GUETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1200 TPCE LE PARC ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA GRENNE

FRGR1201 TPCE LE ROCLANE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

FRGR1334 TPCE LA THIRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

FRGR1588 TPCE

L'ESCOTAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'AUNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS PONTVALLAIN JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA DEME ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA BRISSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA HOUZE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA GRENNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A CHOUE

LA VEUVE DEPUIS LHOMME JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LOIR ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A ILLIERS-COMBRAY

LE LOIR DEPUIS ILLIERS-COMBRAY JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA CONIE

LE LOIR DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA BRAYE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA SARTHE

LE LOIR DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA CONIE JUSQU'A VENDOME

LE LOIR DEPUIS VENDOME JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

LE BOULON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA CONIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'OZANNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'YERRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'AIGRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
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VIII. TYPOLOGIE ET PRIORITES D’ACTIONS DES 
ZONES HUMIDES SUR LA COMMISSION MAYENNE-
SARTHE-LOIR (AELB, 2008) 

 

 Types de zones 
humides

Principales zones humides 
correspondantes 

Menaces / Priorités d'actions 
Mesures spécifiques à mettre en place

Contexte : 

beaucoup de prairies humides de petite taille (<1ha) exploitées par fauchage / 

pâturage, beaucoup de plans d’eau (en général créés dans les zones humides, 

ils ont eux aussi contribué à « assainir » les terres), quelques plantations de 

peupliers de petites tailles également dans les zones où le pâturage / fauchage 

ne rapportait pas assez, et quelques zones laissées en friches et des tourbières 

difficilement repérables par photo-interprétation (PNR Perche)

De nombreuses zones humides banales, le plus souvent de taille limitée, ont fait 

l'objet d'une prélocalisation à l'échelle du bassin. (SAGE Mayenne)

Menaces : drainage, travaux hydraulique

Priorités d'actions :

--> reconnecter ces petites zones humides

--> protection dans les PLU

Bordures de cours 

d'eau

Fonds de Vallée de la Conie

Fonds de Vallée de l'Aigre

--> corridors fluviaux

Ripisylve en bordure de cours d'eau

-

Bordures de lacs et 

plans d'eau
Plutôt sur Sarthe amont et Huisne -

Plaines alluviales

- Basses Vallées Angevines 

- Vallée du Loir

- Haute Vallée de la Sarthe

- Vallée du Sarthon et affluents 

Plaines alluviales : 
- pas de réel problème de déprise agricole sur ces territoires

- changement de culture (reconversion des prairies en terres arables, boisement 

(populiculture)) 

- intensification des pratiques agricoles qui favorisent la perte de biodiversité : 

augmentation de la fertilisation et date de fauches trop précoces, fort 

chargement, paturage unique permanent

Priorités d'action :

--> maintien des pratiques agricoles extensives (fauche, paturage), cependant 

pouvoir très limité des MAE avec les moyens prévus

--> acquisition foncière des prairies humides est seulement un moyen extrême, 

quand pas d'autres solutions : acquisition par collectivités locales, 

établissements publics (Conservatoire) puis convention avec agriculteurs

Têtes de BV
Situées davantage sur l'amont des 

secteurs Huisne et Sarthe amont
-

Marais et landes 

humides de plaine

Zones humides 

ponctuelles 

Beaucoup de petites prairies 

humides morcelées, notamment sur 

l'Huisne et la Sarthe Amont
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IX. PRESENTATION DES CLASSEMENTS EN ZRE, 
NAEP ET ZPDQ 

 

Le classement de la nappe du Cenomanien en Zone de Répartition des Zone de Répartition des Zone de Répartition des Zone de Répartition des 
EauxEauxEauxEaux (ZRE) par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003, relatif à 
l’extension des zones de répartition des eaux prix en application des 
articles L. 211-2 et L. 211-3 du Code de l’Environnement. Dans le projet de 
SDAGE 2009-2015, cela se traduit par les dispositions 7C-1, 7C-2 et 7C-5.  

L’enjeu sur ces zones est la mise en place d’une gestion concertée des 
prélèvements dans les zones d’exploitation intense, pour prévenir et gérer 
les conflits et garantir les usages essentiels, comme l’eau potable. 

 

La partie captive de la nappe du Cenomanien est classée comme Nappe à Nappe à Nappe à Nappe à 
réserver en priorité à l’Alimentation en Eau Potableréserver en priorité à l’Alimentation en Eau Potableréserver en priorité à l’Alimentation en Eau Potableréserver en priorité à l’Alimentation en Eau Potable (NAEP). Ces nappes 
font l’objet de la disposition 6E du projet de SDAGE, qui précise la 
possibilité d’élaborer à leur niveau un schéma de gestion de la ressource. 
Ce schéma analyse l’évolution prévisible des prélèvements et leur impact à 
moyen terme sur l’équilibre quantitatif de la nappe. Ils ont vocation à 
préciser les prélèvements autres que pour l’alimentation en eau potable, 
qui pourront être permis à l’avenir par adduction publique. Ces 
préconisations devront être reprises dans les SAGE concernés. Enfin, le 
projet de SDAGE fixe des objectifs de rendement primaire sur les réseaux 
d’adduction publique alimentés par une NAEP : 75% en milieu rural, 85% 
en zone urbaine. 

 

Le classement en    Zone de Prévention du Déficit QuantitatifZone de Prévention du Déficit QuantitatifZone de Prévention du Déficit QuantitatifZone de Prévention du Déficit Quantitatif (actuellementactuellementactuellementactuellement 
non adopté sur le territoire du SAGEnon adopté sur le territoire du SAGEnon adopté sur le territoire du SAGEnon adopté sur le territoire du SAGE) fait l’objet d’une disposition du 
SDAGE plafonnant les prélèvements à leur niveau actuel sauf en cas de 
mise en place d’une gestion collective adaptée impliquant la détermination 
d’un volume prélevable. 
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X. MASSES D’EAUX SUPERFICIELLES EN RISQUE 
HYDROLOGIE 

 
FRGR0493 CE

FRGR0495 CE

FRGR0497 CE

FRGR1019 TPCE

FRGR1033 TPCE

FRGR1071 TPCE

FRGR1077 TPCE

FRGR1081 TPCE

FRGR1088 TPCE

FRGR1095 TPCE

FRGR1123 TPCE

FRGR1128 TPCE

FRGR1129 TPCE

FRGR1241 TPCE

FRGR1334 TPCE

FRGR1588 TPCE

LE RIS-OUI ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE MELINAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA CONIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'YERRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE BOULON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE PONT BAYON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE GRUAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LEURAY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'ARGANCE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LA HOUZE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE LOIR ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A ILLIERS-COMBRAY

LE GRAND PI ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE MAINEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BRAYE

LA THIRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

L'ECLUSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

LE VERDUN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR

 

XI. ANALYSE DES DEBITS STATISTIQUES SUR LE 
BASSIN DU LOIR 

L'Ozanne à Trizay-lès-Bonneval 1,5 0,15 0,10

L'Yerre à Saint-Hilaire-sur-Yerre 1,64 0,16 0,20

Le Loir à Saint-Maur-sur-le-Loir 3,38 0,34 0,41

Conie La Conie à Conie-Molitard 1,83 0,18 0,09

L'Aigre à Romilly-sur-Aigre 1,57 0,16 0,47

Le Loir à Villavard 14,6 1,46 3,90

La Braye à Valennes 1,74 0,17 0,39

La Braye à Sargé-sur-Braye 3,18 0,32 0,82

Le Couëtron à Souday [Glatigny] 0,514 0,05 0,08

Le Tusson à la Chapelle-Gaugain 0,542 0,05 0,13

L'Anille à Saint-Gervais-de-Vic 0,611 0,06 0,22

La Veuve à Saint-Pierre-du-Lorouër 0,958 0,10 0,38

L'Escotais à Saint-Paterne-Racan 0,316 0,03 0,05

Le Loir à Flée 24,1 2,41 4,80

L'Aune à Pontvallain 0,763 0,08 0,09

Le Casseau à Mansigné 0,20 0,02 0,03

L'Argance à la Chapelle-d'Aligné [La Cheviraye] 0,26 0,03 0,01

Le Loir à Durtal 32,2 3,22 6,90

Loir-Aune-Maulne

Loir-Aval

Loir-Escotais-Veuve

Loir-Amont

Loir-Médian

Braye

Nom sous-bassin Localisation de la station-Rivière Module (m3/s) Module/10 (m3/s) QMNA5 (m3/s)

 

Figure Figure Figure Figure 27272727    Débits statistiques sur les stations de jaugeage du bassin du Loir (SourceDébits statistiques sur les stations de jaugeage du bassin du Loir (SourceDébits statistiques sur les stations de jaugeage du bassin du Loir (SourceDébits statistiques sur les stations de jaugeage du bassin du Loir (Source    : Banque : Banque : Banque : Banque 
Hydro)Hydro)Hydro)Hydro)    
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XII. DEFINITIONS DES DEBITS D’OBJECTIFS  
 

Pour satisfaire les obligations de la loi sur l’eau, il est établi un réseau de 
points stratégiques, appelés points nodauxpoints nodauxpoints nodauxpoints nodaux, où sont fixées les valeurs des 
débits seuils d’alerte et de crise définies ci-après.  

Les points nodaux sont situés en des lieux particulièrement importants du 
bassin. Ils correspondent à des stations de mesure de débit situées, soit à 
l’aval des unités hydrographiques cohérentes, soit en d’autres points 
intéressants pour leur caractère singulier (principale confluence), ou pour 
les enjeux existants en aval ou en amont (prise d’eau, rejet, barrage,...).  

Les objectifs qui y sont définis doivent permettre la réalisation d’objectifs de 
la loi sur l’eau ou du SDAGE. Il peut s’agir aussi de protéger certains 
usages locaux importants, de limiter des pollutions particulières et aussi 
d’assurer un développement des usages compatible avec l’équilibre des 
écosystèmes et l’exercice d’autres usages ou fonctions du cours d’eau 
(objectifs de débit).  

 

Le SDAGE propose des objectifs quantitatifs aux points nodaux des SAGE. 
Ces objectifs quantitatifs sont définis sur la base de 3 valeurs : 

- Le Débit Objectif dDébit Objectif dDébit Objectif dDébit Objectif d’’’’EtiageEtiageEtiageEtiage (DOE)(DOE)(DOE)(DOE) est un débit moyen mensuel. Au-
dessus de ce débit, il est considéré qu’à l’aval du point nodal 
l’ensemble des usages est possible en équilibre avec le bon 
fonctionnement du milieu aquatique. Le DOE constitue donc 
l’objectif minimum d’une bonne gestion, en particulier pour le 
soutien d’étiage. 

 

- Le Débit Seuil dDébit Seuil dDébit Seuil dDébit Seuil d’’’’Alerte (DSA)Alerte (DSA)Alerte (DSA)Alerte (DSA) est la valeur de débit d’étiage (en 
débit moyen journalier) en dessous de laquelle un usage ou une 
fonction de la rivière ne peut plus être assuré dans des conditions 
normales. Ce seuil constitue un signal à partir duquel des 
dispositions à caractère volontaire ou faiblement contraignant 
peuvent être envisagées de manière à ne pas atteindre le niveau 
de crise, si la situation s’aggrave. Le débit seuil d’alerte peut être 
égal au débit de référence, notamment quand ce dernier est trop 
faible au regard des conditions nécessaires à la vie piscicole.  

 

- Le Débit Seuil de Crise (DCR)Débit Seuil de Crise (DCR)Débit Seuil de Crise (DCR)Débit Seuil de Crise (DCR) est la valeur de débit d’étiage (en 
débit moyen journalier) en dessous de laquelle ne sont plus 
garantis les besoins indispensables en eau potable pour la vie 
humaine et animale, ceux relatifs à la survie des espèces 
piscicoles les plus intéressantes et à l’activité économique. 

 

Les nouvelles valeurs de référence définies dans le projet de SDAGE ont été 
calculées à partir de l’analyse croisée du QMNA5, du VCN3 quinquennale 
ainsi que des seuils utilisés dans les arrêtés sécheresse. 
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XIV. SITUATION PAR RAPPORT AUX DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE SDAGE DE 1996 ENTRE 1995 ET 2001 (SOURCE : BANQUE HYDRO) 
 

 

 

 

Cours d'eau
Code du point 

nodal
DOE
(m3/s)

DSA
(m3/s)

DCR
(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DCR

VCN3

(m3/s)

QMNA

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DCR

VCN3

 (m3/s)

Loir Lr 1 7,3 - - 11 0 - - 9,8 5,8 70 - - 3,3 9,6 11 - - 5,4 5,2 33 - - 3,4 14 0 - - 8,3 14 0 - 12 22 0 - 16

Conie Cn 1 0,8 0,5 0,004 0,001 0,057 365 365 0,02 0,22 365 258 0,17 0,6 203 0 0,53 1,2 0 0,97 2,8 0 2,4

DSA/DCR

DSA/DCR

DSA/DCR

2001

Suivi des objectifs fixés par le SDAGE de 1996 aux différents points nodaux - RBDE Loire-Bretagne 

: non satisfait de 4 à 30 jours 

par an

: non satisfait plus de 30 

jours par an

1995 1996 1997 1998 1999 2000

: Erreur ou manque corrigée 

Pas de valeurs disponibles dans la banque hydro Données disponibles qu'à 

: satisfait ou non satisfait 

moins de 4 jours par an
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XV. SITUATION PAR RAPPORT AUX DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE SDAGE DE 1996 ENTRE 2002 ET 2007 (SOURCE : BANQUE HYDRO) 
 

 

 

 

Cours d'eau
Code du point 

nodal
DOE

(m3/s)
DSA

(m3/s)
DCR

(m3/s)
QMNA 
(m 3/s)

Nb j < DOE Nb j < DCR
VCN3
 (m 3/s)

QMNA 
(m 3/s)

Nb j < DOE Nb j < DCR
VCN3 
(m 3/s)

QMNA 
(m 3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m 3/s)

QMNA 
(m 3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m 3/s)

QMNA 
(m 3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m 3/s)

QMNA 
(m 3/s)

Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR
VCN3 
(m 3/s)

Loir Lr 1 7,3 - - 14,5 0 - 10 11 0 - 9,6 11 0 - - 9,6 11 24 - - 9,6 11 48 - - 9,6 11 0 - - 9,6

Conie Cn 1 0,8 0,5 2,1 0 1,9 1,6 0 1,4 1,6 25 0 0 1,4 1,6 137 53 0 1,4 1,6 228 216 121 1,4 1,6 365 365 163 1,4

DSA/DCR

DSA/DCR

DSA/DCR

: satisfait ou non satisfait 

moins de 4 jours par an

: Erreur ou manque 

2006 20072004 20052002

: non satisfait de 4 à 30 

jours par an

: non satisfait plus de 30 

jours par an

2003
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XVI. SITUATION PAR RAPPORT AUX DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE PROJET DE SDAGE DU 30/11/2007 ENTRE 1995 ET 2001 (SOURCE : 
BANQUE HYDRO) 

 

 

Cours d'eau
Code du 
point 
nodal

DOE
(m3/s)

DSA
(m3/s)

DCR
(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3

(m3/s)

QMNA

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3

 (m3/s)

Loir Lr 1 7,6 - - 11 0 - - 9,8 5,8 80 - 3,3 9,6 19 - - 5,4 5,2 43 - - 3,4 14 0 - - 8,3 14 0 - - 12 22 0 - - 16

Loir Lr 2 3,9 3 2 0 0 0 118 61 0 23 0 0 11 0 0 1 0 0 6,37 0 0 0 12,1 0 0 0

Conie Cn 0,33 - 0,18 0,004 0,001 0,057 295 - 365 0,02 0,22 91 - 258 0,17 0,6 0 - 0 0,53 1,2 0 - 0 0,97 2,8 0 - 0 2,4

Aigre Agr 0,33 - 0,14 0 - 0 0 - 0 0 - 0 35 - 7 0 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0

DSA/DCR

DSA/DCR

DSA/DCR

Pas de valeurs disponibles dans la banque hydro
Données disponibles qu'à 

partir du 01/08

:non satisfait plus de 

30 jours par an

: Erreur ou manque 

: satisfait ou non 

satisfait moins de 4 

jours par an

:non satisfait de 4 à 

30 jours par an

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
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XVII. SITUATION PAR RAPPORT AUX DEBITS D’OBJECTIFS FIXES PAR LE PROJET DE SDAGE DU 30/11/2007 ENTRE 2002 ET 2007 (SOURCE : 
BANQUE HYDRO) 

 

 

 

Cours d'eau
Code du 
point 
nodal

DOE
(m3/s)

DSA
(m3/s)

DCR
(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3

 (m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

QMNA 

(m3/s)
Nb j < DOE Nb j < DSA Nb j < DCR

VCN3 

(m3/s)

Loir Lr 1 7,6 - - 14,5 0 - - 10 11 0 - 9,6 11 1 - - 9,6 11 30 - - 9,6 11 70 - - 9,6 11 1 - - 9,6

Loir Lr 2 3,9 3 2 8,99 0 0 0 - 0 0 0 5,52 8 3 0 4,8 7 1 0 2,76 67 45 0 5,47 24 0 0

Conie Cn 0,33 - 0,18 2,1 0 - 0 1,9 1,6 0 - 1,4 1,6 0 - 0 1,4 1,6 0 - 0 1,4 1,6 72 0 0 1,4 1,6 3 - 0 1,4

Aigre Agr 0,33 - 0,14 1,08 0 - 0 0,72 0 - 0 0,5 8 - 0 0,32 26 - 0 0,22 58 - 9 0,37 21 - 0

DSA/DCR

DSA/DCR

DSA/DCR

20072004 2005

:non satisfait plus de 

30 jours par an

: Erreur ou manque 

2006

: satisfait ou non 

satisfait moins de 4 

jours par an

:non satisfait de 4 à 

30 jours par an

Suivi des objectifs fixés par le projet de SDAGE du 30/11/2007 aux différents points nodaux 

20032002



E
T
A

B
L
I
S
S
E
M

E
N

T
 
P

U
B

L
I
C

 
L

O
I
R

E
 

D
i
a
g
n
o
s
t
i
c
 
S
A
G
E
 
L
O
I
R
 

  0
8
0
0
4
-S
A
G
E
 L
o
ir
-R
a
p
p
o
rt
 d
e
 D
ia
g
n
o
s
ti
c
 

 
  
  
  
  
  
 s
c
e
 -
 C
P
IE
 V
S
L
 /
 j
u
ill
e
t 
2
0
0
9
 /
 P
a
g
e
 1
2
9
 s
u
r 
1
4
2
 

 

X
V
III
. 
B
IL
A
N
 D
E
S
 T
R
O
IS
IE
M
E
S
 P
R
O
G
R
A
M
M
E
S
 D
’A
C
T
IO
N
S
 D
IR
E
C
T
IV
E
 N
IT
R
A
T
E
S
 (
S
O
U
R
C
E
 :
 

D
D
E
A
) 
 M
A
IN
E
-E
T
-L
O
IR
E
 

 

E
n 
M
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t-
Lo
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, l
’a
rr
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é 
pr
éf
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to
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l é
ta
bl
is
sa
nt
 le
 3
èm
e  p
ro
gr
am
m
e 
d’
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ns
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 é
té
 p
ris
 le
 1
0 
m
ai
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00
4.
 D
es
 p
ré
ci
si
on
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su
r c
er
ta
in
es
 p
re
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rip
tio
ns
 d
u 
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m
e  p
ro
gr
am
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es
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ar
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00
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le
 ta
bl
ea
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Le
 b
ila
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 l’
en
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P
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 (
Zo
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 d
e 
Fo
rte
 P
re
ss
io
n 
A
zo
té
e)
 a
 m
on
tré
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 p
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 l’
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 d
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sa
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 m
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fa
ce
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 L’
ar
rê
té
 p
ré
fe
ct
or
al
 é
ta
bl
is
sa
nt
 l
e 
3è
m
e  
pr
og
ra
m
m
e 
d’
ac
tio
ns
 a
 é
té
 p
ris
 d
an
s 
le
 d
ép
ar
te
m
en
t 
le
 1
8 
m
ai
 2
00
4.
 L
e 
bi
la
n 
20
07
 a
 m
on
tré
 q
u’
en
 z
on
e 
vu
ln
ér
ab
le
, 
le
s 

as
so
le
m
en
ts
 d
’a
ut
om
ne
 r
ep
ré
se
nt
en
t 
80
%
 d
e 
la
 s
ur
fa
ce
 a
gr
ic
ol
e 
ut
ile
 e
t 
qu
e 
ce
 p
ou
rc
en
ta
ge
 r
es
te
 c
on
st
an
t 
de
pu
is
 2
00
2.
 L
’o
bl
ig
at
io
n 
de
 c
ou
ve
rtu
re
 d
es
 s
ol
s 
(e
n 

at
uo
m
ne
/h
iv
er
) 
ne
 p
or
te
 q
ue
 s
ur
 8
%
 d
e 
la
 s
ur
fa
ce
 a
gr
ic
ol
e 
de
 la
 z
on
e 
vu
ln
ér
ab
le
. L
es
 c
on
trô
le
s 
ré
al
is
és
 p
ar
 la
 D
D
A
F 
en
 z
on
e 
vu
ln
ér
ab
le
 s
ur
 la
 p
ér
io
de
 2
00
4-
20
07
 o
nt
 

m
on
tré
 u
ne
 n
et
te
 a
m
él
io
ra
tio
n 
qu
an
t 
à 
l’e
xi
st
en
ce
 e
t 
le
 s
ui
vi
 d
’u
n 
pl
an
 p
ré
vi
si
on
ne
l d
e 
fe
rti
lis
at
io
n 
az
ot
ée
, 
re
nd
u 
ob
lig
at
oi
re
 lo
rs
 d
u 
se
co
nd
 p
ro
gr
am
m
e 
d’
ac
tio
n 
en
 

20
02
. 
La
 r
év
is
io
n 
de
 l
’é
te
nd
ue
 d
e 
la
 z
on
e 
vu
ln
ér
ab
le
 v
ue
 e
n 
20
07
 a
 n
et
te
m
en
t 
él
ar
gi
 l
e 
pé
rim
èt
re
 (
58
 c
om
m
un
es
 s
up
pl
ém
en
ta
ire
s)
 c
ec
i 
ét
an
t 
lié
 à
 d
es
 b
as
si
ns
 

d’
al
im
en
ta
tio
n 
de
 m
as
se
s 
d’
ea
u 
su
pe
rfi
ci
el
le
s 
en
 ri
sq
ue
 d
e 
no
n 
at
te
in
te
 d
u 
bo
n 
ét
at
 p
ou
r 2
01
5 
vi
s-
à-
vi
s 
de
 la
 D
ire
ct
iv
e 
C
ad
re
 s
ur
 l’
E
au
. 

 �
 

La
 c

irc
u
la
ire

 d
u
 2

6
 m

a
rs
 2

0
0
8
 d

e
 m

is
e
 e

n
 œ

u
vr
e
 d

u
 4

iè
m
e
 p

ro
g
ra
m
m
e
 d

’a
c
tio

n
s 

p
ré
vo

it 
à
 é

c
h
é
a
n
c
e
 2

0
1
2
 1

0
0
%
 d

e
s 

su
rf
a
c
e
s 

d
e
st
in
é
e
s 

à
 d

e
s 

c
u
ltu

re
s 
d
e
 p
rin

te
m
p
s 
p
ré
se

n
ta
n
t 
u
n
e
 c
o
u
ve

rt
u
re
 h
iv
e
rn
a
le
. 
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P
R
E
C
O
N
IS
A
T
IO
N
S
 
P
O
U
R
 
LA
 
M
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E
 
E
N
 
Œ
U
V
R
E
 
D
’A
C
T
IO
N
S
 
D
’IN
F
O
R
M
A
T
IO
N
-

S
E
N
S
IB
IL
IS
A
T
IO
N
  

Le
s 
ac
te
ur
s 
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 b
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on
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pr
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és
, 
lo
rs
 d
es
 e
nt
re
tie
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 r
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lis
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 p
ar
 l
e 
C
P
IE
 e
t 
au
 c
ou
rs
 d
es
 c
om
m
is
si
on
s 
gé
og
ra
ph
iq
ue
s,
 s
ur
 p
lu
si
eu
rs
 t
hé
m
at
iq
ue
s 
su
r 
le
sq
ue
lle
s 
il 

po
ur
ra
it 
êt
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po
rta
nt
 q
ue
 le
 S
A
G
E
 c
om
m
un
iq
ue
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nt
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 le
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A
G
E
 c
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m
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ue
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 le
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A
G
E
 c
om
m
un
iq
ue
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po
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nt
 q
ue
 le
 S
A
G
E
 c
om
m
un
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  -
   
 le
 b
as
si
n 
ve
rs
an
t (
ét
at
 d
es
 li
eu
x 
de
 la
 re
ss
ou
rc
e)
,  

- 
la
 m
or
ph
ol
og
ie
 d
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 c
ou
rs
 d
’e
au
,  

- 
l’e
nt
re
tie
n 
de
s 
co
ur
s 
d’
ea
u,
  

- 
le
s 
es
pè
ce
s 
en
va
hi
ss
an
te
s,
 

- 
le
s 
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ne
s 
hu
m
id
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,  

- 
le
s 
m
es
ur
es
 d
e 
ré
du
ct
io
n 
de
s 
po
llu
tio
ns
 d
iff
us
es
 e
t p
on
ct
ue
lle
s,
 

- 
la
 g
es
tio
n 
di
ffé
re
nc
ié
e 
de
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pa
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s 
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rts
 d
es
 c
ol
le
ct
iv
ité
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- 
le
 fo
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t d
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ut
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vi
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 d
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m
e…
). 

O
ut
ils
 é
vo
qu
és
 p
ar
 le
s 
ac
te
ur
s

O
ut
ils
 é
vo
qu
és
 p
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 p
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R
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R
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 d
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 c
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t d
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r d
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at
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 b
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 c
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 c
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m
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pr
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at
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jà
 m
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s 
lo
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le
m
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t 
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r 
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S
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 s
ur
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s 
st
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ur
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 e
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st
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te
s 
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iq
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 d
e 
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se
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 à
 l’
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u 
ba
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in
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E
n 
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 s
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bl
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t 
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 d
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r 
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A
G
E
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m
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 »
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 s
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t d
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m
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n 
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 c
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qu
e 
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S
A
G
E
 (
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 c
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m
en
t) 
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 c
e 
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e 
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it 
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s.
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l 
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en
t 
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r 
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 p
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vi
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t 
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 d
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 d
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n 
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A
G
E
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p 
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 p
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s 
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ur
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 e
t d
e 
va
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ris
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s 
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 q
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m
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 é
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 S
A
G
E
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 E
n 
ré
po
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e 
à 
la
 d
em
an
de
 u
na
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m
e 
de
 c
on
ce
rta
tio
n 
ex
pr
im
ée
 p
ar
 l
es
 a
ct
eu
rs
 l
oc
au
x 
et
 à
 l
’in
qu
ié
tu
de
 d
e 
ce
rta
in
s 
ac
te
ur
s 
qu
an
t 
à 
la
 p
or
té
e 
ré
gl
em
en
ta
ire
 d
u 
S
A
G
E
, 
il 
es
t 

pr
im
or
di
al
 d
e 
m
ob
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se
r l
’e
ns
em
bl
e 
de
s 
ac
te
ur
s 
lo
ca
ux
 d
an
s 
le
s 
ph
as
es
 d
’é
la
bo
ra
tio
n 
du
 S
A
G
E
 a
fin
 d
’a
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ut
ir 
à 
un
 p
ro
je
t d
e 
te
rr
ito
ire
 p
ar
ta
gé
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 C
e 
sc
hé
m
a 
re
pr
en
d 
le
s 
di
ffé
re
nt
s 
ni
ve
au
x 
d

di
ffé
re
nt
s 
ni
ve
au
x 
d

di
ffé
re
nt
s 
ni
ve
au
x 
d

di
ffé
re
nt
s 
ni
ve
au
x 
d
’im
pl
ic
at
io
n 
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s 
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pl
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at
io
n 
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s 

’im
pl
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n 
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s 
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pl
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at
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n 
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s 

ac
te
ur
s 
po
ur
 l’
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n 
du
 S
A
G
E
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r. 

ac
te
ur
s 
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ur
 l’
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n 
du
 S
A
G
E
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r. 

ac
te
ur
s 
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ur
 l’
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io
n 
du
 S
A
G
E
 L
oi
r. 

ac
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ur
s 
po
ur
 l’
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or
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n 
du
 S
A
G
E
 L
oi
r. 
    

Le
s 
di
sp
os
iti
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s 
dé
jà
 
m
is
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en
 
œ
uv
re
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an
t 
ef
fic
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, 
il 
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nv
ie
nt
 d
e 
le
s 
m
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nt
en
ir 
et
 d
e 
le
s 
fa
ire
 é
vo
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u 
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ur
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tra
va
il 
d’
él
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or
at
io
n,
 
ce
 
qu
i 
ex
pl
iq
ue
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s 
pr
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at
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co
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nt
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s 
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m
m
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si
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s 
gé
og
ra
ph
iq
ue
s.
 

             P
ré
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si
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s 
de
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rm
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 : 

P
ré
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si
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s 
de
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rm
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 : 

P
ré
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si
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s 
de
 te
rm
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 : 

P
ré
ci
si
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s 
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 te
rm
es
 : 
    

- 
P
ilo
ta
ge
 : 
po
rta
ge
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 p
ol
iti
qu
e 
» 
de
 l’
ac
tio
n 
et
 li
eu
 d
e 
pr
is
e 
de
 

dé
ci
si
on
s 
po
ur
 l
e 
bo
n 
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ro
ul
em
en
t 
de
 l
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tio
n 
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 S
A
G
E
 

(p
ré
pa
ra
tio
n 
et
 o
rie
nt
at
io
n 
du
 tr
av
ai
l d
e 
la
 C
LE
) 

- 
C
on
ce
rta
tio
n 
: 
ab
ou
tir
 à
 u
n 
ac
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rd
 c
o-
co
ns
tru
it 
sa
tis
fa
is
an
t 

to
ut
es
 le
s 
pa
rti
es
 e
n 
pr
és
en
ce
. 

- 
C
on
su
lta
tio
n 
: 
de
m
an
de
r 
l’a
vi
s 
sa
ns
 s
’e
ng
ag
er
 à
 e
n 
te
ni
r 

co
m
pt
e.
 

- 
In
fo
rm
at
io
n 
: 
fa
ire
 p
ar
t 
d’
un
e 
dé
ci
si
on
 p
ris
e 
ou
 à
 p
re
nd
re
 

da
ns
 
le
 
ca
dr
e 
du
 
S
A
G
E
. 
C
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m
un
iq
ue
r 
de
 
l’é
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t 
de
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rc
e 
su
r l
e 
ba
ss
in
.  
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 d
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